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Partie 1 - Cadre régional de la 
prévention et de la gestion des 
déchets 
 
Conformément aux articles R. 541-13 sqq et L. 541-15 du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ le Plan 
Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) a pour objet de coordonner à 
l'échelle régionale les actions entreprises par l'ensemble des parties prenantes concernées 
par la prévention et la gestion des déchets.  
 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ compétente de planification est la Région. Elle doit constituer une commission 
consultative ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et de suivi (CCES) pour élaborer ce plan, puis une fois approuvé, la 
Région a ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de présenter à la CCES au moins une fois par an un rapport relatif à la 
mise en ǆǳǾǊŜ du PRPGD (suivi des indicateurs définis dans le PRPGD et évolution du parc 
des installations de gestion des déchets). Le PRPGD fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ évaluation par la Région 
au moins tous les six ans. 
 
La Région met en place une politique ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des parties 
prenantes concernées par la prévention et la gestion des déchets afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la 
coordination nécessaire à ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs du PRPGD. 
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1-1 Le Plan régional de prévention et de gestion des 
ŘŞŎƘŜǘǎ όtwtD5ύ ŘΩOƭŜ-de-France  
 

020'$ Äȭ_ÌÅ-de-France  
 
Le PRPGD ŘΩOƭŜ-de-France a été adopté par le Conseil régional le 21 novembre 2019, à la suite ŘΩǳƴŜ 
procédure formalisée par décret (n° 2016-811 du 17 juin 2016) comprenant une enquête publique ainsi ǉǳΩǳƴŜ 
large concertation et consultation des acteurs franciliens.  
Présentation du PRPGD : https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/un-plan-regional-pour-reduire-et-
mieux-recycler-nos-dechets-en-ile-de-france 
 
Le PRPGD prend en compte tous les déchets produits et importés pour être traités sur le territoire  francilien, 
ǉǳΩƛƭǎ soient dangereux, non dangereux ou inertes, produits par les ménages, les entreprises, les collectivités ou 
les administrations, et comprend : 

 un état des lieux des flux de déchets (nature, quantité, origine) et des installations franciliennes de 
gestion ; 

 une prospective à 6 et 12 ans de la prévention et de la gestion des déchets ; 
 des objectifs de réduction, de valorisation et de gestion des déchets issus de la réglementation et 

déclinés au niveau régional, ainsi que des objectifs spécifiques au territoire ; 
 une planification à 6 et 12 ans des actions de prévention et de gestion des déchets à mettre en ǆǳǾǊŜ 

pour atteindre ces objectifs ; 
 une planification spécifique de certains flux présentant des enjeux particuliers : emballages ménagers 

recyclables et extension des consignes de tri, BTP et grands travaux, véhicules hors ŘΩǳǎŀƎŜ (VHU), etc. ; 
 un plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ en faveur de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire. 

 
Le PRPGD est un document opposable : les décisions prises par les personnes morales de droit public et leurs 
concessionnaires dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets doivent être compatibles avec 
celui-ci. [Ω;ǘŀǘ consulte la Région pour avis sur les projets de création ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de gestion des déchets 
relevant du régime des installations classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE) et de modification 
des arrêtés préfectoraux ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ (capacité, durée ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ nature des déchets acceptés, zone de 
chalandise). 
 
Les objectifs du PRPGD ŘΩOƭŜ-de-France sont fixés aux horizons 2025 et 2031.  
 
Le PRPGD ŘΩOƭŜ-de-France est structuré comme suit :  

 Chapitre I - Cadre ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et vision régionale 
 Chapitre II - Les flux stratégiques des déchets 
 Chapitre III - Analyse et prospective du parc des installations 
 Chapitre IV - Plan régional ŘΩŀŎǘƛƻƴ en faveur de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire (PRAEC) 
 Rapport environnemental  

 
Il est construit autour de 9 grandes orientations : 

1. Lutter contre les mauvaises pratiques. 

2. !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ. 

3. Mobilisation générale pour réduire nos déchets. 

4. Mettre le cap sur le « zéro déchet enfoui » : réduire le stockage. 

5. Relever le défi du tri et du recyclage matière et organique. 

6. La valorisation énergétique : une contribution à la réduction du stockage. 

7. aŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ. 

8. Réduire la nocivité des déchets dangereux et mieux capter les déchets dangereux diffus. 

9. Prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles. 

https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/un-plan-regional-pour-reduire-et-mieux-recycler-nos-dechets-en-ile-de-france
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/un-plan-regional-pour-reduire-et-mieux-recycler-nos-dechets-en-ile-de-france
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3ÕÉÖÉ ÄÕ 020'$ Äȭ_ÌÅ-de-France 
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
-Article R.541-24 : ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀǳ 
moins une fois par an ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 
Ce rapport contient : 
1° Le recensement des installations de gestion des déchets autorisées, enregistrées ou ayant un récépissé de 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ; 
нϲ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ оϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рпм-16. 
ς Article R.541-16 : 
I- le PRPGD comprend : 
όΧύ 
3° ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ, 
ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рпм-1 de manière adaptée aux particularités régionales et 
des indicateurs qui pourront en rendre compte lors du suivi du plan, notamment en ce qui concerne la 
quantité de déchets produits et leur traitement ainsi que les déchets ménagers et assimilés qui sont éliminés 
ƻǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ 
territoire couvertes par le plan et la nature des déchets Τ όΧύ 
 
La Région Île-de-France et ƭΩhw5LC (département de [ΩInstitut  Paris Region) élaborent le rapport de suivi du 
PRPGD avec pour principe de mutualiser les moyens publics et privés pour la collecte de données de la 
prévention et de la gestion des déchets, et de fiabiliser ces données à travers une expertise collaborative 
associant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des acteurs franciliens. Toutes les données des rapports de suivi ont pour source les 
travaux de ƭΩhw5LCΣ sauf mention contraire. 
 
Il ǎΩŀƎƛǘ donc de suivre : 

 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la prévention et de la gestion des déchets dans le temps avec le suivi des indicateurs du 
PRPGD. 

 [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ou la tendance à atteindre les objectifs du PRPGD, notamment en ce qui concerne : 
- Les objectifs chiffrés,  
- La comparaison de certains résultats obtenus avec les moyennes nationales, 

 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des filières et du parc des installations au regard des principes de planification et 
recommandations du PRPGD. 

 
Les réunions de la //9{ Řǳ twtD5 ŘΩOƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ : 
- 1ère CCES - 9 décembre 2020 : présentation de la synthèse du PRPGD, de sa mise en ǆǳǾǊŜ prévue, et de 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ de la crise sanitaire sur la gestion des déchets en Île-de-France ; 

- 2ème CCES - 20 octobre 2021 : présentation du 1er rapport de suivi du PRPGD, et des résultats des travaux 
en ateliers qui avaient été organisés en amont en septembre 2021 ; 

- 3ème CCES - 19 octobre 2022 : présentation du 2ème rapport de suivi du PRPGD en plénière suivie dΩateliers 
sur différentes thématiques (REP PMCB, guide interactif de verbalisation ACDECHETS, filière des 
biodéchets, consigne pour réemploi des emballages, partenariats pour doubler ƭΩƻŦŦǊŜ de réemploi, 
recyclage des DMA et tarification incitative) ; 

- 4ème CCES ς 28 novembre 2023 : présentation du 3ème rapport de suivi du PRPGD en plénière suivie de 
tables rondes sur les déchets résiduels et la REP PMCB. 

- 5ème CCES ς 27 novembre 2024  
 
Les indicateurs de suivi du rapport environnemental (GES, impact ŎŀǊōƻƴŜΧύ de ƭΩƛƳǇŀŎǘ de la gestion des 
déchets permettant de le relier aux autres documents de planification ƴΩƻƴǘ pas été intégrés dans le présent 
rapport. Ce travail de définition ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ clefs sera réalisé dans le cadre de la mission transversale 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des ressources qui a été confiée à [ΩLƴǎǘƛǘǳǘ Paris Region. 
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%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ 020'$ Äȭ_ÌÅ-de-France 
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
Article R. 541-26 : I.-LŜ Ǉƭŀƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƴǎ. 
Cette évaluation comprend :  
мϲ ¦ƴ ƴƻǳǾŜƭ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 
541-16 ;  
2° Une synthèse des suivis annuels, qui comporte en particulier le bilan des indicateurs définis par le plan en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ оϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рпм-16 ;  
3° Une comparaison entre le nouvel état des lieux de la prévention de la gestion des déchets et les objectifs 
initiaux du plan. 
 
!ƛƴǎƛ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ twtD5Φ Les principaux indicateurs du PRPGD ont été mis 
Ł ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Ŝǘ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŎŦ ƭŜ tableau qui se trouve dans le paragraphe 1-5 ci-
après. 
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1-2 Qui fait quoi ? 
 

 Région Île-de-France : exerce la compétence de planification de la prévention et de la gestion des déchets, 
coordonne et met en place une politique ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des parties prenantes, 
notamment via des financements, en vue de ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs du PRPGD. 

 DRIEAT (Direction régionale et interdépartementale de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et des 
transports, ex-Driee) : service déconcentré du ministère de la Transition écologique contrôle, entre autres, 
les installations de gestion des déchets relevant du régime des ICPE (installations classées pour la 
protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ et contribue au suivi et à la mise en ǆǳǾǊŜ du PRPGD. 

 ADEME (Agence de la transition écologique) : agence de ƭΩ;ǘŀǘ qui participe à la mise en ǆǳǾǊŜ des 
politiques publiques dans les domaines de l'environnement, met ses capacités d'expertise et de conseil à 
disposition des parties prenantes, et finance des projets de prévention et de gestion des déchets. 

 ORDIF (Observatoire régional des déchets ŘΩOƭŜ-de-France, département de [ΩLƴǎǘƛǘǳǘ Paris Region) : 
expertise collaborative de ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ du secteur des déchets créé en 1992 par les acteurs franciliens, 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ chargé du suivi des indicateurs du PRPGD. 

 Les collectivités sont regroupées au sein ŘΩ9t/L (établissement public de coopération intercommunale) 
pour organiser la collecte des DMA et/ou pour assurer la maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ des installations de traitement 
ainsi que la création ŘΩǳƴ programme local de prévention des déchets (PLDMA) dont les actions doivent 
contribuer à ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs du PRPGD. 

 Les éco-organismes : représentent les metteurs sur le marché de produits pour aider ou prendre en charge 
la prévention et la gestion de la fin de vie de ces derniers ; ils sont les acteurs centraux des filières dites à 
responsabilité élargie du producteur (REP). 

 Les opérateurs privés : assurent les prestations de collecte et ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des installations de traitement 
soit de manière autonome, soit dans le cadre de commandes publiques. 

 Les acteurs de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ sociale et solidaire et les associations ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ territoriale : assurent à la fois 
des prestations qui ne sont pas prises en charge par les opérateurs privés ou les acteurs publics, et des 
prestations dans le cadre de commandes publiques. 

 Les associations de protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ de consommateurs : ont un rôle de représentation et 
ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ citoyenne tant sur le terrain que dans des comités de pilotage et ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ des politiques 
publiques ; elles représentent ƭΩƛƴǘŞǊşǘ général, ƭΩƛƴǘŞǊşǘ de leurs membres ou différents intérêts 
particuliers. 
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Les collectivités à compétence collecte et traitement au 1er janvier 2024 
 

 53 collectivités exerçant la compétence collecte des DMA.  
 

 
 

tƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ƭΩhw5LC 
met à disposition une carte interactive accessible par ce lien : https://cartoviz.institutparisregion.fr/?id_appli=OIDechets 
  

https://cartoviz.institutparisregion.fr/?id_appli=OIDechets
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 26 regroupements de collectivités exerçant la compétence traitement des DMA 
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1-3 Les grands chiffres des déchets en Île-de-France en 
2022  
 

 12 292 294 ŘΩhabitants en Île-de-France (population INSEE provisoire). 
 

 40 millions de tonnes de déchets franciliens produits et traités en Île-de-France et hors Île-de-France Il 
ǎΩŀƎƛǘ des déchets inertes, non dangereux, dangereux traités sur des installations franciliennes ou hors Île-
de-France.  

 
 5,62 millions de tonnes de déchets ménagers et assimilés (DMA) produits et traités, soit 456 kg/hab.an  

Il ǎΩŀƎƛǘ des déchets pris en charge (collecte et traitement) par le service public de prévention et de 
gestion des déchets (SPPGD) des collectivités. Ils sont majoritairement non dangereux et non inertes, et 
principalement produits par les ménages franciliens. 

 
 5,90 millions de tonnes de déchets ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques (DAE) non dangereux produits et traités en 

Île-de-France et hors Île-de-France (non pris en charge par le SPPGD). Les DAE sont produits par les 
entreprises, industries, commerces et services.  

 
 27,3 millions de tonnes de déchets inertes franciliens traitées en Île-de-France et hors Île-de-France, dont 

19,9 millions de tonnes de terres inertes ; essentiellement des déchets de terres excavées et de béton.  
 

 1 million de tonnes de déchets dangereux traitées en Île-de-France et hors Île-de-France. Parmi lesquels 
185 100 tonnes de déchets dangereux du BTP (pour moitié des terres polluées et 1/3 de déchets contenant 
de ƭΩŀƳƛŀƴǘŜύ et 25 000 tonnes de DASRI. 

 
 En 2024, 43 collectivités à compétence collecte (sur 53) sont engagées dans une démarche de PLPDMA : 

34 ont adopté leur PLPDMA et les 9 autres sont en cours d'élaboration, soit un taux de couverture de 
93,5% de la population francilienne. 2 collectivités sont en réflexion pour une future élaboration ŘΩǳƴ 
PLPDMA. Les 8 collectivités restantes n'ont pour l'instant engagé aucune démarche en faveur de la mise en 
place du PLPDMA.  

 
 24% de DMA recyclés (matière et organique), soient 1,3 million de tonnes ŘΩemballages, papiers 

graphiques, emballages en verre, bois, cartons, métaux, déchets verts et déchets alimentaires. 
 

 1,6 % de la population francilienne bénéficie ŘΩǳƴŜ tarification incitative des DMA 
Plus de 400 000 habitants, des départements de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ des Yvelines et de la Seine-et-Marne, 
contribuent au financement du SPPGD en fonction de leur production de déchets. Les performances de 
collecte sélective y sont les plus hautes de ƭΩOƭŜ-de-France.  

 
 6,4 millions de tonnes de déchets résiduels non dangereux non inertes (DNDNI) traitées en incinération 

ou en enfouissement (avec exports) dont 3,6 millions de tonnes de DMA  
Il ǎΩŀƎƛǘ des déchets non dangereux non inertes qui ƴΩƻƴǘ pas fait ƭΩƻōƧŜǘ de recyclage matière ou organique 
ou ŘΩǳƴŜ préparation au réemploi. 

 
 6,6 TWh ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ qui correspondent à une production nette à partir de déchets franciliens, couvrant 

3,1 % de la consommation énergétique francilienne (212 TWh) 
La récupération ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ se fait principalement à la suite de la combustion des déchets en incinérateurs, 
mais aussi avec le captage ŘΩǳƴŜ partie du méthane rejeté dans les décharges ou la production de biogaz 
par méthanisation. 
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1-4 Parc des installations franciliennes de gestion des 
déchets en 2022 
 
[ΩOƭŜ-de-France comprend près de 1 200 installations de gestion des déchets, réparties sur près de 890 sites. 
 

Installations spécifiques aux DMA et aux DNDNI 
- 184 déchèteries publiques 
- 129 centres de tri et/ou de transit (dont quais de transfert des DMA), dont 17 centres de tri des DMA 
- 123 récupérateurs de métaux  
- 43 plateformes de compostage dont 1 de tri-compostage des ordures ménagères et 5 micro-installations 

de compostage de déchets alimentaires  
- 10 installations de méthanisation dont 1 de tri-méthanisation-compostage des ordures ménagères et 2 

micro-méthanisation de déchets alimentaires 
- 28 installations de broyage de bois 
- му ǳǎƛƴŜǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ou UIDND, dont 2 usines d'incinération autorisées à la 

co-incinération de DASRI 
- с ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ 
- 2 installations de préparation de CSR 
- 8 installations de stockage de déchets non dangereux ou ISDND 
 

Installations spécifiques aux déchets du BTP  
- 110 Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
- 74 centres de tri de flux BTP  
- 104 installations de concassage 
- 18 installations de stockage de déchets inertes 
- 56 réaménagements de carrières  
- 2 installations de recyclage du plâtre 
- 1 installation de recyclage des boues de béton 
- 29 usines d'enrobé et recyclage d'agrégats  
- 32 installations de traitement de terres inertes aux liants 
- 12 installations de traitement de terres polluées 
- 4 sites de filières émergentes de valorisation de terres excavées 
 

Installations spécifiques aux déchets dangereux 
- 2 : stockage de déchets dangereux 
- 2 installations de stabilisation de déchets dangereux, dont 1 dans une ISDD 
- 7 installations de régénération de fluides frigorigènes, solvants, résines 
- м ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘǳƛƭŜǎ 
- 1 incinération de résidus gazeux 
- 8 installations de traitement physico-chimique 
- 1 : incinération de déchets dangereux  
- 1 évapo-condensation 
- м ōǊƻȅŀƎŜ ŎǊȅƻƎŞƴƛǉǳŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ 
- м ōǊƻȅŀƎŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ  
 
! ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ : 
- 17 installations de tri/ transit/ regroupement de DD 
- 13 ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 5999 όǘǊƛΣ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ōǊƻȅŀƎŜΧύ 
- 115 centres VHU 
- 8 broyeurs VHU 
- 2 installations de prétraitement de DASRI par désinfection 
 
Retrouvez ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des installations franciliennes sous la forme de cartes interactives https://www.ordif.fr/cartes-
donnees/   

https://www.ordif.fr/cartes-donnees/
https://www.ordif.fr/cartes-donnees/
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1-5 NƻǳǾŜƭ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ twtD5 ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн 
et comparaison avec ses objectifs initiaux  
 
Le PRPGD a été élaboré en application de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (loi 
TECV) du 17 août 2015. Depuis, le contexte réglementaire a évolué avec la publication des directives 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Řǳ ǇŀǉǳŜǘ Řƛǘ ζ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ η ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ǿƛŀ ƭŀ loi 2020-105 du 10 
ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘƛǘŜ ƭƻƛ !D9/, ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлнл-
920 du 29 juillet 2020 relative à la prévention et à la gestion des déchets et le décret 2020-1573 du 11 
décembre 2020. Il est à noter que le PRPGD avait déjà pris en compte certaines évolutions réglementaires et 
ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
réglementaires. 
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REDUCTION DES FLUX DE DMA, DAE ET DBTP 
 

Réduction des DMA - Chapitre II, partie B 

Objectifs de prévention du PRPGD  Valeurs des indicateurs Contexte réglementaire  Bilan, analyse 

Réduction des DMA en kg/hab : atteindre -10 % 
en 2025 (429 kg/hab) et dépasser -10 % en 2031 
par rapport à 2010  

2010 : 473 kg/hab  
2022 : 456 kg/hab soient -3,6% 

Loi TECV (CE- ancien art. L. 541-1 1°) : réduction de 10 % 
des DMA en 2020 par rapport à 2010 
Loi AGEC (CE-art. L. 541-1 1°) : réduction de 15 % des DMA 
en 2030 par rapport à 2010 

ωϊϋ Trajectoire 

suffisante pour 
atteindre ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
2030  

100 % du territoire  francilien couverts par des 
PLPDMA ŘΩƛŎƛ à 2020 (en population) 

Fin 2015 : 38 % de la population  
Fin 2024 : 93,5% de la population soient 43 collectivités (sur 
53) >> 34 PLPDMA adoptés et 9 PLPDMA en cours 
d'élaboration 
2 collectivités sont en réflexion et 8 collectivités restantes n'ont 
pour l'instant engagé aucune démarche 

Les PLPDMA sont obligatoires depuis le 1er janvier 2012 
(CE-article L. 541-15-1).  
Le décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 précise leur 
contenu (CE ς articles R. 541-41-19 à R. 541-41-28). 

Objectif 

presque atteint  

Tarification incitative (TI) : 100 % des territoires 
engagés dans une étude de faisabilité en 2025  

2018 : 4% de la population francilienne (421 633 habitants) 
2024 : 26% des EPCI ou 14 collectivités, soient 29,7% de la 
population (3,67 millions ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ 

Loi TECV (CE-art. L. 541-1 10°) : généralisation de la 
tarification incitative. 5ΩƛŎƛ à 2025, 25 millions de Français 
devraient être concernés.  

Bonne 

dynamique lancée 

Tarification incitative (TI) : 
- ŘΩƛŎƛ à 2025 : 15% soit 1 800 000 habitants 

couverts par la TI  
- ŘΩƛŎƛ à 2031 : 30% soit 3 600 000 habitants 

couverts par la TI  

2018 : 108 000 habitants (1 %) dans 4 collectivités 
2024 : 403 838 habitants (1,6 %) dans 6 collectivités 

Loi TECV (CE-art. L. 541-1 10°) : généralisation de la 
tarification incitative. 5ΩƛŎƛ à 2025, 25 millions de Français 
devraient être concernés. 

ΡΣΤ Trajectoire 

insuffisante 

STOP PUB : 25% des boites aux lettres 
franciliennes avec un autocollant « stop pub » et 
35% en 2031 

Indicateur non suivi 

Objectif spécifique PRPGD.  
Loi AGEC : création de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 541-15-15 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ qui punit le non-respect de la mention 
« stop pub » de ƭΩŀƳŜƴŘŜ prévue pour les contraventions 
de la 5e classe. 

ωϊϋ  
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Réduction des DMA et des DAE - Chapitre II, partie B et G 

Objectifs de prévention du PRPGD  Valeurs des indicateurs Contexte réglementaire  Bilan, analyse 

Lutte contre le gaspillage alimentaire (LGA) 
Réduire le gaspillage alimentaire de 50 % ŘΩƛŎƛ à 
2025 et de 60 % en 2031 par rapport à 2015 

En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ régionaux consolidés les indicateurs 
disponibles sont les suivants : 
1,8 millions de tonnes de pertes alimentaires en 2019 en IDF 
soient 146 kg/hab.an (source IPR) 

Loi AGEC (CE-art. L. 541-1 10°) : réduction du gaspillage 
alimentaire de 50 % par rapport à 2015 d'ici 2025 pour la 
distribution alimentaire et la restauration collective, et 
d'ici 2030 pour la consommation, la production, la 
transformation et la restauration commerciale 

ωϊϋ  

Développement du réemploi et de la préparation à 
la réutilisation, et de la réparation notamment 
DEEE, textiles et ameublement   
 
Doubler ƭΩƻŦŦǊŜ de réemploi/réparation à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2031  

- 23% des déchèteries équipées ŘΩǳƴ caisson réemploi en 
2016 et en 2022  

- 103 structures de réemploi/ réutilisation en 2018 et 247 
en 2022 

- 401 ǊŞǇŀǊΩŀŎǘŜǳǊǎ en 2019 et 669 en 2024 
- 42 ateliers vélos en 2019 et 153 en 2024 
- 26 repair café en 2019 et 134 en 2024 
Données non exhaustives, travaux de consolidation sur les indicateurs à réaliser 

Loi AGEC (CE-art. L. 541-1 3°) : réemploi et réutilisation 
pour 5 % du tonnage des déchets ménagers ŘΩƛŎƛ 2030. Les 
collectivités territoriales à compétence collecte ont 
dorénavant ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de prévoir en déchèteries, une 
zone de dépôts destinée aux produits pouvant être 
réemployés (article L. 2224-13 du Code général des 
collectivités territoriales). 
En 2022 5% des DMA représentent 280 000 tonnes en IDF 

Déficit en 

grande couronne  
Bonne dynamique à 
Paris /  Petite 
Couronne à 
renforcer 

Déployer la consigne pour réemploi pour 2025 
Réduction des emballages plastique à usage unique  
 

- Nb de projets de consigne pour réemploi soutenus par la 
Région Île-de-France entre 2018 et 2024 :78 projets, pour 
5,5 M ϵ   

- Nombre de centres de lavage ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ 
réemployables : 8 centres de lavages soutenus par la 
Région Île-de-France et/ou ƭΩ!59a9 entre 2018 et 2023 
avec des investissements dans de nouveaux tunnels de 
lavage permettant ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ les capacités 

Loi AGEC (CE-art. L. 541-10-11) : réduction de 50 % ŘΩƛŎƛ à 
2030 du nombre de bouteilles en plastique à usage unique 
pour boisson, mises sur le marché et atteinte en 2023 
ŘΩǳƴŜ proportion de 5 % des emballages réemployés et de 
10 % en 2027. Les emballages réemployés doivent être 
recyclables. 
Loi Climat et Résilience ς article 29 : le PRPGD doit 
présenter : « un maillage équilibré des dispositifs de 
consigne pour réemploi ou réutilisation, notamment des 
dispositifs de collecte mis en place par les producteurs 
ou leur éco-organisme, ainsi que des laveuses et lieux de 
stockage des emballages consignés, en tenant compte 
des fonctions urbaines sur les territoires et de manière à 
garantir un service de proximité ». 

Bonne 

dynamique à 

consolider et 

renforcer  

Déploiement du compostage de proximité 

 

- Composteurs individuels distribués : 16 300 en 2016 et 
32 260 en 2022 

- Sites de compostage collectif 
en pied ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ : 580 en 2016 et 4 127 en 2022 
de quartier : 34 en 2016 et 343 en 2022 
en établissement : 700 en 2016 et 2 155 en 2022 

Loi AGEC (CE - art. L. 541-21-1) : généralisation du tri à la 
source des biodéchets à compter du 1er janvier 2024 

Bonne 

dynamique, vague 

de remise à niveau 

en cours 
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Réduction des DAE - Chapitre II, partie C 

Objectifs de prévention du PRPGD  Valeurs des indicateurs Contexte réglementaire  Bilan, analyse 

Découplage de la production déchets et de la 
croissance, réduction des DAE : -10 % en kg/emploi 
et en ƪƎκϵ (unité de valeur produite) en 2031 par 
rapport à 2014  
Valeurs cibles en 2031 : 869 kg/emploi et 
8,1 kg/1 000 ϵ produits par ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ francilienne 

2014 : 5,94 Mt , soient 966 kg/emploi et 9 kg/1 000 ϵ 
produits par ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ francilienne (PIB IDF) 
 
2022 : 5,90 Mt , soient 939 kg/emploi (-3%) et 
8,3 kg DAE/1 000 ϵ de PIB IDF (-8%)  

Loi AGEC (CE-art. L. 541-1 1°) : réduction de 5 % des 
quantités de DAE par unité de valeur produite, notamment 
du secteur du bâtiment et des travaux publics, en 2030 par 
rapport à 2010 

ωϊϋ et  

 

Réduction des déchets du BTP - Chapitre II, partie E 

Objectifs de prévention du PRPGD  Valeurs des indicateurs Contexte réglementaire  Bilan analyse 

Stabilisation du gisement global  
À ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2026 :  
-15 % du gisement des déblais inertes et autres 
déchets inertes par rapport à 2015  
-10 % du gisement de déchets non inertes, non 
dangereux par rapport à 2015  

2015 
- 22,2 millions de tonnes de déblais inertes et autres 

déchets inertes 
- 0,7 millions de tonnes de DNDNI  
- 0,14 millions de tonnes de DD 
- 23,04 millions de tonnes de gisement total 
2022 
- 27,3 millions de tonnes de déblais inertes et autres 

déchets inertes 
- 2,7 millions de tonnes de DNDNI  
- 0,18 millions de tonnes de DD 
- 30,3 millions de tonnes de gisement total 
 
Indicateurs sur le réemploi en 2024 : 
- 14 plateformes dédiées au réemploi et à la réutilisation 
- 182 440 tonnes de produits et matériaux préparés en 

vue de leur réemploi ou de leur réutilisation (donnée 
partielle issus des chiffres transmis par 5 plateformes, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ minimum) 

Loi AGEC (Code de la construction et de ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ς art. L. 
126-34 (anciennement art. L. 111-10-4) : obligation pour le 
maître d'ouvrage de réaliser un diagnostic « produits, 
matériaux et déchets » depuis le 1er janvier 2022 pour les 
opérations de démolition ou rénovation significatives 
(remplace le diagnostic déchets) 
 
Loi AGEC (CE-art. L. 541-1 1°) : réduction de 5 % des 
quantités de DAE par unité de valeur produite, notamment 
du secteur du bâtiment et des travaux publics, en 2030 par 
rapport à 2010 
 
Arrêté du 10 juin 2022 portant cahier des charges des éco-
organismes de la REP PMCB (Annexe I 4.) : les éco-
organismes doivent viser le réemploi et la réutilisation ŘΩŀǳ 
moins 5 % de la quantité totale de PMCB en 2028 
(échéances intermédiaires : au moins 2% en 2024 et 4% en 
2027)  

 
Développement des 
filières de réemploi 
dans le BTP, 
dynamique 
enclenchée 
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VALORISATION MATIERE ET ORGANIQUE DES DMA ET DAE 
 

Valorisation matière et organique des DNDNI des DMA et des DAE - Chapitre I, partie D 

Objectifs de valorisation du PRPGD  Valeurs des indicateurs Contexte réglementaire  Bilan, analyse 

Taux de valorisation matière et organique des 
DNDNI :  
60 % en 2025  
65 % en 2031   

2015 : 51 %  
2018 : 51 %  
2020 : 48 % 
2022 : mise à jour en cours 

Loi TECV (CE ς art. L. 541-1 4°) : taux de valorisation 
matière des DNDNI à 55 % en 2020 et à 65 % en 2025 
 

ωϊϋ  

 

Valorisation matière et organique des DMA - Chapitre I, partie D - Chapitre II, partie B 

Objectifs de valorisation du PRPGD  Valeurs des indicateurs Contexte réglementaire  Bilan, analyse 

Généralisation du tri  des emballages plastiques 
ménagers à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2022 : 100 % des Franciliens 
en extension des consignes de tri  
 
Rationaliser le nombre de centres de tri  en passant 
de 21 centres de tri opérationnels à 19 centres de tri  
 

2020 : 77 % de la population francilienne 
1er janvier 2023 : 100% de la population en ECT 
 
2017 : 21 centres de tri  
2023 : 14 centres de tri  tous adaptés aux ECT 

Loi TECV (CE- art. L. 541-1 5°) : généralisation du tri des 
emballages plastiques ménagers à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2022, étendre 
progressivement les consignes de tri à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
emballages plastiques sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire avant 
2022 en vue de leur recyclage 
Loi AGEC (CE-art. L. 541-1 4° ter) : tendre vers l'objectif de 
100 % de plastique recyclé d'ici le 1er janvier 2025  
Loi AGEC (CE-art. L. 541-10-11) : taux de collecte pour 
recyclage des bouteilles en plastique pour boisson de 77 % 
en 2025 et de 90 % en 2029 

Objectifs 

atteints 

Déploiement de ƭΩharmonisation des consignes et 
des codes couleurs des contenants de collecte 
sélective : 
ω Verre et emballages : 100 % en 2022 
ω OMR : 100 % en 2031  

Populations des EPCI totalement harmonisés. 
2015 => 2022 
En 2022, 94 % de la population utilisait un bac à couvercle 
jaune pour trier les emballages et papiers graphiques, pour 
74% en 2015 
3 collectivités à compétence collecte sont en cours 
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ de la couleur de leurs bacs. 

Loi AGEC (CE-art. L. 541-15-18) : déploiement au plus tard 
le 31 décembre 2022 du dispositif harmonisé de règles de 
tri sur les emballages ménagers 
  

Objectif  

quasi atteint 

Déclinaison de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de valorisation matière et 
organique des DNDNI pour les DMA  
48% en 2025 et 51% en 2031 

Calcul selon directive : 24% en 2022 
Ordonnance n° 2020-920 (CE-art. L. 541-1 4° bis) : taux 
DMA (en masse) préparés en vue de la réutilisation ou du 
recyclage à 55 % en 2025, 60 % en 2030, 65 % en 2035 

ΡΣΤ trajectoire 

insuffisante 
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Objectifs de valorisation du PRPGD  Valeurs des indicateurs Contexte réglementaire  Bilan, analyse 

Généralisation du tri  à la source des déchets 
organiques en 2025 sans obligation de moyen  
> priorité aux gros producteurs (hors SPGD et 
assimilés), puis généralisation aux ménages  

- Population francilienne disposant ŘΩǳƴŜ offre de 
solution de gestion de proximité des biodéchets : 100% 
en 2024 

- Population couverte par une collecte sélective de 
biodéchets : 45,8% au 1er mai 2024 (5,5 millions 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ)  

- Ratio de collecte sélective de biodéchets ménagers et 
assimilés (kg/hab.an) pour les habitants desservis : 
11,5 kg/hab.an en 2022 et 0,5 kg/hab.an en 2015.  

- Tonnages de biodéchets valorisés en plateformes de 
compostage : 488 866 tonnes en 2022 contre 734 000 
tonnes en 2015 soit une baisse de 33,4% 

- Tonnages de biodéchets valorisés en méthanisation : 
97 595 en 2022 contre 30 070 tonnes en 2015 soit une 
augmentation de 224,5% 

- Capacités de compostage et méthanisation des déchets 
alimentaires : 340 000 tonnes/an en 2025  

Loi TECV (CE-ancien art. L. 541-1 4°) : généralisation du tri 
à la source des biodéchets avant 2025 
Loi AGEC (CE-art. L. 541-21-1) : généralisation au plus tard 
le 31 décembre 2023 

Dynamique 

lancée 

 

Valorisation matière des DAE - Chapitre II, partie C 

Objectifs de valorisation du PRPGD  Valeurs des indicateurs Contexte réglementaire  Bilan, analyse  

Déclinaison de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de valorisation matière et 
organique des DNDNI pour les DAE  
2025 : 69 %  
2031 : 75 %  

2014 : 59 %  
2018 : 47% 
2022 :57% 

Loi TECV (CE-art. L. 541-1 4°) : valorisation matière 
(notamment organique) des DNDNI, en masse :  
55 % en 2020 
65 % en 2025 

Bonne 

trajectoire 

100 % des DAE collectés en mélange orientés vers 
une chaîne de tri en 2025 

2014 : 51 % 
2018 : 72 % 
2022 : 65% 
 
Quantité de DAE en mélange  
2014 : 3,41 Mt 
2018 : 3,35 Mt 
2022 : 2,89 Mt 

Loi TECV (CE-art. L. 541-1 7°) : réduire de 30 % les 
quantités de déchets non dangereux non inertes admis en 
installation de stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 
50 % en 2025 
Loi AGEC (CE-art. L. 541-1 7°) : la mise en décharge des 
déchets non dangereux valorisables est progressivement 
interdite 

Les quantités 

de DAE en mélange 
tendent à diminuer  

  



RAPPORT DΩ9±![¦!¢Lhb DU PRPGD D'ÎLE-DE-FRANCE ς 2024 

20 

FILIERES A RESPONSABILITE ELARGIE DU PRODUCTEUR (Chapitre II, partie G) 
 

Objectifs du PRPGD  Valeurs des indicateurs Contexte réglementaire  Bilan, analyse 

REP DEEE 
-Augmenter la collecte de DEEE et notamment la 
collecte préservante 
-Développer le réemploi et augmenter la quantité de 
DEEE faisant ƭΩƻōƧŜǘ de préparation à la réutilisation 
-Encourager le regroupement, le traitement et la 
valorisation matière en Île-de-France 

- Quantités collectées de DEEE ménagers en Île-de-
France : 67 475 t en 2016 /93 106 t en 2022 = + 27,5%  

- Quantités collectées de DEEE professionnels en Île-de-
France : 2 600 t en 2014 /  15 595 t en 2022 = + 83 % 

- Tonnage remis en état (réemployés, réutilisés) : 
données non disponibles 

- Quantités de DEEE recyclées en Île-de-France : données 
non disponibles  

Décret 2014-928 en transposition de la directive 
européenne DEEE 
 
Arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des 
éco-organismes, des systèmes individuels et des 
organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité 
élargie du producteur des équipements électriques et 
électroniques 
 

ωϊϋ  

REP VHU 
-Optimiser la collecte et la dépollution des VHU 
-Améliorer le réemploi/réutilisation de pièces 
détachées, et ce prioritairement en local 
-Encourager la valorisation matière, prioritairement 
au moment de la déconstruction du VHU en centre 
VHU agréé permettant un tri à la source des 
matières, et en boucles courtes de matières 

- Tonnage de VHU pris en charge en Île-de-France : 
133 057 t en 2016 et 139 415 t en 2022 = + 4.5% 

- Taux de réutilisation et de recyclage des installations 
franciliennes : données non disponibles 

- Taux de réutilisation et de valorisation des installations 
franciliennes : données non disponibles 

- Nombre de boucles locales de valorisation matières : 
données non disponibles  

Arrêté du 20 novembre 2023 portant cahiers des charges 
des éco-organismes, des systèmes individuels et des 
organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité 
élargie des producteurs de voitures particulières, de 
camionnettes, de véhicules à moteur à deux ou trois roues 
et quadricycles à moteur 
 

ωϊϋ  

REP DEA  
-Améliorer la collecte séparée et préservante des 
DEA 
-Développer le réemploi et la réparation et 
augmenter la quantité ŘΩ9! faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
préparation à la réutilisation 
-Améliorer le tri et augmenter le taux de recyclage 
francilien 

- Quantités collectées de DEA ménagers séparés en Île-
de-France : 30 289 t en 2016 ,76 683 t en 2022 = +60%  

- Quantités collectées de DEA professionnels en Île-de-
France : 26 875t en 2016, 30 075 t en 2022 = +10 %  

- Maillage du territoire en points de collecte et taux de 
recyclage francilien : 325 PAV en 2022 

Arrêté du 12 octobre 2023 portant cahiers des charges 
d'agrément des éco-organismes, des systèmes individuels 
et des organismes coordonnateurs de la filière à 
responsabilité élargie du producteur des éléments 
d'ameublement désignés à l'article R. 543-240 du code de 
l'environnement  
 

ωϊϋ  

REP TLC  
-Augmenter la collecte ƧǳǎǉǳΩŁ atteindre 3,2 kg/hab 
en 2025 et 4,6 kg/hab en 2031,  
- Renforcer le maillage en points ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire 
-Développer le réemploi/ réutilisation en local 
-Encourager le tri et la valorisation matière en IDF 

- Taux de collecte des TLC par habitant : 2,1 kg/hab en 
2016 et 2,27 kg/hab en 2022 

- Nombre de PAV par habitant : 1 /  2 549 hab en 2022 
- Part des TLC collectés et triés en Île-de-France : 15 % 

(4 166 tonnes triés en Île-de-France sur 27 908 tonnes 
collectés en Île-de-France) en 2022 

Arrêté du 23 novembre 2022 portant cahier des charges 
de la filière TLC (Annexe I 5.2) ωϊϋ  
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TRI et VALORISATION MATIERE DES DECHETS DU BTP 

Offre de collecte des produits et matériaux de construction du bâtiment ς Chapitre III, partie A 

Objectifs du PRPGD  Valeurs des indicateurs Contexte réglementaire  Bilan, analyse 

Renforcer et diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ de collecte pour les 
professionnels en tendant vers un maillage 
permettant ŘΩşǘǊŜ à moins de 15 minutes ŘΩǳƴ 
point de collecte professionnel ou à défaut ŘΩǳƴŜ 
déchèterie publique accueillant les professionnels 

Points de collecte pour les déchets du BTP des 
professionnels (points ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ chez les négociants et les 
distributeurs, centres de tri/transit,  déchèteries 
professionnelles et déchèteries publiques ouvertes aux 
professionnels) : 
1 flux minimum : 
- 2016 : 246 points  
- 2022 : 547 points dont 262 points de reprise sans frais 

ayant contractualisés dans le cadre de la REP PMCB 
(dont 89 reprenant les 6 flux concernés par cette REP) 

Pourcentage du territoire situé à moins de 15 minutes ŘΩǳƴŜ 
installation de collecte des déchets du BTP :  
- 2016 : 88,2 % (tous types de points confondus) 
- 2022 : 43% (points de reprise sans frais 6 flux 

uniquement - mise en place progressive liée à la REP 
PMCB depuis mai 2023, l'objectif est d'atteindre 100% 
d'ici le 31 décembre 2026)" 

Décret n° 2021-1941 du 31 décembre 2021 relatif à la REP 
PMCB (CE-art. R. 543-290-5) : chaque éco-organisme 
établit pour chaque région du territoire national un projet 
de maillage territorial tenant compte des plans régionaux 
de prévention et de gestion des déchets 

 
En bonne voie 

 

Valorisation matière des déchets du BTP et production de matériaux issus des déchets de chantiers - Chapitre II, partie E  

Principaux objectifs de valorisation du PRPGD  Principales valeurs des indicateurs Contexte réglementaire Bilan, analyse 

Valorisation matière des déchets du BTP 
En tonnages globaux de déchets du BTP : 
2020 : 70 %  
2025 : 75 %  
2031 : 85 % 
 
 
 
 

En tonnage globaux, déclinaison pour les déblais 
inertes :  

Déchets du BTP : 
2015 : 62,2 % 
2022 : 67% 
 
 
 
 
 
Déblais inertes (avec exports) : 
2015 : 59 % 

- Loi TECV (CE-art. L. 541-1 6°) : 70 % des DBTP 
recyclés ou valorisés ŘΩƛŎƛ à 2020 par rapport à 
2010  

- Arrêté du 10 juin 2022 portant cahier des 
charges des éco-organismes de la REP PMCB 
(Annexe I 3.) : 

o 82% des PMCB de catégorie 1 collectés 
en 2024, 93% en 2027 

o 77% des PMCB de catégorie 1 faisant 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ valorisation matière (dont 

ωϊϋ  
Trajectoires 
insuffisantes, objectifs 
trop ambitieux  
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2020 : 70% 
2025 : 80% 
2031 : 90% 

2022 : 65% remblayage) en 2024, 88% en 2027 
o 53% des PMCB de catégorie 2 collectés 

en 2024, 62% en 2027 
o 48% des PMCB de catégorie 2 faisant 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ valorisation matière (dont 
remblayage) en 2024, 57% en 2027 

Production de matériaux issus des déchets de 
chantiers 
- Agrégats ŘΩŜƴǊƻōŞǎ recyclés : 25% incorporation 

ŘΩ!9 recyclés en centrales ŘΩŜƴǊƻōŀƎŜ de et 
600 000 tonnes ŘΩ!9 incorporés dans la 
production ŘΩŜƴǊƻōŞǎ en 2025  

- Granulats recyclés : 6,5 Mt en 2025  
- Terres chaulées : 1,3 Mt en 2025 
- Graves traitées aux liants :  0,5 Mt en 2025 
- Production de granulats alternatifs issus de 

mâchefers : 0,7 Mt en 2025 
- Traitement mécanique et lavage des déblais : 

0,5 Mt en 2025 
- Production de terres fertiles : 0,6 Mt en 2025 
- Production de matériaux géosourcés (briques 

de terre crue) : 0,1 Mt en 2025 

2015 => 2022 
- Agrégats ŘΩŜƴǊƻōŞǎ : taux ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ de 16% ; 

381 726 tonnes ŘΩ!9 incorporés dans la production 
ŘΩŜƴǊƻōŞǎ => taux ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ de 24% ; 706 920 
tonnes ŘΩ!9 incorporés dans la production ŘΩŜƴǊƻōŞǎ 

- Granulats recyclés : 4,25 Mt => 4,16 Mt 
- Terres chaulées : 0,37 Mt => 0,37 Mt 
- Graves traitées aux liants :  0,13 Mt =>0,08 Mt 
- Granulats alternatifs issus de mâchefers : 0,7 Mt => 0,7 

Mt 
- Traitement mécanique et lavage des déblais : 0 Mt => 

0,09 Mt 
- Terres fertiles : 0 Mt => 0,11 Mt 
- Matériaux géosourcés (briques de terre crue) : 0 Mt 
 

Arrêté du 10 juin 2022 portant cahier des charges des 
éco-organismes de la REP PMCB (Annexe I 3.) :  
- 35% des PMCB de catégorie 1 recyclés en 2024, 

43% en 2027 
- 39% des PMCB de catégorie 2 recyclés en 2024, 

45% en 2027 
 
Objectifs de recyclage par flux : 
- Béton : 60% à partir de 2024 
- Métal : 90% à partir de 2024 
- Bois : 42% en 2024 et 45% en 2027 
- Plâtre : 19% en 2024, 37% en 2027 
- Plastiques : 17% en 2024, 24% en 2027 
- Verre : 4% en 2024, 18% en 2027 

Enrobés recyclés : 

objectif  atteint   

Granulats recyclés : 

 

Terres chaulées et 

graves traitées aux 

liants : ΡΣΤ manque de 

débouchés 

Traitement 

mécanique et lavage 

des déblais : 

dynamique lancée 

Terres fertiles : en 

bonne voie 

Matériaux géosourcés 

: ωϊϋ  

Plâtre  
- Augmenter le nombre de points de collecte à 

100 en 2025 et à 150 en 2031 
- Collecter 63 000 tonnes en 2025 et 124 000 

tonnes en 2031 (100% du plâtre accessible) 
- Recycler 100 % plâtre collecté issus de produits 

neufs et 70 % collecté sur constructions 
existantes en 2031 : recycler 48 540 tonnes en 
2025 et 95 530 tonnes en 2031 

2015 => 2022 
- Nombre de points de collecte : 84 => 88 
- Quantité de plâtre collecté : 19 459 tonnes (2018) => 30 

258 tonnes 
- Nombre ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ de recyclage du plâtre : 3 = > 2 
- Quantité de plâtre recyclé : 4 739 tonnes => 30 602 

tonnes 
 

Loi TECV : 70% ŘΩƛŎƛ à 2025 
 

Arrêté du 10 juin 2022 portant cahier des charges des 
éco-organismes de la REP PMCB (Annexe I 3.) :  
- 39% des PMCB de catégorie 2 recyclés en 2024, 

45% en 2027 
- ω Objectif spécifique pour le plâtre : 19% en 2024, 

37% en 2027 
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Principaux objectifs du PRPGD  Principales valeurs des indicateurs Contexte réglementaire Bilan, analyse 

Valorisation énergétique des déchets résiduels - 
Chapitre III, partie B  
Optimiser la valorisation énergétique des déchets 
résiduels issus ŘΩǳƴŜ collecte séparée ou ŘΩǳƴ tri (hors 

boues de station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ  
 

Limiter la capacité ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ sans valorisation 
énergétique à 75 % en 2020 et à 50 % en 2025 de la 
capacité 2010 (2020 : 878 082 tonnes par an /  2025 : 
585 388 tonnes par an) 

Objectif atteint 

Loi AGEC (CE-art. L. 541-1 9°) : assurer la valorisation 
énergétique d'au moins 70 % des déchets ne pouvant faire 
l'objet d'une valorisation matière d'ici 2025. Cet objectif 
est atteint notamment en assurant la valorisation 
énergétique des déchets qui ne peuvent être recyclés en 
l'état des techniques disponibles et qui résultent d'une 
collecte séparée ou d'une opération de tri, y compris sur 
des ordures ménagères résiduelles, réalisée dans une 
installation prévue à cet effet 

 

Stockage des DNDNI - Chapitre III, partie B 
 
Réduction des DNDNI en stockage de 30 % en 2020, 
50 % en 2025 et 60 % en 2031 par rapport à 2010  
 
 
Plafonds des capacités franciliennes en ISDND :   
2020 : 1,82 Mt  
2025 : 1,30 Mt  
2031 : 1,04 Mt 

2016 : 2,45 Mt  
2017 : 2,47 Mt  
2018 : 3,07 Mt  
2020 : 2,62 Mt 
2021 : 2,57 Mt 
2022 : 1,98 Mt 
 
Capacités autorisées : 
2019 : 3,219 Mt  
2020 : 3,219 Mt  
Au 31/12/2024 : 2,594 Mt 

Objectif réglementaire de la loi TECV (CE-art. L. 541-1 7°) : 
réduction des DNDNI en stockage de 30 % en 2020, 50 % 
en 2025 
Loi AGEC (CE-art. L. 541-1 7°) :  la mise en décharge des 
déchets non dangereux valorisables est progressivement 
interdite -Interdiction de stocker des DND valorisables (% 
variables selon le matériau) 
Loi AGEC (CE-art. L. 541-30-3) : contrôle vidéo des 
déchargements  
Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ (CE-
art. 541-48-3) : rapport annuel de caractérisation et 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǾƛǎǳŜƭ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité 
des déchets, des terres excavées et des sédiments (CE-
art. 541-43) : traçabilité par registre dématérialisé 

 

Stockage des DMA - Chapitre III, partie B  
 
Ramener la quantité de DMA enfouie à 10 % ou 
moins de la quantité totale produite de DMA en 
2031  
Plafond : 563 952 tonnes en 2031 (estimation) 

2019 : 650 673 tonnes de DMA enfouies en ISDND (source : 
enquête collecte ORDIF), soit 11,46 % 
2020 : 592 217 tonnes de DMA enfouies en ISDND (source 
enquête collecte PRDIF), soit 10,71%  
нлнм Υ слм туу ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ 5a! ŜƴŦƻǳƛŜǎ Ŝƴ L{5b5 όǎƻǳǊŎŜ 
enquête collecte ORDIF), soit 10,3%  
2022 : 578 331 tonnes de DMA en ISDND (source enquête 
collecte ORDIF), soit 10% 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ 2020-920 du 29 juillet 2020 a modifié 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 541-1 7° bis du CE : réduire les quantités de 
DMA admis en installation de stockage en 2035 à 10 % des 
quantités de DMA produits mesurés en masse 
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Stockage des DI Chapitre III, partie C  
 
1 - Limiter le recours au stockage en ISDI 
2025 : 6,4 Mt  
2031 : 1,2 Mt  
 
2 - Assurer une répartition équilibrée et encadrer 
les zones de chalandise des ISDI 
 

3 - Garantir une traçabilité et un transport 
soutenable des DI 

1 ς Quantités réceptionnées 
2015 : 7,7 Mt de DI en ISDI (35 % des DI) 
2018 : 9,5 Mt 
2020 : 8,2 Mt 
2022 : 8,3 Mt 
 
2 ς Assurer une répartition équilibrée et encadrer les zones 
de chalandise des ISDI 
Capacité 2021 : 11,3 Mt 
77 : 73 % 
78 : 16 % 
91 : 6 % 
95 : 5 % 
 

 
3 - Indicateurs à mettre en place 

CE-art. R. 541-19 : Le plan prévoit une ou plusieurs 
installations de stockage de déchets non dangereux et une 
ou plusieurs installations de stockage de déchets inertes, 
en veillant à leur répartition géographique qu'il prévoit en 
cohérence avec le principe d'autosuffisance. Le plan 
indique les secteurs géographiques qui paraissent les 
mieux adaptés à cet effet. Il justifie la capacité prévue des 
installations. 

ωϊϋ  
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LA PRISE EN CHARGE DES DECHETS DANGEREUX 
 

Déchets dangereux du BTP ς Chapitre III parties A et C 

Principaux objectifs du PRPGD  Principales valeurs des indicateurs Contexte réglementaire Bilan, analyse 

Améliorer le maillage des points de collecte des 
déchets amiantés et maintenir des capacités de 
traitement dédiées suffisantes : 

ω au minimum 3 points de collecte par 
département (hors Paris) pour les particuliers 
soient 21 points  
ω au minimum 4 points de collecte par 
département (hors Paris) pour les 
professionnels en 2025 soient 28 points 

Nombre de points de collecte des déchets amiantés 
2015  

ω 35 sites de réception (particuliers et professionnels 

confondus) 

ω 6 installations de traitement sur lesquels les gros 

producteurs peuvent directement apporter leurs déchets 
 
2022 

ω Nombre de points de collecte des déchets amiantés pour 
les particuliers par département : 14 en Seine-et-Marne, 4 
en Seine-Saint-Denis, 2 dans le Val-de-Marne, 1 dans le Val 
ŘΩhƛǎŜΣ л ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ς 21 au total 

ω Nombre de points de collecte des déchets amiantés pour 

les professionnels par département : 17 en Seine-et-Marne, 
3 dans les Yvelines et en Seine-Saint-Denis, 2 dans le Val 
ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ±ŀƭ-de-Marne, 1 en Essonne et dans les Hauts-
de-Seine ς 29 au total 

Article D541-16-2 /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : les déchets 
ŀƳƛŀƴǘŞǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 
maillage du territoire en installations de collecte de ces 
déchets  

objectif 

atteint 

Maintenir des capacités de traitement des terres 
polluées en adéquation avec les besoins franciliens 

Nombre de biotertres 
2015 : 5 centres de traitement de terres polluées 
2022 : 11 centres de traitement de terres polluées 

 objectif 

atteint 

 

Déchets dangereux franciliens ς Chapitre II partie F et chapitre III partie D 

Principaux objectifs du PRPGD  Principales valeurs des indicateurs Contexte réglementaire Bilan, analyse 

DD des ménages  
Objectif de taux de captage : 45% en 2025 et 65% en 
2031 

Quantité de DDS collectée : 7 231 t en 2016 et 10 417 
tonnes en 2022, soient +61%  
bƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ōŜƴƴŜ 

 objectif 

atteint et dépassé 
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 de collecte des DDS : 174 sur 182 en 2022 donc 96% de 
ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ  
Taux de captage des DDS : 38% en 2016 et 51% en 2022 
29% des DDS pris en charge par Eco DDS en 2022 pour 35% 
en 2016 

DD franciliens 
Suivi du taux de valorisation en distinguant 
valorisation matière et valorisation énergétique 
 

Quantité de DD franciliens produits, collectés et traités par 
an : 711 365 t en 2015 et 724 672 t en 2022  
Taux de valorisation matière des DD franciliens : 42% en 
2015 et 50% en 2022 
Taux de valorisation énergétique des DD franciliens : 6% 
en 2015 et 4% en 2022 
Taux de DD franciliens traités en Île-de-France et dans les 
régions limitrophes : 91% en 2015 et 91% en 2022 

 suivi réalisé 

Sites franciliens de traitement des DD  
Maintien des capacités franciliennes ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ et 
de valorisation des DD 
Développement des filières de valorisation des DD 
Maintien des 2 ISDD en Île-de-France  
Maintien de la solidarité interrégionale 

{ƛǘŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 55 : 15 sites en 2015 et 
en 2022 
Evolution des sites franciliens de valorisation des DD 
depuis 2015 : 
-ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘǳƛƭŜǎ 
-fermeture de 3 sites de :  
ωtǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǘǘŜǊƛŜǎ 
ωwŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƘǳƛƭŜǎ ǳǎŀƎŞŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ 
ω¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǳōŜǎ ŦƭǳƻǊŜǎŎŜƴǘǎΦ 
Maintien des 2 ISDD franciliennes et maintien de la 
solidarité interrégionale  

  et ωϊϋ  

Etablissements de santé et producteurs de DASRI 
semi diffus, objectif de réduction du sur-tri avec 
atteinte du ratio DASRI /  déchets non dangereux à 
20%/80% 
 
Pour les producteurs de DASRI diffus, objectif 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la collecte et de la prise en charge, 
et augmentation du taux de captage. 

2012 : 28%/72% 
Objectifs et indicateurs non suivis  
 
Indicateur suivi : quantité de DASRI produits en Île-de-
France 
29 176 t en 2015  
25 054 t en 2022 

 ωϊϋ  

Producteurs de DASRI diffus  
Patients en auto-traitement (PAT) objectif de taux de 
collecte à 80% 

Quantité de DASRI-PAT collectés en Île-de-France : 89 t en 
2015 et 216 t en 2022 
Taux de captage : 50% en 2015 et 48% en 2022 
Nbre de points de collecte : 1 550 en 2015 et 3 268 en 
2022 

 ΡΣΤ  
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Installations franciliennes de traitement des DASRI 
-Pas de besoin de nouvelle capacité de traitement 
mais possibilité de créer des installations de 
prétraitement par désinfection  
-Acceptation des DASRI des régions limitrophes sous 
certaines conditions 

Quantité de DASRI traitée en Île de France : 31 947 t en 
2015 et 23 010 t en 2022 
 
¢ŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Υ рм҈ Ŝƴ нлмр Ŝǘ от҈ Ŝƴ 
2022 
Quantité et origine des DASRI non franciliens traités en Île 
de France : 2 956 t en 2015 et 801 t en 2022 

 ωϊϋ  

Objectif de réduction des AES (accident ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
au sang) ou arrêts techniques des centres de tri dus à 
la présence de DASRI, avec 0 AES ou arrêt technique 
en 2031  

Indicateur et objectif non suivi   ωϊϋ  
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1-6 Schéma Global de Gestion (SGG) des DNDNI 
 
 

 

Objectifs du PRPGD 

Ÿ Valorisation matière et organique des DNDNI : atteindre 61 % en 2025 et 65 % en 2031 (51 % en 2015) 

Ÿ Déclinaison de cet objectif pour les DMA (37 % en 2015) : 48 % en 2025, 52 % en 2031.  

 
Indicateurs de suivi 
Î Quantité de DNDNI valorisés en valorisation matière et organique en tonnes par an 
ÎTaux de valorisation matière et organique des DNDNI 
 

Le taux de valorisation matière et organique des déchets non dangereux non inertes (DNDNI) franciliens est un des 
grands objectifs du PRPGD issu de la loi TECV. Ces DNDNI sont constitués des DNDNI des DMA et des DNDNI des 
5!9Φ tƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭŜ twtD5 ŀ ŘŞŎŀƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
règlementaire : 60 % en 2025 et 65 % en 2031. 
En 2015 et 2018, il était à 51 %. En 2020 il est à 48%. 
 
La méthode de calcul de ce taux ainsi que le périmètre ont été explicités dans le chapitre I du PRPGD, paragraphes 
3.3.4-déclinaison de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ national de valorisation et réduction du stockage et 3.3.5-schéma global de gestion 
des DNDNI avec mesures de prévention (pages 61 sqq).  
 
Le schéma global de gestion des DNDNI (hors DNDNI du BTP), présenté dans le chapitre I du PRPGD pour ƭΩŞǘŀǘ des 
lieux 2014/2015 et pour 2025 et 2031, a été mis à jour pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2018 lors de la rédaction du rapport de suivi 
2021. Ce schéma permet de visualiser la situation à date, les évolutions à venir compte-tenu des objectifs et 
principes de planification du PRPGD. 
 
Cette illustration de la gestion des déchets franciliens (DNDNI hors BTP) présentée de façon schématique se découpe 
en 2 grandes zones :  
 

¶ Dans la moitié haute se trouve le gisement des déchets produits en Île-de-France pour ƭΩŀƴƴŞŜ considérée, 
sur lequel agissent les mesures de prévention (avec un effet de diminution du gisement) ainsi que les 
éventuels exports hors Île-de-France (qui ont également un effet de diminution du gisement à traiter en Île-
de-France). 
A noter : dans le cadre de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des principes de proximité et ŘΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜΣ le prévisionnel des 
tonnages exportés aux horizons 2025 et 2031 est estimé en forte diminution. 
 

¶ Dans la moitié basse, la gestion en Île-de-France du gisement à traiter est séparée en 3 grandes filières, 
présentées selon la logique de la hiérarchie des modes de traitement :  

1. Valorisation matière et organique 
2. Valorisation énergétique 
3. Enfouissement 

 
Deux grands objectifs structurants ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ à ces modes de traitement : ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ du taux de valorisation 
matière (au moins 65% en 2025) et la forte diminution du stockage (limite de 1,30 millions de tonnes en 2025). 
 
Ces deux objectifs principaux concernant les filières de traitement, ainsi ǉǳΩǳƴ troisième lié à la prévention 
(diminution du gisement global à traiter), sont fortement liés entre eux, selon un principe que ƭΩƻƴ peut dénommer 
« des vases communicants » ou « des dominos » dont le point de départ est la diminution du recours au stockage. 

Loi TECV : Augmenter la quantité de déchets faisant l'objet d'une valorisation sous forme de matière, notamment 
organique, en orientant vers ces filières de valorisation, respectivement, 55 % en 2020 et 65 % en 2025 des déchets 
non dangereux non inertes, mesurés en masse. 
 

Ordonnance juillet 2020 : Objectif pour le taux de DMA (en masse) préparés en vue de la réutilisation ou du 
recyclage à 55% en 2025, 60% en 2030 et 65% en 2035 
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En effet, pour diminuer le stockage, il faut, dans cet ordre :  

i. Développer la prévention Ą afin de diminuer le gisement à traiter et donc le besoin de recourir à chacune 
des filières de traitement ; 

ii. Développer la valorisation matière Ą afin de transférer depuis le stockage et ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ les déchets 
dont on peut encore retirer une fraction valorisable matière ou organique ; 

iii. Développer la valorisation énergétique Ą afin de transférer depuis le stockage les déchets dont on peut 
encore retirer une fraction valorisable énergétiquement. 
 

Pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2020, le schéma ƴΩŀ pas été mis à jour, principalement parce ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ année particulière du fait 
de la crise sanitaire.  
La situation à date des enjeux des filières de valorisation énergétique et de traitement par enfouissement est 
développée dans les parties respectivement 6 et 7 du présent rapport de suivi. 
 
 
SCHEMAS GLOBAUX DE GESTION DES DNDNI EN 2014/2015 EN 2018 ET 2025 (HORS DNDNI DU BTP)  
SOURCE : REGION ÎLE-DE-FRANCE 
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SCHEMAS GLOBAUX DE GESTION DES DNDNI EN 2014/2015 ET EN 2018 (HORS DNDNI DU BTP)  
SOURCE : REGION ÎLE-DE-FRANCE 
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SCHEMA GLOBAL DE GESTION DES DNDNI EN 2031 (HORS DNDNI DU BTP) 
SOURCE : REGION ÎLE-DE-FRANCE 
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1-7 Schéma Global de Gestion (SGG) des DMA  
 

 
Objectifs du PRPGD 
Ÿ Atteindre une réduction des DMA de 10 % en 2025 par rapport à 2010 et au-delà en 2031 et valeur cible : 

428kg/hab.an en 2025 
Ÿ Améliorer les performances des collectes sélectives et de recyclage : 100 ҈ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ŝƴ 
нлннΣ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜκŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛΧ 

Ÿ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όǎŎƘŞƳŀǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ 
avec expérimentation sur 3 territoires) 

Ÿ Harmoniser les schémas de collecte en 2025 en privilégiant le schéma multi-matériaux  
Ÿ IŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Ŝƴ нлом 
Ÿ Améliorer les performances de collecte sélective des emballages ménagers et des papiers graphiques (hors 

verre) pour atteindre 41,74 kg/hab en 2025 et 44 kg/hab en 2031 
Ÿ Objectif de valorisation matière et organique des DMA : 48% en 2025 et 51% en 2031 
Ÿ Objectif de taux de DMA envoyés en ISDND en 2031 <10% 

 
Indicateurs de suivi 
Î Evolution de la production de DMA en kg/hab.an depuis 2010  
Î Evolution du taux de réduction des DMA depuis 2010   
Î% de recyclage matière et organique des DMA 
Î% des DMA entrants en ISDND 
 
Dans la logique du schéma global de gestion des DNDNI abordé dans le paragraphe précédent, la Région a initié un 
nouveau travail pour schématiser plus spécifiquement la gestion des DMA. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ principal de ce travail est de mieux suivre les différents objectifs et principes de planification qui 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ aux DMA, quels que soient les modes de traitement utilisés, ainsi que ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ entre ces derniers. 
 
Dans un premier temps, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ a été effectuée sur ƭΩŞǘŀǘ des lieux des différents modes de gestion des DMA 
franciliens pour les années 2015, 2018, 2020 et 2021, dont vous trouverez ci-dessous une représentation visuelle 
simplifiée. 
 
Perspectives 
Ce travail sera poursuivi selon les perspectives suivantes :  
- IŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩhw5LC ; 
- Prise en compte des réflexions au niveau national sur les méthodes de calcul des indicateurs, notamment 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ όǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9ύ 

- Extension à tous les flux de DNDNI et mise à jour des projections pour la durée du PRPGD. 
 
 
 

Loi AGEC 
- Réduction de 15 % des quantités de DMA en 2030 par rapport à 2010 
- wŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ р ҈ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ  
- Généralisation au plus tard le 31 décembre 2023 du tri à la source des biodéchets  
Ordonnance de juillet 2020 
- Augmenter la quantité de déchets ménagers et assimilés faisant l'objet d'une préparation en vue de la 

réutilisation ou d'un recyclage en orientant vers ces filières 55 % en 2025, 60 % en 2030 et 65 % en 2035 de ces 
déchets mesurés en masse 

- Réduire les quantités de DMA admis en installation de stockage en 2035 à 10 % des quantités de DMA produits 
mesurés en masse 
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0,6 Mt

Hiérarchie des modes de traitement

Autres
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1-8 Le service public face aux enjeux dŜ ƭΩaugmentation 
des coûts de la gestion des déchets  
 
Le service public de prévention et de gestion des déchets va devoir faire face à des augmentations de coûts liées à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢D!t ŘΩƛŎƛ нлнр, impliquant une réflexion autour de la maitrise des coûts du SPPGD. cf les 
graphes ci-dessous.   
 

 
Cependant, ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢D!t Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƭǳǎ Ǝƭƻōŀƭ 
intégrant les effets de la crise énergétique ainsi que les effets de la crise sur les matières premières. 
 
/ŀǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
exercée. Ainsi une collectivité exerçant uniquement la compétence collecte verra ses coûts de collecte augmenter 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ¦L5b5 ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ hawΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
la compétence traitement verra ses recettes augmenter issues de la revente des matériaux mais également de la 
ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ό¦±9ύ ƻǳ ¦L5b5Φ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ne sont pas impactées de la même façon.   
  
Au titre de l'année 2021, la TGAP appliquée aux tonnages de DMA représentait près de 49 millions d'euros. A 
ŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнрΣ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǇǊŝǎ ŘŜ фр aϵ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻǳōƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǾŜŎ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
de financement du service déchets de 1,6 Milliards d'Euros en 2021, la TGAP représentait à elle seule 3% du coût du 
service public. 
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Partie 2 - Lutter contre les 
mauvaises pratiques 
 

 
[Ŝ twtD5 ŘΩOƭŜ-de-France a anticipé la transposition de la directive européenne (ordonnance 
n°2020-920 du 29/07/20) qui prévoit que les PRPGD intègrent « une synthèse des actions 
menées par les autorités compétentes pour prévenir et empêcher les abandons de déchets et 
pour faire disparaître les dépôts illégaux de déchets ». Ainsi, PRPGD francilien intègre une 
orientation stratégique de « lutte contre les mauvaises pratiques ».  
 
Cette orientation est un préalable et une priorité pour le territoire francilien. Elle inclut à la fois la 
lutte contre les dépôts sauvages, ainsi que le renforcement du contrôle sur les sites illicites et 
les exhaussements de sols illégaux (en lien avec les services du préfet de région). 
 
[Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŦƭŞŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 9ƴ OƭŜ-de-
France, cela impacte en premier lieu les Franciliens et leur cadre de vie avec des conséquences 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƻōŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ 
ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŜƴǘǊŜ тϵ Ŝǘ моϵ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴύΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀƛǘ Ł ǳƴ ŎƻǶǘ ŀƴƴǳŜƭ ŜǎǘƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ул aϵ Ŝǘ мрл aϵ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǶǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘύΦ /Ŝƭŀ ǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ [ŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƭŜǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞ ŘŜǎ 
villes et des abords des principaux axes routiers.  
 
La Région Île-de-France a mis en place un dispositif régional global intitulé « Île-de-France 
propre », pour mobiliser selon 4 axes complémentaires, les acteurs franciliens concernés par la 
lutte contre les dépôts sauvages. Elle a également mis en place un fonds permettant de soutenir 
les projets de lutte contre les dépôts sauvages : le fonds propreté. 
 
Depuis 2016, près de 300 projets de lutte contre les dépôts sauvages ont été soutenus par le 
fonds propreté, pour près de 15 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 
 
 

Où dans le PRPGD ? 
Chapitre II  
Partie A ς Lutter contre les mauvaises pratiques : sites et exhaussements de sol illégaux, 
dépôts sauvages pages 15 à 19 
 

 
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042169391
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042169391
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/ile-de-france-propre-lutter-contre-les-depots-sauvages-de-dechets
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/ile-de-france-propre-lutter-contre-les-depots-sauvages-de-dechets
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Recommandations du PRPGD 
Ÿ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ OƭŜ-de-France propre en amplifiant la logique de partenariat et la 

mise en réseau ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 
Ÿ Favoriser le contrôle et la répression de ces pratiques en mobilisant les parquets et en étant force de 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
όŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƻǳǘƛƭǎΣ ΧύΦ 

Ÿ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞǎƻǊōŜǊ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
régionale liés aux pratiques illicites sur les terrains publics comme privés, notamment agricoles (prévention, 
financement du nettoyage et du réaménagement des sites, synergie des pouvoirs de police...) 

Ÿ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

Ÿ Apporter collectivement (public et privé) des réponses adaptées aux besoins des artisans, des agriculteurs et 
autres producteurs de déchets pour favoriser les pratiques vertueuses. 

 
tƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ  
Á ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ clarification ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴŎƘŜǾşǘǊŜƳŜƴǘ 

des compétences ; 
Á ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ dans la compréhension et ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du contexte législatif et de ses évolutions ; 
Á un dispositif Île-de-France Propre avec 4 axes, dont le fonds propreté qui soutient des projets de lutte contre 

les dépôts sauvages ; 
Á un outil numérique de signalement et ŘΩŀƛŘŜ à la verbalisation, ACDÉCHETS ; 
Á une dynamique de partage ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ et ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ, renforcée par un dispositif ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ et 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ avec colloques, webinaires, boîte à outils et accompagnement juridique en 2025-2026 ; 

Á la participation au groupe de travail national et le suivi des contributions des REP aux opérations de résorption 
des déchets abandonnés (caractérisation, coûts, procédure de saisie/guichet unique) ; 

Á ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ de la concertation pour le déploiement de la REP PMCB pour le maillage en points de collecte pour 
les déchets du bâtiment ; 

Á le soutien financier au renforcement et à la modernisation du maillage des déchèteries publiques et aux 
points de collecte privés. 
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2-1 Dépôts sauvages : de quoi parle-t-on ? 
 
La terminologie « dépôts sauvages » ne possède pas de définition règlementaire, contrairement à celle de 
« déchet ». Les textes de loi parlent généralement « ŘΩŀōŀƴŘƻƴ de déchets » mais peinent à distinguer toutes les 
nuances que ces situations peuvent revêtir. En effet les dépôts sauvages de déchets recouvrent des réalités 
différentes et donc des responsabilités de prise en charge distinctes. Une typologie simplifiée est illustrée ci-après : 
 

 
 

 Les déchets visiblement présentés pour être collectés, mais en violation des modalités prévues par le règlement 
de collecte (par exemple dépôt au pied de bacs ou de points ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire) ; 

 Les déchets abandonnés en dehors du cadre de la collecte, ǉǳΩƛƭǎ soient de petite taille et diffus (mégots, 
emballages de restauration rapide, etc.) et relevant habituellement de la propreté de la voirie, ou plus 
importants (meubles, sacs de gravats, etc.) ; 

 Les déchets déposés de manière frauduleuse dans une installation ou un site organisé mais non autorisé, 
souvent moyennant paiement (« décharge illégale »). 

 
Les tonnages de dépôts sauvages collectés sont difficilement identifiables en raison de la multitude ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 
concernés (collectivités de tous types, gestionnaires ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ etc.) et de ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de suivi commun formalisé. 
Le schéma ci-dessous illustre par exemple la répartition la plus courante de la responsabilité de nettoyage selon les 
grandes typologies de dépôts de déchets proposées ci-avant. 
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Il ƴΩŜǎǘ donc pas possible à ƭΩƘŜǳǊŜ actuelle de proposer un indicateur relatif aux dépôts sauvages ; une 
méthodologie de suivi reste à développer. [Ω!59a9 a publié en 2019 une étude visant à caractériser la 
problématique des déchets sauvages au niveau national, disponible ici. On peut également noter le développement 
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ à suivre pour faciliter ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des dépôts sauvages et pallier la difficulté d'estimer la quantité réelle 
de déchets : intelligence artificielle sur images satellites, observatoires territorial (notamment à ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ 
départemental) ou national (porté par la gendarmerie) agrégeant les données disponibles dans une base unique. 
 

2-2 Contexte législatif des dépôts sauvages de déchets 
 
Les principaux textes réglementaires et législatifs qui régissent les principes et modalités de la gestion des déchets 
au sens large sont regroupés au sein du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. La complexité juridique rencontrée par les 
collectivités dépend à la fois de la détermination du type de dépôt sauvage rencontré (non conforme au règlement 
de collecte, « classique », etc.), de la compétence de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ dont elle dépend et du niveau de responsabilité à lui 
conférer : 

 Une responsabilité administrative qui relève ŘΩǳƴ trouble à ƭΩƻǊŘǊŜ public ; 
 Une responsabilité pénale qui relève ŘΩǳƴŜ infraction ; 
 Une responsabilité civile qui relève ŘΩǳƴ dommage causé à autrui ou préjudice écologique imputable au dépôt 

de déchets. 
 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des sanctions permises par les textes de loi, récemment remaniées (notamment par la loi AGEC), reste 
un facteur indispensable pour mieux lutter contre les dépôts sauvages, et associer des actions répressives aux 
nécessaires actions préventives et curatives. Cependant, ici aussi, ƭΩŜƴŎƘŜǾşǘǊŜƳŜƴǘ des compétences (pouvoirs de 
police générale du maire et pouvoirs de polices spéciaux avec transfert automatique ou volontaire) et la diversité 
des types de dépôts sauvages complexifie singulièrement la verbalisation des différentes situations rencontrées. Le 
schéma ci-dessous illustre par exemple la répartition la plus courante du pouvoir de sanction selon les grandes 
typologies de dépôts de déchets proposées au paragraphe précédent. 

 

 
 

Loi AGEC 
La loi n° 2020-105 relative à la lutte contre le gaspillage et à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire (dite loi AGEC), promulguée le 10 
février 2020, comporte un titre V intitulé « Lutte contre les dépôts sauvages » (art. 93 à 106). Ce titre, qui montre 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de la problématique, a vocation à adapter la procédure de sanction aux besoins des maires et des 
présidents ŘΩ9t/L afin de lutter plus efficacement contre les dépôts sauvages. Plusieurs dispositions, dont certaines 
ont été promues par la Région Île-de-France, devraient permettre ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ notablement la mise en ǆǳǾǊŜ des 
sanctions à ƭΩŞƎŀǊŘ des contrevenants.  

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/2278-caracterisation-de-la-problematique-des-dechets-sauvages.html
mailto:https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFSCTA000041553764
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On citera notamment :   
- Le Décret n° 2020-1817 du 29 décembre 2020 portant sur les informations des devis relatives à ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ et 

la gestion des déchets générés par des travaux de construction, de rénovation, de démolition de bâtiments et 
de jardinage et des bordereaux de dépôt de déchets. Ce décret est pris en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 106 de la loi 
qui introduit notamment une nouvelle obligation pour les centres de collecte des déchets de délivrer à titre 
gracieux à ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ qui a effectué les travaux de construction, de rénovation et de démolition de bâtiments, 
un bordereau de dépôt précisant ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ la nature et la quantité des déchets collectés. En outre, la mention 
des déchets devra figurer sur les devis relatifs aux travaux de construction, de rénovation et de démolition de 
bâtiments. 

- Le Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 
précise notamment les modalités du régime applicable en matière de traçabilité des terres excavées ainsi que 
les sanctions pénales relatives à ces dispositions. 

- [ΩArrêté du 10 juin 2022 (REP PMCB) relatif à ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ du cahier des charges des éco-organismes de la 
filière à responsabilité élargie du producteur des Produits et Matériaux de Construction du secteur du Bâtiment. 
Bien que son calendrier de mise en ǆǳǾǊŜ opérationnelle ait été largement différé par rapport aux besoins des 
collectivités, cette nouvelle REP devrait permettre ŘΩŀƭƭŜǊ dans le sens des objectifs du PRPGD, en améliorant le 
maillage des installations de collecte pour les déchets de construction, ainsi ǉǳΩŜƴ apportant une contribution 
financière aux opérations de résorption ŘΩǳƴ dépôt de déchets PMCB abandonnés. Cf. focus ci-après. 

 
Les décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des dispositions de la loi AGEC concernant les dépôts sauvages sont tous publiés, et 
permettent ainsi un durcissement des sanctions applicables et une verbalisation facilitée (élargissement des types 
ŘΩŀƎŜƴǘǎ habilités, recours à la vidéoprotection, accès au système ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ des véhicules, etc.). 
 

Loi Climat et Résilience  
La loi n° 2021-1104 du 22/08/2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets rectifie une disposition de la loi AGEC en modifiant ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 541-44-1 du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
qui permet dorénavant aux agents des collectivités mais aussi de leurs groupements ŘΩşǘǊŜ habilités et 
assermentés pour constater les infractions relatives aux déchets.  
 
 

2-3 Le dispositif « Île-de-France propre » porté par la 
Région 
 
Depuis 2016, la Région ǎΩŜǎǘ fortement engagée dans la lutte contre les dépôts sauvages, avec le vote du dispositif 
« Île-de-France propre » par ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ régionale le 7 juillet 2016. Ce dispositif fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ mise en ǆǳǾǊŜ 
opérationnelle selon 4 axes : 

1. Impulser, accompagner et soutenir via un fonds propreté 
2. wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛκǊŜŎȅŎƭŀƎŜ 
3. Sensibiliser la maîǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

4. Sanctionner et le faire savoir. 

 

Fonds propreté  
 
Sur la période 2016-2024 (à date de la rédaction de ce rapport), près de 300 projets ont été soutenus par le fonds 
propreté pour un montant total de près de 15 aϵΦ Ces soutiens sont apportés à des projets territoriaux de lutte 
contre les dépôts sauvages ainsi ǉǳΩŁ des opérations de résorption de dépôts ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ régionale, y compris sur les 
terres agricoles. Ce dispositif de soutien est mobilisé régulièrement par une grande diversité ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ : communes 
rurales, communes urbaines, intercommunalités, syndicats, régie de quartier, ONF, tbwΧ 
Les graphiques ci-dessous illustrent la répartition des soutiens régionaux par type ŘΩŀŎǘŜǳǊ et par département. 

mailto:https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042841880?r=U7akYUpmpF
mailto:https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043294613
mailto:https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045940429
mailto:https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043979266
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/ile-de-france-propre-lutter-contre-les-depots-sauvages-de-dechets
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Les actions financées sont par ordre ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ :  
ω 40 % : moyens de surveillance (caméras, pièges photographiques, véhicules de surveillance) 
ω 30% : véhicules de collecte 
ω 28% : barrières  
ω 24% : panneaux ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ω 17% : aménagements voirie (enrochement, talus, mobilier ǳǊōŀƛƴΧύ 
ω 3% : diagnostic/plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

 
Le dispositif avait initialement pour vocation de financer des projets devant intégrer au minimum 3 actions en 
agissant sur les volets préventifs, curatifs et coercitifs. Exceptés pour les projets portés par des communes de petite 
taille, cet objectif est de mieux en mieux atteint au fil du temps, avec des projets de plus en plus aboutis sur les 
dernières années.  
 
Les porteurs de projets intègrent davantage un volet partenarial avec les autres acteurs du territoire et les projets 
contiennent des actions plus construites et plus complémentaires. Ainsi le fonds propreté semble répondre aux 
attentes et aux besoins des gestionnaires ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ qui souhaitent agir contre les dépôts sauvages. 
 

Renforcement du maillage des points de collecte pour les déchets des 
artisans  
 
La mise en ǆǳǾǊŜ de ƭΩŀȄŜ concernant le maillage des points de collecte pour les professionnels du BTP passe 
principalement par deux axes :  
 
1. le dispositif régional de soutien financier aux déchèteries publiques et aux points de collecte privés, avec un 

plafond augmenté à 300 000 ϵ pour les structures accueillant les professionnels ; 
 

2. le suivi régional de la concrétisation de la nouvelle filière REP dédiée aux Produits et Matériaux de Construction 
pour le Bâtiment (PMCB). 
 
Cette filière REP, dont la mise en place opérationnelle est effective depuis le 1er mai 2023, devra déployer par 
région un maillage de points de reprise sans frais pour les déchets du bâtiment triés (à 50% au 31/12/24 et à 
100% au 31/12/26). Le maillage est établi en concertation avec les parties prenantes et doit tenir compte du 
PRPGD. NB. Pour plus de précisions, se reporter à la partie 8 du présent rapport de suivi dédiée à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire dans les chantiers franciliens. 
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Mobilisation des ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : traçabilité et 
anticipation  
 
Dans le cadre de la convention signée en 2016 entre la Région et la CRMA (Chambre Régionale de Métiers et de 
l'Artisanat) pour renforcer la sensibilisation des artisans aux bonnes pratiques de gestion de leurs déchets, des 
documents de communication ont été diffusés en novembre 2020 auprès de différentes cibles :  

 un document ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ à destination des particuliers et un autre à destination des entreprises  
 une note synthétique à destination des élus sur ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de la CRMA des pratiques des professionnels. 

 
En parallèle, de nouvelles dispositions règlementaires récemment applicables devraient permettre ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la 
traçabilité des déchets de chantiers (décret n° 2020-1817 du 29 décembre 2020 et décret n° 2021-321 du 25 mars 
2021). Enfin, la mise en ǆǳǾǊŜ de la nouvelle REP PMCB va progressivement faire monter en puissance les enjeux de 
sensibilisation et de traçabilité (cf. ci-dessus et surtout partie 8 du présent rapport de suivi). 
 
 

5ÎÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÐÁÒÔÁÇÅ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ ÅÔ ÕÎ 
renforcement des sanctions envers les mauvaises pratiques  
 
[ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎΣ ŎǳǊŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǊŞǇǊŜǎǎƛǾŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭƻǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
webinaires thématiques permettant des focus sur certains sujets. 
 
Sur le sujet particulier de la verbalisation, les actions de la dynamique régionale ont aussi pour but de faciliter la 
compréhension du cadre juridique des sanctions. Il ǎΩŀƎƛǘ ainsi ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de pédagogie pour sensibiliser les autorités 
détentrices des pouvoirs de police adaptés (principalement les maires), leur diffuser les textes applicables et leur 
faciliter ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ concrète sur les cas de terrain des possibilités offertes par la loi. 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлнм ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
collaborative IdealCO : 
 
Á des cycles de webinaires pour les techniciens et élus franciliens : 

 
- 2017/ 2018 : premier cycle de 5 webinaires : 

Quelle articulation entre compétences, pouvoirs de police pour les acteurs territoriaux ?  
Comment distinguer les procédures à applique pour sanctionner les contrevenants ?  
vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŞƻ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŝƎŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ? 
/ƻƳƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŜǎŜǊ ƭŜ Ŏƻǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ ŘŞǇƾǘ ? 
Lutte contre les dépôts sauvages Υ ǉǳŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳŜƭǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ?  

 
- 2020 /2021 : deuxième cycle de 2 webinaires :  

1er webinaire le 22 septembre 2020 : Quelles évolutions en termes de sanctions de la loi AGEC à partir de 
cas pratiques ; 
2e webinaire le 16 mars 2021 sur les outils de verbalisation (caméras, pièges photos). 
 

Á un colloque ou « forum régional annuel de lutte contre les dépôts sauvages » : 
 

1ere édition le 7 novembre 2019 en présentiel sur une journée : 24 intervenants franciliens, élus et 
ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎΣ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
les 253 participants, représentants 116 structures franciliennes.   
2nde édition le 3 décembre 2020 sous format webinaire sur une demi-journée : 15 intervenants franciliens 
élus et techniciens, 387 inscrits et 193 participants connectés.   
3ème édition le 6 décembre 2021 sous format webinaire sur une demi-journée, 127 participants connectés.    

 
 

https://www.idealco.fr/formation/gestion-depots-sauvages-sanction-contrevenants-quelle-articulation-entre-competences-pouvoirs-police-acteurs-territoriauxt-4739
https://www.idealco.fr/formation/gestion-depots-sauvages-sanction-contrevenants-comment-distinguer-procedures-differentes-infractions-5691
https://www.idealco.fr/formation/constater-depot-sauvage-quelles-sont-possibilites-d-utilisation-videoprotection-pieges-photographiques-5743
https://www.idealco.fr/formation/gestion-depots-sauvages-comment-faire-peser-cout-d-enlevement-sur-auteur-depot-6820
https://www.idealco.fr/formation/lutte-contre-depots-sauvages-quelles-actions-quels-retours-d-experience-7663
https://www.idealco.fr/formation/loi-agec-quel-nouveau-cadre-sanctionner-depots-sauvages-11468
https://www.idealco.fr/formation/outils-lutte-contre-depots-sauvages-pieges-photos-drones-videoprotection-17031
https://www.idealco.fr/formation/ile-france-journee-regionale-sur-lutte-contre-depots-sauvages-9479
https://www.idealco.fr/formation/ile-france-demi-journee-regionale-sur-lutte-contre-depots-sauvages-12852
https://www.idealco.fr/formation/3eme-forum-regional-ile-france-sur-lutte-contre-depots-sauvages-21870
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ACDECHETS, un smart  service  pour  signaler  et aider  à verbaliser  
 
La dynamique régionale mise en place a également permis la mise à disposition de ƭΩƻǳǘƛƭ numérique de lutte contre 
les dépôts sauvages ACDÉCHETS, sous la forme de 2 volets : 
Á une application de signalement des dépôts sauvages et son interface de gestion associée, à destination des 

gestionnaires ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ franciliens (communes, départements, ONF, AEV, etc.) ; 
Á un guide numérique ŘΩŀƛŘŜ à la verbalisation des dépôts sauvages, à destination de tous les maires français et 

de leurs équipes, en partenariat avec ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Rudologia. 
 

 https://acdechets.smartidf.services/ 
 

La nouvelle version ŘΩ!/5;/I9¢{ a été lancée en mai 2022, et est déployée progressivement sur les territoires 
candidats. A date, une trentaine de communes, majoritairement situées en Seine-et-Marne, utilisent ƭΩƻǳǘƛƭ de 
signalement des dépôts sauvages ACDÉCHETS. Le guide ŘΩŀƛŘŜ à la verbalisation est quant à lui été sollicité pour 
environ 650 requêtes par an, dont 210 en Île-de-France.  
 
Respectivement en octobre 2020 et en février 2021, la DRIEAT et le Ministère de la Transition Ecologique ont publié des guides 
répertoriant les moyens de sanction des dépôts sauvages tenant compte des nouveautés introduites par la loi AGEC. Ils sont 
téléchargeables aux liens suivants :  
- http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/guide-sur-la-reglementation-des-dechets-a-l-usage-a4316.html  
- https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20lutte%20d%C3%A9chets.pdf 

 
 

2-4 REP et dépôts sauvages - contribution des éco-
organismes aux opérations de résorption des déchets 
abandonnés 
 
Par la loi AGEC qui dans son article 62 a modifié ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 541-10-2 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ le périmètre 
couvert par les contributions financières versées aux éco-organismes inclut désormais les coûts de ramassage et de 
traitement des déchets abandonnés : « Les contributions financières versées par le producteur à l'éco-organisme 
couvrent les coûts de prévention, de la collecte, du transport et du traitement des déchets, y compris les coûts de 
ramassage et de traitement des déchets abandonnés, déposés ou gérés contrairement aux prescriptions du présent 
chapitre ».  
Le décret n°2020-1455 du 27 novembre 2020 précise les dispositions relatives à la prise en charge des déchets 
abandonnés par les éco-organismes (articles R. 541-111 à R. 541-116 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ en définissant 
les deux types de déchets abandonnés suivants : 
 
1. ά Dépôt illégal de déchets abandonnés έ : un amoncellement de déchets abandonnés dont la quantité totale 

estimée de déchets le composant excède 100 tonnes, ou dont la quantité de déchets estimée excède 50 tonnes 
après avoir retiré, par une opération de tri, les déchets issus de produits soumis à responsabilité élargie du 
producteur ou pouvant faire l'objet d'une valorisation, pour les dépôts comprenant des déchets relevant de la 
responsabilité élargie du producteur. Il convient cependant de bien les distinguer des décharges illégales hors 
périmètre qui relèvent d'une prise en charge spécifique sous la responsabilité du préfet. 

2. ά hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻƛŜƳŜƴǘ έ : les opérations de ramassage de déchets abandonnés ou déposés dans les 
espaces publics, y compris naturels, en méconnaissance des prescriptions relatives à la gestion des déchets. Ces 
opérations visent 4 catégories : les déchets des produits du tabac, les déchets d'emballages, les textiles 
sanitaires à usage unique et les déchets de gommes à mâcher non biodégradables 

https://acdechets.smartidf.services/
https://acdechets.smartidf.services/aide-verbalisation
https://acdechets.smartidf.services/
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/guide-sur-la-reglementation-des-dechets-a-l-usage-a4316.html
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20lutte%20d%C3%A9chets.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000041553827
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599082
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042575740
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000042581986/#LEGISCTA000042584592
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Cas du soutien des éco-organismes à la résorption des dépôts illégaux de 
déchets 
 
Le soutien des éco-organismes (EO) ne concerne que les dépôts sauvages dont la quantité totale de déchet est 
supérieure à 100 tonnes.  
 
Pour chaque EO, la contribution ne peut être demandée que si les déchets relevant de leur agrément sont bien 
présents dans le dépôt, et sous réserve que : 
- La quantité soit ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣм ǘƻƴƴŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ; 
- La quantité soit ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ǘƻƴƴŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄκƛƴŜǊǘŜǎΦ 
 
Dans ces conditions, les EO doivent prendre en charge les opérations de gestion de leurs déchets, y compris si les 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ (cas notamment de 
ƭΩŀƳƛŀƴǘŜύΦ 
 
Ces filières ne peuvent intervenir que si le cahier des charges des éco-organismes le prévoit, et donc au fil du 
renouvellement des agréments des filières REP, avec leurs subtilités. Par exemple, pour la filière REP des déchets du 
bâtiment, le cahier des charges prévoit (article 6.4) une progressivité de la prise en charge des déchets de PMCB 
abandonnés : "jusqu'au 31 décembre 2024, l'éco-organisme peut différer d'au plus deux ans le versement de sa 
contribution financière à la prise en charge d'une opération de résorption de dépôts de déchets de PMCB 
abandonnés". 
 
bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9h : Soutien de 80% des coûts de gestion pour les déchets qui relèvent de leur agrément 
 
Démarches préalables à engager par la personne publique : 
- Réaliser un procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

objets (droit pénal), qui indique : 
V Les parcelles cadastrales concernées 
V Une estimation de la quantité totale de déchets (critère >100 tonnes) 
V La présence par typologie de déchet, pour définir les EO concernés 
V [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ ƻǳ ƭΩŞŎƘŜŎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ administratives (mise en demeure de 

retirer le dépôt) si un responsable est identifié. 
- En cas de responsable identifié, engager une procédure administrative au titre du L. 541-3 du Code de 
ƭΩEnvironnement 

- Faire une estimation du coût de gestion avec le détail pour chaque typologie de déchets par EO. 
 

Démarches à faire auprès des EO : 
 
Cas n°1 : la personne publique décide de procéder elle-même à la résorption du dépôt sauvage 
Č La démarche est à engager auprès de chaque EO concerné 

- LƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩ9h ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭǳƛ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŀƴǘ : 
Á Procès-ǾŜǊōŀƭ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ 
Á Echec des mesures administratives, en cas de responsable identifiée 
Á 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩ9hΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩ9h ǇƻǳǊǊŀ 

demander à un expert de confirmer les estimations (le délai ne peut être inférieur à 1 mois) 
- Le délai passé, la personne publique signe une convention de partenariat avec chaque EO 
- [ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘ Ł ƭΩ9h ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

des opérations et des coûts correspondants 
- Chaque EO verse à la personne publique une contribution qui couvre 80% des coûts supportés pour la gestion des 

déchets relevant de leur agrément 
Dans le cas où il existe plusieurs EO agréés pour un même type de déchet, les contributions sont réparties au 
ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ όǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ 
correspondant). 

Cas n°2 : la personne publique décide de confier la gestion à un EO 
Č Il est nécessaire que les EO concernés se coordonnent en amont 
[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜ нл҈ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ 9hΣ Ŝǘ млл҈ Řǳ ŎƻǶǘ 
des déchets qui ne sont pas soumis à une filière REP. 
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À noter : le code des douanes prévoit également une exonération de TGAP pour les déchets "en provenance d'un 
dépôt non autorisé de déchets abandonnés dont les producteurs ne peuvent être identifiés et que la collectivité 
territoriale chargée de la collecte et du traitement des déchets des ménages n'a pas la capacité technique de 
prendre en charge". 
 

Cas du soutien des éco-organismes aux opérations de nettoiement  
 
Pour quelles opérations ? Les opérations de ramassage de déchets abandonnés dans les espaces publics, y compris 
les espaces publics naturels, en méconnaissance des prescriptions relatives à la gestion des déchets. 
 

Pour quels déchets ? 
- [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ménages, y 

compris ceux consommés hors foyer ; 
- Les produits du tabac équipés de filtres et les produits destinés à être utilisés avec des produits du tabac ; 
- Les gommes à mâcher synthétiques non biodégradables (depuis le 1er janvier 2024) ; 
- Les textiles sanitaires à usage unique, y compris les lingettes pré-imbibées pour usages corporels et 

domestiques (depuis le 1er janvier 2024). 
 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9h ? un soutien de 80% des coûts de nettoiement pour les déchets qui relèvent de leur 
agrément 
 

Démarches à engager par la personne publique : [Ŝǎ 9h ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ό/L¢9hύ Ŝǘ 
des mégots (ALCOME) ont chacun mis en place leurs propres procédures de conventionnement auprès des 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻƛŜƳŜƴǘΦ 
! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ н ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
opérationnelles depuis début 2024. 
 

4ÒÁÖÁÕØ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÕ soutien des 
filières REP à la résorption des dépôts illégaux de déchets  
 
Ainsi que détaillé ci-dessus, deux cas de figure sont prévus par le décret, avec des niveaux de soutiens différenciés : 
la prise en charge du dépôt illégal par une collectivité ou par la filière REP. Dans les deux cas, la collectivité doit 
respecter certaines étapes dont l'établissement d'un procès-verbal de constat d'infraction, l'estimation de la 
quantité totale de déchets, l'évaluation de la présence de déchets issus de produits soumis à REP et une évaluation 
du coût des opérations de gestion de ces déchets. Les principales difficultés identifiées se situent au niveau de 
l'estimation de la quantité totale de déchets et de l'évaluation de la présence de déchets issus de produits soumis à 
REP, ce qui revient à une caractérisation des déchets constituant le dépôt sauvage. En effet, le dépôt est 
généralement localisé en pleine nature, potentiellement dispersé, avec des matériaux partiellement dégradés et/ou 
recouverts par la végétation. 
 
Pour répondre à cette problématique, une étude de l'ADEME a été lancée fin 2023 pour définir une méthodologie 
de caractérisation "simplifiée" des dépôts sauvages. Ce travail inclue une phase d'état des lieux, réalisée sur la 
période S2 2023 - S1 2024, ainsi que des tests en situation réelle courant 2024. Une difficulté consiste à savoir 
comment effectuer le tri (sur site ou évaluation après tri sur plate-forme) sur des matériaux potentiellement 
ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ [Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнпΦ 

 
Cas du ŘŞǇƾǘ ǎŀǳǾŀƎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ŘΩ!ƴƴŜǘ-sur-Marne (77) 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǎǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ Ŝǎǘ 
francilien Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ улл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜǘ-sur-Marne sur un site de 
ƭŀ {!C9w LŘC ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ /Ŝ ŘŞǇƾǘ ǎŀǳǾŀƎŜ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Řǳ ŦƻƴŘǎ 
ǇǊƻǇǊŜǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ƭŀ /t ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлно :  
- 100 лллϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ; 
ф лллϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛ-intrusion et une caméra de vidéo-
surveillance. 
Le test de caractérisation ayant eu lieu à la fin du printemps 2024, les travaux de nettoyage et renaturation ont 
ŘŞƳŀǊǊŞ Ł ƭΩŞǘŞ нлнпΦ 
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En parallèle, un groupe de travail national réunissant les différents éco-organismes volontaires a été lancé en 2022 
ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wǳŘƻƭƻƎƛŀ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜ une procédure opérationnelle de 
mobilisation des filières REP pour contribuer à la résorption des dépôts illégaux afin de permettre de répondre aux 
obligations de la loi. Ce groupe de travail regroupe plusieurs éco-organismes ainsi que des représentants de 
collectivité, dont la Région Île-de-France et le département de Seine-et-Marne. Il vise notamment à travailler sur 
l'étape de saisie des éco-organismes par les personnes publiques (à première vue essentiellement les communes) 
pour mettre en place un portail unique de déclaration et de répartition de la prise en charge financière, avec un 
modèle de conventionnement unique.  
 
Le groupe de travail a identifié de nombreux cas différents entraînant de nouvelles questions : que faire si la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƘŞǊƛǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΣ ǉǳƛŘ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ƻǳ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎΣ 
ǉǳŜ ŦŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ǊƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎŜǎǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Şǘŀƛǘ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜΣ 
ƧǳǎǉǳΩƻǴ ŀƭƭŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞǘŜƴŘǳǎ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ōŀǊǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ŜǘŎΦ Autant de situations où il faudra définir des 
réponses claires à apporter et des limites. 
 
Des expérimentations grandeur nature sur des sites français ont démarré à ƭΩŞǘŞ 2024. Il est prévu que Rudologia 
structure la démarche et joue le rôle du guichet unique, et a ainsi commencé à centraliser les différentes demandes 
au niveau national ainsi ǉǳΩŁ communiquer en conséquence. Des communications plus officielles pourront se faire 
une fois que les méthodes de caractérisation ADEME seront arrêtées, à ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 
 
Enfin, ƭΩ!59a9 a également lancé en juin 2024 une étude sur l'évaluation des coûts du nettoiement des déchets 
abandonnés, sur la base d'une méthodologie commune pour les quatre filières REP concernées : emballages 
ménagers, tabac, textiles sanitaires à usage unique et gommes à mâcher. 
 
Cette étude se découpera en quatre grandes étapes : 
Á Etape 1 : Le calcul des coûts globaux de nettoiement 
Á Etape 2 : La définition de règles d'allocation des coûts globaux aux déchets ramassés 
Á Etape 3 : L'estimation des parts des déchets de chaque REP ramassés lors des prestations de nettoiement 
Á Etape 4 : Le calcul du coût du nettoiement propre à chaque filière REP sur la base des coûts globaux supportés 

par les collectivités (étape 1), des règles d'allocation déterminées (étape 2) et des parts de déchets estimées 
(étape 3) 
 

Seront étudiés deux grands postes de coûts : 
- Les coûts supportés par les collectivités pour le nettoiement de l'espace public (activités de propreté urbaine)  
- Les coûts supportés par les personnes publiques pour le nettoiement des réseaux d'eaux pluviales 
 
La Région Île-de-France, en tant que représentante de ũќ ƚƚŸĦŔċƣŔŸŰ des Régions de France, est associée aux 
comités de suivi de l'étude. 
Les travaux se dérouleront jusqu'à l'été 2025. 
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2-5 Synthèse des actions menées par les autorités 
compétentes et par la Région 
 
Comme indiqué en introduction du présent chapitre, ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнл-920 du 29 juillet 2020 relative à la 
prévention et à la gestion des déchets prévoit que les PRPGD intègrent « une synthèse des actions menées par les 
autorités compétentes pour prévenir et empêcher les abandons de déchets et pour faire disparaître les dépôts 
illégaux de déchets ». 
 
 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƭŜǎ ζ autorités compétentes » recensées sont les 
suivantes : 
 
1. La Région ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ twtD5 
 

2. Les collectivités locales qui disposent :  
- de la compétence de collecte des dépôts sauvages (généralement les communes) ; 
- de la compétence de verbalisation des dépôts sauvages (généralement les communes) ; 
- de la compétence de collecte des déchets ménagers (intercommunalités, EPCI) 
- de la compétence de gestion des déchèteries publiques (intercommunalités, EPCI, souvent les mêmes que 

pour la collecte) 
 
Ainsi que rappelé au paragraphe 2-1 « De quoi parle-t-on ?», les différentes compétences ci-dessus peuvent être 
réparties différemment selon les situations et les choix de chaque collectivité (transfert de compétence 
automatique ou volontaire, conventionnement, etc.). 
 

3. Autres pouvoirs publics, notamment : 
- Gendarmerie 
- Tribunaux judiciaires (procureurs, leurs adjoints et/ou substituts) 
- aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
- ADEME 

 
4. Acteurs privés, notamment : 

- Opérateurs de collecte des déchets et/ou des dépôts sauvages 
- hǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ 
- Opérateurs de la filière REP PMCB (éco-organismes, points de collecte, etc.) 
- Eco-organismes des filières REP visées par la loi concernant la contribution des éco-organismes aux 

opérations de résorption des déchets abandonnés (cf. paragraphe ci-dessus) 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042169391
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Les actions menées par ces différents autorités compétentes ont pour la plupart été citées voire détaillées dans le 
présent rapport. Le tableau ci-dessous en propose une vision synthétique de la typologie de ces actions :  
 

Acteur compétent Actions menées 
Accompagnement  

Région Île-de-France 
Références dans la présente 

partie 

Collectivités à compétence 
collecte des dépôts 

sauvages 

Actions de 
prévention/sensibilisation 

Actions curatives 
Communication 

Aide possible par le fonds 
propreté 

Paragraphe 2-3 

Collectivités à compétence 
verbalisation des dépôts 

sauvages 

Montée en compétence sur la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

textes de loi 

DǳƛŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
ǾŜǊōŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ!/5;/I9¢{ 

Assistance juridique 

Paragraphe 2-3 et focus 
marché ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŏƛ-

dessous 

Collectivités en charge de la 
collecte des déchets 

ménagers 

Partenariats avec les autres 
collectivités concernées pour 

faciliter les synergies et faciliter les 
enchevêtrements de compétence 

Partages et retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

Paragraphe 2-1 et focus 
ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŏƛ-

dessous Collectivités en charge des 
déchèteries publiques 

Gendarmerie 
Soutien des collectivités rurales 
aux procédures de verbalisation 

Partages et retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

relation 

Paragraphe 2-3 et focus 
ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŏƛ-

dessous 

Tribunaux judiciaires 
(procureurs, leurs adjoints 

et/ou substituts) 

Echanges avec les collectivités 
ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

procédures 

Partages et retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

relation 

Paragraphe 2-3 et focus 
ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŏƛ-

dessous 

Ministère de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Publication de guides, suivi des 
évolutions règlementaires, suivi 

des REP 

Diffusion des informations 
aux acteurs régionaux 

Paragraphe 2-2 

ADEME 
Publication de guides, réalisation 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ w9tύ 

Diffusion des informations 
aux acteurs régionaux 

Paragraphe 2-4 

Opérateurs de collecte des 
déchets et/ou des dépôts 

sauvages 

En lien avec les marchés des 
collectivités 

Partages et retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

Paragraphe 2-1 et focus 
ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŏƛ-

dessous 

hǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
de déchèteries publiques 

ou privées 

En lien avec les marchés des 
collectivités 

Partages et retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

Paragraphe 2-1 et focus 
ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŏƛ-

dessous 

Opérateurs de la filière REP 
PMCB 

5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 
points de reprise des déchets de 

chantier 

Animation de la 
concertation des parties 

prenantes, suivi 

Paragraphe 2-3, 
Chapitre 8 

Eco-organismes concernés 
par les opérations de 

résorption des déchets 
abandonnés 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
règlementaires 

Suivi, partages et retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

relation 
Paragraphe 2-4 

 
 
Actions du CESAN, le Commandement à l'Environnement et la Santé 
[Ŝ /ƻƳƳŀƴŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ {!bǘŞ de la Gendarmerie a été créé en 2023 pour appuyer les unités 
du terrain sur les atteintes environnementales et ainsi ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de ǎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ. 
9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ hǳǘǊŜ-mer, mais également des autres ministères, et 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ƭŜ /9{!b ǇƛƭƻǘŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ DŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
domaines de la prévention, de la surveillance, du contrôle, de la police judiciaire, du renseignement et de 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭǳǎΦ 
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Le CESAN agit dans 5 champs de compétences incluant celui de la gestion des déchets et des dépôts sauvages, des 
ƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǾŜǎ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘǎ ǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ 
majeures aux écosystèmes. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ du CESAN est que, dans chaque brigade de gendarmerie, des 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŦƻǊƳŞǎ ŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǎΣ ǇƻƭƛŎƛŜǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ ζ ǾŜǊǘǎ η ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ 
des infractions environnementales et se montrer encore plus présents et efficaces sur le terrain. Sur le sujet des 
dépôts sauvages, le CESAN réalise actuellement une étude sur l'opportunité de mettre en place un observatoire 
national des dépôts sauvages, Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ une série d'entretiens pour cerner la problématique ou obtenir des 
éléments de recensement de dépôts sauvages et des outils utilisés. La Région Île-de-France a ainsi pu partager son 
expérience de la non-ŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ d'un outil national de recensement des dépôts 
sauvages (pas de convergence des données ŘΩapplications locales disparates vers une base nationale) et de la 
difficulté d'estimer la quantité réelle de dépôts sauvages. 
 
 
 

,Å ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅÓ 
territoires Île -de-France Propre  
 
Concernant spécifiquement la Région Île-de-France, au-delà de la poursuite des actions du dispositif Île-de-France 
Propre détaillées dans le paragraphe 2-3 ci-dessus, la Région a décidé de renforcer la mise en réseau des acteurs 
franciliens mobilisés par le fonds propreté et les autres actions régionales du dispositif.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǎǎŞŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ƻǳ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
actions contribuant à : 
 
- mieux ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ 
ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Ŝǘ ŜƳōŀǊǉǳŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ 
globaux ; 

- pǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴǳƭǘƛ-actions et multi-acteurs) sans fermer 
la porte aux besoins plus modestes (petites communes), outiller les porteurs de projet, les faire monter en 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Τ 

- pƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
autres institutions régionales ou départementales impliquées (préfectures, conseils départementaux, 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭǳǎΣ ǘşǘŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭǳǎ ƻǳ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Τ 

- ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ !/5;/I9¢{ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƎǳƛŘŜ 
ƛƴǘŜǊŀŎǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǾŜǊōŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  
 
Á hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ : webinaire 

thématiques, colloques annuels en présentiel ; 
Á {ǳƛǾƛ Ŝǘ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ issus notamment des lauréats du fonds propreté, avec la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƞǘŜ Ł ƻǳǘƛƭǎΣ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ; 

Á Accompagnement juridique et technique dédié aux sujets de verbalisation des dépôts sauvages. 
 
Le lancement de ce nouvel accompagnement est prévu pour la fin ŘΩŀƴƴŞŜ 2024, avec notamment un premier 
webinaire ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΣ et le 1er colloque en présentiel devrait se tenir en février 2025. 
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2-6 Le cas particulier des sites illicites et des 
exhaussements de sols illégaux 
 
Le schéma « De quoi parle-t-on ? » présenté précédemment mentionne un cas n°3 de mauvaises pratiques en 
termes de dépôts de déchets correspondant aux « décharges illégales », ŎΩŜǎǘ-à-dire les déchets déposés de manière 
frauduleuse dans une installation ou un site organisé mais non autorisé, souvent en lien avec des échanges 
commerciaux (notion de trafic), et en général sans mettre en place les mesures nécessaires à la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 
Une décharge illégale diffère principalement du dépôt illégal de déchets ou dépôt « sauvage » par le fait ǉǳΩŜƭƭŜ est 
exploitée ou détenue par une entreprise, un particulier ou même une collectivité, sans enregistrement ni 
autorisation délivrée au titre de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE) alors même que ses caractéristiques (activité de stockage, nature des déchets présents, 
conditions et durée de stockage, impact environnemental) impliqueraient une classification ICPE. Ces sites illicites 
offrent parfois toutes les apparences de la légalité (clôture, affichage ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ emplacement non 
dissimulé, acceptation de certains déchets seulement). Le caractère payant ou gratuit de la prise en charge ƴΩŀ pas 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ sur ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la législation relative aux installations classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ est du ressort 
des services de ƭΩ;ǘŀǘΦ En Île-de-France, ŎΩŜǎǘ la DRIEAT qui exerce cette compétence. Ainsi, sur le sujet des dépôts de 
déchets susceptibles de relever du régime des ICPE, ce sont les dépôts de grande envergure et faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
exploitation illégale qui constituent les cibles prioritaires dans le plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ des services ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ des unités 
départementales de la DRIEAT. 
 
Les installations contrôlées sont généralement identifiées à partir de plaintes reçues ou de signalements (mairies, 
gendarmes, associations environnementales). En cas ŘΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ avérée, les inspecteurs appliquent des sanctions 
administratives (mise en demeure de régularisation, amende administrative, mesures de consignation, suspension 
du site, mesures conservatoires ou ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ telle que ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des déchets, paiement ŘΩǳƴŜ astreinte 
journalière) ou pénales (transmission ŘΩǳƴ PV de délit au procureur de la République pour exploitation ŘΩǳƴŜ ICPE 
non autorisée). Des opérations coup de poing régulières, souvent en collaboration avec les forces de l'ordre, ont lieu 
pour régulariser ces sites illicites. Plusieurs inspections ponctuelles de ce type ont été menées en 2024 dans les 
départements de ƭΩOƭŜ-de-France. 
 
[ΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ des installations classées a mené en 2024 ŘΩŀǳǘǊŜǎ actions nationales dans le secteur des déchets, 
notamment pour contrôler la traçabilité des déchets et leur envoi vers les filières appropriées, pour vérifier les 
obligations des entreprises concernées par la Responsabilité Elargie du Producteur, ou pour ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ du respect de 
la nouvelle interdiction de vaisselle à usage unique dans la restauration rapide. 
 
 
Lorsque les responsables de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ illégale sont défaillants et ǉǳΩƛƭ y a urgence à résorber la situation (risques 
environnementaux importants et imminents), la DRIEAT peut solliciter ƭΩ!59a9 pour la mise en ǆǳǾǊŜ de ses actions 
au titre de la réhabilitation de sites et sols pollués. 
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Partie 3 - Mobiliser pour la 
réduction des déchets 
 
 
Objectifs du PRPGD 
Réduction des déchets ménagers et assimilés (DMA) 
¶ - мл҈ Ŝƴ ƪƎκƘŀō ŘŜ 5a! ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнр Ǉǳƛǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ !D9/ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 5a! 

de 15% entre 2010 et 2030 

¶ 2020 : 100% du territoire francilien couvert par un PLPDMA 

¶ 2025 : 100% des territoires engagés dans une étude de faisabilité pour la TI 
 

Réduction des déchets des activités économiques (DAE) 
Un objectif du PRPGD plus ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ !D9/ : 

¶ PRPGD : réduire de 10% les DAE par unité de valeur ajoutée entre 2014 et 2031 

¶ Loi AGEC : réduire de 5% les DAE par unité de valeur ajoutée entre 2010 et 2030 
 

Réduction des DMA et des DAE  
¶ Réduire de 50% le gaspillage alimentaire entre 2013 et 2025 

¶ Renforcer le compostage de proximité 

¶ 5ƻǳōƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлом 

¶ Déployer la consigne pour réemploi et le vrac 

¶ Lutter contre les imprimés publicitaires 

 
 
 

Où dans le PRPGD ? 
Chapitre I : pages 36 et 38 
Chapitre II :  
Partie B ς Les déchets ménagers et assimilés (DMA) : pages 62 à 108, 116 à 137 
Partie C ς Les déchets des activités économiques (DAE) : pages 149 à 183 
Partie D ς Les déchets organiques : page 200 
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3-1 Réduire la production de déchets ménagers et 
assimilés (DMA) 
 
Loi TECV :  Réduire de 10 % les DMA en 2020 par rapport à 2010 
Loi AGEC : Réduire de 15 % les DMA ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмл 
 
Objectifs du PRPGD  
Ÿ Atteindre une réduction des DMA de 10 % en 2025 par rapport à 2010 et au-delà en 2031 
Ÿ Valeur cible : 428kg/hab.an en 2025 
 
Indicateurs de suivi 
Î Evolution de la production de DMA en kg/hab.an depuis 2010 : 456 kg/hab.an en 2022 contre 473 
kg/hab.an en 2010 à soit une baisse de 4 %. 
Î Evolution des tonnages globaux de DMA depuis 2010 : 5,62 millions de tonnes en 2022 contre 5,59 millions 
de tonnes en 2010 à soit une augmentation de 0,54% 
 
 
En 2022, le ratio de Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) en Île-de-France est de 456 kg par habitant, 
marquant une diminution de 20 kg par habitant par rapport à 2021. Entre 2016 et 2019, le ratio DMA a 
augmenté de 5 kg/hab. La période de la crise COVID ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ł прм kg/hab en 
2020 avant un rebond au niveau de 2021 (476 kg/hab)Φ [ŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ -10% de DMA par rapport à 2010 prévu par le PRPGD comme le présente le graphe ci-dessous. 
 

 
 
 

Un ratio francilien de DMA bien inférieur à la moyenne française  
 
En 2022, ce ratio est inférieur de 155 kg par habitant à la moyenne nationale. On constate que la production de 
déchets hors déchèteries, c'est à dire les OMA et les déchets occasionnels, est plus faible au niveau national 
qu'en Île-de-France. Cependant, la quantité de déchets en déchèteries est trois fois supérieure en France par 
rapport à la Région Île-de-France. Tous les départements de l'Ile-de-France, à l'exception de Paris, enregistrent 
une baisse de la production de DMA.  
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En moyenne, la grande couronne enregistre une baisse de 8,5% par rapport à 2021, tandis que la petite 
couronne reste relativement stable. Cette stabilité en petite couronne s'explique par une augmentation de 13% 
des DMA à Paris par rapport à 2021. Malgré cette tendance générale à la baisse, en 2022, les apports en 
déchèterie ont augmenté de 12% dans les Yvelines tandis que les apports diminuent dans tous les autres 
départements. 
 

 
 
 

93,5% de la population couverte par des programmes locaux de 
prévention des déchets ménagers (PLPDMA) en août 2024 adopté ou en 
ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 
 
La réduction des déchets est la manière la plus efficace pour ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴƻƴ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 
prévention des déchets (PNPD) 2021-2027 auquel a participé la Région Île-de-France, définit les axes 
prioritaires de prévention des déchets.  
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : Depuis le 1er janvier 2012, les collectivités locales à compétence collecte ont pour 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ t[t5a! όŀǊǘΦ [Φ 541-15-1 et R. 541-41-19 à 28 du Code de l'environnement). Une fois 
ŀŘƻǇǘŞǎΣ ƭŜǎ t[t5a! ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Ł ƭΩ!59a9 Ŝǘ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 
Le décret n°2015-662 du 14 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets ménagers et 
assimilés (PLPDMA) : pǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ t[t5a!Φ  
 
Objectifs du PRPGD  

Ÿ 100 % du territoire francilien couvert par des PLPDMA en 2020. 

 
Indicateurs de suivi 
Î % de la population francilienne couverte par un PLPDMA adopté : 76% en 2024 (9 628 404 habitants) contre 
23% en 2015 (2 834 327 habitants) 
Î % des collectivités à compétence collecte ayant adopté un PLPDMA : 34 EPCI en 2024 contre 1 EPCI en 2015  
- 34 collectivités à compétence collecte (sur les 53) ont approuvé un PLPDMA 
- 9 collectivités ont leur PLPDMA en cours d'élaboration : la plupart de ces PLPDMA devraient donc être 

approuvés en fin 2024 
- 2 collectivités ont engagé une réflexion quant à une future élaboration ŘΩǳƴ PLPDMA sans calendrier fixé 
- 8 collectivités restantes n'ont pas encore engagé de réflexion ni de démarche pour l'élaboration d'un 

PLPDMA. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030717221
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030717221
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Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) est une initiative stratégique 
mise en ǆǳǾǊŜ par les collectivités territoriales et les établissements publics responsables de la collecte des 
déchets. Le PLPDMA repose sur une analyse des habitudes de consommation, du cycle de vie des déchets et 
des infrastructures de traitement existantes. Le programme articule des objectifs quantitatifs et qualitatifs, 
compatibles avec le PRPGD.  
 
Pour les atteindre, il prévoit une série d'actions concrètes et ciblées, telles que des campagnes de 
sensibilisation, des incitations à la réutilisation et au réemploi, des projets d'économie circulaire, ainsi que des 
mesures visant à optimiser la collecte sélective et à favoriser le compostage domestique. L'implication de 
toutes les parties prenantes, notamment les citoyens, les entreprises locales et les organisations de la société 
civile, est essentiel pour la réussite du PLPDMA. 
 
Ainsi en août 2024, 93,5% de la population francilienne était couverte par un programme local de prévention 
des déchets ménagers assimilés (PLPDMA) adopté ou en cours (soit 81,1% des collectivités concernées, 43 
collectivités sur 53), contre 54 % en 2020. Cependant, cela ne signifie pas que seulement 43 collectivités 
mettent en place des actions de prévention. En effet, les autres collectivités poursuivent les démarches qu'elles 
avaient initiées lors des précédents programmes locaux de prévention (PLP). 
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Maitriser le coût du SPPGD et généraliser la matrice des coûts  
 
Les chiffres clés du coût des déchets en Île-de-France pour 2022 : 
Ÿ Montant de TEOM prélevé Υ мΣтф ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ dont redevance spéciale 46 millions prélevés en 2022 
Ÿ Médiane (montant unitaire) de TEOM 
- par ƭƻŎŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όϵκƭƻŎŀƭύ Υ мсф ϵ 
- par local professionnel όϵκƭƻŎŀƭύ : 178 ϵ 
- par maison όϵκƭƻŎŀƭύ Υ ноф ϵ 
- par appartement όϵκƭƻŎŀƭύ Υ мрн ϵ 
 
 

1,79 ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ÅÎ ςπς2 levés majoritairement au titre de la TEOM   
 
Dans la mesure où les déchets constituent un coût pour son détenteur, sa prise en charge doit être financée. 
Les collectivités ont à leur disposition plusieurs solutions pour financer le service public de prévention et de 
gestion des déchets (SPPGD), notamment par la levée de contributions sur leur territoire. En Île-de-France, les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻƴǘ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ 
financer le service public de gestion des déchets : cet impôt concerne en effet 99% de la population 
francilienne. En 2022 :  
- Plus de 1,73 ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŜǳǊƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢9ha : ce montant ne comprend pas les 8% de 
ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όмол aϵύ ǊŞǇŜǊŎǳǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄΦ 

- псΣн Ŝǘ ммΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ont été respectivement levés au titre de la RS et la REOM: ces redevances 
pèsent assez peu en comparaison à la TEOM.  
 

 

 

Année
Produit de 

TEOM

Produit de 

REOM

Produit de 

RS

Total 

Produit

Evolution 

annuelle

Evolution 

2015 - 

2022

2015 1 474 11 46 1 530

2016 1 489 11 45 1 545 0,9%

2017 1 506 11 43 1 561 1,0%

2018 1 525 11 41 1 576 1,0%

2019 1 546 11 42 1 599 1,5%

2020 1 569 11 32 1 612 0,8%

2021 1 635 11 44 1 690 4,8%

2022 1 735 12 46 1 793 6,1% 17,2%
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'ïÎïÒÁÌÉÓÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÁÔÒÉÃÅ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ  
 
5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŘŜǎ 
collectivités, et de réponse aux prescriptions règlementaires, la connaissance fine des coûts et leur mise en 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΦ [Ωƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ « Matrice des coûts » créé par 
ƭΩ!59a9Σ ǇŜǊƳŜǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
autres collectivités avec fiabilité. La participation croissante des collectivités à cette démarche est essentielle 
pour le suivi des coûts dans la région.  
 
Au 1er août 2024, 46 EPCI (collecte et/ou traitement) ont réalisé et validé une matrice des coûts récente (année 
2021 ou plus récente). Cela représente 61% de la population francilienne [74 % hors Paris]. Ainsi, sur la base 
des éléments renseignés par les collectivités, l'ORDIF peut ainsi réaliser un référentiel régional des coûts 
permettant aux collectivités franciliennes de connaitre les coûts moyens du service public. Ainsi au titre de 
l'année 2022, le coût moyen de gestion des DMA est de 100 ϵ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ. Ce coût est en augmentation de 
+6% par rapport à 2019, dernières données régionales consolidées.  
Ce travail sur les coûts permet également aux collectivités de se positionner sur leurs performances 
économiques par rapport à leurs typologies d'habitats, aux flux gérés par le territoire ou encore aux étapes 
techniques de la gestion des déchets.  
 
Les chiffres clés :  
- Coût moyen de gestion des DMA : uǊōŀƛƴ млс ϵI¢κhab - mƛȄǘŜ мнр ϵI¢/hab 
- Coût moyen de traitement des déchets : haw тф ϵκǘƻƴƴŜ όƴŜǘǘŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎύ - 9ƳōŀƭƭŀƎŜǎκtŀǇƛŜǊǎ ннрϵκǘ 
- Coût moyen de gestion des déchèteries : мрϵκƘŀō 
- Taux moyen de couverture de dépenses par les recettes : 47% pour les emballages/papiers - 20% pour le 

verre 
- Taux moyen de couverture du coût du service TTC par le financement : 104% 
 
NB : le taux de couverture détermine dans quelle mesure les recettes couvrent les dépenses de même nature, il 
se calcule de la façon suivante >> calcul du ratio « montant des recettes / montant des dépenses ». 
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Développer la Tarification Incitative et innover pour inciter  
 
Loi TECV : Généralisation de la tarification incitative Τ ŘΩƛŎƛ Ł нлнрΣ нр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 
concernés 
 
Objectifs du PRPGD  
Č100 % des territoires engagés dans une étude de faisabilité en 2025 
Ÿ 5ΩƛŎƛ Ł нлнр Υ м улл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ¢L όмр ҈ύ 
Ÿ 5ΩƛŎƛ Ł нлом Υ о слл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ¢L όол ҈ύ 
 
Préconisations du PRPGD  

Ÿ Actualiser les règlements de collecte afin de bien faire connaitre les modalités de collecte des déchets des 
ménages, et des déchets assimilés, et de fixer clairement pour ces derniers les limites des prestations 
assurées dans le cadre du service public (caractéristiques et quantités de déchets, description du service 
rendu)   

Ÿ DŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ Υ RS/RI (limite du service public) 

Ÿ !ŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŜŘŜǾŀƴŎŜ Spéciale 

Ÿ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƳŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 
méthodologie de recours aux nudges avec « feedback » Τ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ǾƻƛǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ¢ŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ LƴŎƛǘŀǘƛǾŜ 

Ÿ 9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƴǳŘƎŜǎ ŀǾŜŎ ŦŜŜŘōŀŎƪ 

Ÿ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢L Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ 

Ÿ ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŀŘƛƎƳŜ ;  

Ÿ FŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Τ  

Ÿ Favoriser les échanges et les mises en relations entre Franciliens et entre acteurs ; ces actions doivent être 
développées de façon scientifique, pédagogique, et en toute transparence auprès des Franciliens 

Ÿ Intégrer les sciences comportementales, qui permettent de faire évoluer les comportements, dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
paradigme 

 
Indicateurs de suivi 
Î Nombre de collectivités et population en TI = 4 en 2018 soit 108 000 habitants (1% population) contre 6 en 
2024 soit 403 838 habitants en 2024 (1,6 % population) 
Î Nombre de collectivités et population en phase de test ou de déploiement = 3 EPCI en 2024 soit 22 254 
habitants (0,18% de la population)  
Î Nombre de collectivités et population en étude de faisabilité = 14 EPCI en 2024 soit 3 661 639 habitants 
(29,7% de la population)  
 
La tarification incitative est un mode de financement du service public de prévention et de gestion des déchets 
qui permet ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ lors de la facturation du service, une part variable dépendant de la quantité de déchets 
produits par ƭΩǳǎŀƎŜǊ. Cela permet de faire appliquer le principe du « pollueur-payeur » aux usagers du service 
public. Cette tarification incitative peut être mise en place dans le cadre ŘΩǳƴŜ REOM ou ŘΩǳƴŜ TEOM. 
 
En Île-de-France, 6 EPCI, représentant 1,6% de la population régionale, ont, en 2024, une tarification incitative 
effective sur leur territoire dont : 0,7 % en REOMI et 0,9 % en TEOMI. Un EPCI supplémentaire est en cours de 
déploiement ŘΩǳƴŜ tarification incitative sur son territoire. Ces collectivités représentent moins de 2 % de la 
population régionale. 
 
Depuis 2020, 15 EPCI franciliens se sont engagés dans une étude de faisabilité représentant 28% des EPCI d'Île-
de-France, dont 11% toujours en cours. Sur ces 15 territoires, 3 se sont engagés vers une Tarification incitative : 
la CA Versailles Grand Parc (78), la CC Plaines et Monts de France (77) et prochainement la CC entre Juine et 
Renarde (91).  
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Animation régionale en matière de Tarification Incitative (TI) 
2021 :  Webinaire « Mettre le cap sur la Tarification Incitative » le 30 septembre 2021, organisé par la Région, 
Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9Σ /L¢9h Ŝǘ ƭΩhw5LCΦ рм ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩ!59a9Σ /L¢9hΣ ƭΩhw5LC Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞ 
ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΦ 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩhw5LC ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
et/ou traitement les mieux armées pour pouvoir rapidement se lancer dans cette démarche. 
2022 : Réunions de sensibilisation des élus organisée le 29 mars 2022 sur le territoire du SMITOM Nord 77. 
2023 :  2 Visites apprenantes TI Υ  ƭŜ мп ŀǾǊƛƭ нлно ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ 
Grand Parc (VGP) (78) (61 participants) et le 26 septembre 2023 sur le territoire de la Communauté de 
Communes Plaines et Monts de France (77) (53 participants). 
2024 :  
- ²ŜōƛƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ : Evolutions 2024 le 2 avril 2024. 61 participants. 
- WƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ζ Tarification incitative : Quelles potentialités sur mon territoire ? » le 4 juin 2024. 4 
participants. 
- ±ƛǎƛǘŜ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘŜ ¢L ƭŜ мф Ƨǳƛƴ нлнп ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ пп 
participants. 
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La nouvelle loi de finances 2024 propose des évolutions permettant de favoriser les réflexions et la mise en 
ǆǳǾǊŜ de la tarification incitative. Notamment, la loi de finances propose un assouplissement de cette 
territorialisation : si un EPCI souhaite ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ à long terme dans une tarification incitative partielle, il sera 
ainsi possible de ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ uniquement pour les communes ayant une part ŘΩƘŀōƛǘŀǘ collectif inférieur à 20%. 
(pour plus d'information, voir la chronique de l'économie circulaire n°2 de l'ORDIF : https://www.ordif.fr/nos-
ressources/chroniques/tarification-incitative-quelles-nouvelles-opportunites-opportunites-pour-les-territoires/) 
 
La dynamique d'études est lancé, les soutiens à la mise en place de tarifications incitatives (aides régionales, 
animation d'une communauté d'acteurs, sensibilisations et visites d'études) sont effectifs, la réforme pourrait 
faire augmenter la population concernée à près de 700 000 habitants. Le contexte est donc favorable. Malgré 
tout lΩƻōƧŜŎǘƛŦ régional apparait ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ difficilement atteignable des 2025.  
 
A retenir : ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9t/L ŀȅŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƻǳ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ƴŀƛǎ 
un total de population concernée qui reste faible, et des objectifs du PRPGD qui ne seront pas atteints dès 2025 
όмлл҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ŞǘǳŘŜǎ ¢L Ŝǘ мΣу a Ƙŀō Ŝƴ ¢LύΣ Ŝǘ ŎŜ ƳşƳŜ ǎƛ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire. 
 
 

https://www.ordif.fr/nos-ressources/chroniques/tarification-incitative-quelles-nouvelles-opportunites-opportunites-pour-les-territoires/
https://www.ordif.fr/nos-ressources/chroniques/tarification-incitative-quelles-nouvelles-opportunites-opportunites-pour-les-territoires/


wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ twtD5 ŘΩOƭŜ-de-France - 2024 
60 

3-2 Réduire les déchets des activités économiques 
(DAE) hors SPPGD 
 
Loi TECV : réduire la production des DAE par unité de valeur produite entre 2010 et 2020 
Loi AGEC : réduire de 15 % la quantité de DAE entre 2010 et 2030 et réduire de 5 % la production de DAE par 
unité de valeur produite entre 2010 et 2030 
 
Objectifs du PRPGD  
Ÿ Réduire de 10 % la quantité de DAE produite entre 2014 et 2031 
Ÿ tŀǎǎŜǊ ŘŜ ф ƪƎ ŘŜ 5!9 ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ м ллл ϵ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Ŝƴ нлмп Ł уΣм ƪƎ Ŝƴ нлом 
Ÿ Passer de 966 kg de DAE produits par emploi en 2014 à 869 kg en 2031 
 
Indicateur de suivi 
ÎQuantités de DAE produits, collectés et traités par an : 5,94 Mt en 2014 et 5,90 Mt en 2022 
ÎQuantités de DAE produits / 1 ллл ϵ ŘŜ tL. ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Υ ф ƪƎκмллл ϵ Ŝƴ нлмп Ŝǘ уΣо ƪƎκмллл ϵ Ŝƴ нлнн 
ÎTaux de réduction de DAE ǇǊƻŘǳƛǘǎ κ мллл ϵ ŘŜ tL. ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ : 8 % entre 2014 et 2022 
ÎQuantités de DAE produits / emploi : 966 kg/emploi en 2014 et 939 kg/emploi en 2022 
ÎTaux de réduction de DAE produits / emploi : 3% entre 2014 et 2022 
 
Le PRPGD ŘΩOƭŜ-de-France réalisait pour la 1ère fois ƭΩŞǘŀǘ des lieux des DAE franciliens (hors SPPGD) pour ƭΩŀƴƴŞŜ 
2014. Depuis, cet état des lieux a été mis à jour tous les 2 ans, à partir des données observées par ƭΩhw5LCΦ 
 
Ainsi depuis 2014, la production annuelle de DAE (hors SPPGD) se situe en moyenne à 6 Mt, avec une 
augmentation à près de 7 Mt en 2018 et une diminution en 2020 due à la crise sanitaire, comme le présente le 
tableau ci-dessous. Il peut être considéré que la production de DAE franciliens (hors SPPGD) est relativement 
stable entre 2014 et 2022. 
 

 2014 2016 2018 2020 2022 

DAE (hors SPPGD) franciliens produits collectés et 
traités en Île-de-France et hors Île-de-France   5,94 Mt  6 Mt  6,97 Mt  5,78 Mt  5,90 Mt  

 
 

Production de DAE et PIB  
 
En 2014, le PIB francilien était égal à 649 575 Milliards ŘΩϵΣ ce qui pour une production de 5,94 Mt de DAE 
amène à un rapport égal à 9 kg de DAE produits pour 1 000 ϵ produits par ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ francilienne. 
 
En 2021 (dernière donnée disponible), le PIB francilien était égal à 757 630 Milliards ŘΩϵΣ ce qui pour une 
production de 5,90 Mt de DAE (donnée 2022) amène à un rapport égal à 7,8 kg de DAE produits pour 1 000 ϵ 
produits par ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ francilienne.  
 
Cependant, dans un contexte inflationniste, il est plutôt conseillé de regarder le PIB en euros constant. Ainsi, 
hors inflation, le PIB francilien était égal à 710 657 Milliards ŘΩϵΣ ce qui pour une production de 5,90 Mt de DAE 
(donnée 2022) amène à un rapport égal à 8,3 kg de DAE produits pour 1 000 ϵ produits par ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
francilienne, ce qui correspond à une diminution de 8 % par rapport à 2014.  
 
Ainsi l'objectif de diminution de 10% en 2031 fixé par le PRPGD devrait être atteint si la trajectoire amorcée 
depuis 2014 se prolonge. Sachant que la production de DAE reste liée aux différentes crises économiques 
comme ƭΩƻƴǘ montré ces dernières années avec la crise sanitaire qui a ralenti les activités notamment de 
construction.  
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Production de DAE et emplois  
 
Concernant le ratio de DAE par emploi, il passe de 966 kg/emploi en 2014 à 939 kg/ emploi en 2022, ce qui 
correspond à une diminution de 3%, cf le tableau ci-dessous. 
 

 
2014 2022 

Evolution 
2014/2022 

Total emplois franciliens (en millions) 6,11 6,28  

Production DAE  5,94 Mt 5,90 Mt  

kg/emploi 966 939 -3% 

 
Contrairement à ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ kg/1000 ϵ de PIB, la trajectoire de diminution ƴΩŜǎǘ pas la bonne pour atteindre -
10% en 2031. 
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3-3 Lutter contre le gaspillage alimentaire 
 
La lutte contre le gaspillage alimentaire est une des mesures phares permettant de réduire la quantité de DMA 
produite par habitant et par an, mais également la quantité de DAE hors SPPGD. 
 

 

 
Indicateurs de suivi 
ÎQuantification du gaspillage alimentaire au niveau régional = 1,8 millions de tonnes de pertes alimentaires 
en 2019 soit 146 kg/hab.an (sƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ tŀǊƛǎ wŞƎƛƻƴ ς Bilan de flux matières : flux alimentaires, 
2024)  
ÎPourcentage de déchets résiduels liés au gaspillage alimentaire : données non disponibles   
ÎvǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Řƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ et nombre de structures faisant du don alimentaire : 
données non disponibles  
 
En 2022, 25 collectivités ont mené des actions en faveur de la lutte contre le gaspillage alimentaire. Ces 
actions avaient pour but de sensibiliser les acteurs de la restauration collective, les élèves et même les 
particuliers fréquentant les marchés alimentaires sur les enjeux de la réduction du gaspillage alimentaire tout 
en mettant à leur disposition des outils ou des techniques nécessaires pour lutter contre le gaspillage 
alimentaire. À ce titre, les élèves de 24 établissements scolaires franciliens ont bénéficié d'au moins une 

Loi GAROT ς 11 février 2016 : ώΧϐ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ 
interdites. Les distributeurs de plus de 400 m² doivent proposer des conventions de don à des associations 
ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 

Loi EGalim ς 1er novembre 2018 
- Obligation, à partir du 1er juillet 2021, pour les opérateurs de la restauration commerciale de proposer le 
« gourmet bag » (doggy bag à la Française). 
- Obligation de mettre en place un plan de gestion de la qualité du don pour les distributeurs, à partir du 1er 
janvier 2020, pour en assurer la qualité, impliquant formation et sensibilisation du personnel. 
- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Řƻƴ Ł ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƘŀōƛƭƛǘŞŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŀǳȄ 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ όҔ о ллл ǊŜǇŀǎ ǇǊŞǇŀǊŞǎ κ ƧƻǳǊύΣ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
agroalimentaire (> 50 aϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎύΦ [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŜƴǊŞŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 9ƭƭŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ нм ƻŎǘƻōǊŜ нлнлΦ 
 

Loi AGEC ς 10 février 2020 
- Réduire le gaspillage alimentaire par rapport à 2015 de 50 % en 2025 pour la distribution alimentaire et la 
restauration collective, et de 50 % en 2030 pour la consommation, la production, la transformation et la 
restauration commerciale.  
- ώΧϐ ŞǘŜƴŘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƴǘƛ-ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ ώΧϐ 9ƭƭŜ ŞǘŜƴŘ ƭŜǎ 
obligations de la loi Garot aux opérateurs de commerce de gros alimentaire (> 50 aϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
la convention de don), et augmente les sanctions liées au non-respect de ces dispositions. 
 

Décret n° 2020-1274 du 20 octobre 2020 relatif aux dons de denrées alimentaires. Il modifie les textes 
d'application de la loi Garot de 2016 et du décret sur les plans de gestion de la qualité du don d'avril 2019. 
Les modifications portent notamment sur : 
- ώΧϐ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Řƻƴ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭϥƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
agroalimentaire, de la restauration collective et du commerce de gros (> aux seuils définis dans l'ordonnance et 
la loi AGEC). 
 

Loi Climat et Résilience - 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets - Article 256. La loi Climat et résilience prévoit une expérimentation de solution de 
réservation de repas en restauration collective. 

Objectifs du PRPGD  
Ÿ wŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ рл ҈ ŘΩƛŎƛ Ł нлнр Ŝǘ ŘŜ сл҈ ŘΩƛŎƛ нлом ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΦ  
Ÿ Respecter la hiérarchie des actions de lutte contre gaspillage alimentaire qui place la prévention de la 

production des déchets en priorité  
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animation afin d'acquérir des astuces pour minimiser le gaspillage alimentaire. 3 restaurants administratifs et 3 
marchés alimentaires ont également bénéficié d'une animation sur le gaspillage alimentaire avec la 
sensibilisation des clients. De plus, 13 ménages ont expérimenté des pratiques visant à réduire le gaspillage 
alimentaire. 
 

 
 
Mise en place ŘΩǳƴ label anti-gaspillage alimentaire dans la distribution 
La loi AGEC prévoit la mise en place ŘΩǳƴ label national « anti-gaspillage alimentaire » qui viendrait 
récompenser ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ des pratiques des acteurs publics et privés, en accélérant ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs 
nationaux en la matière.  Le Ministère de la Transition Ecologique a mandaté ƭΩ!Cbhw pour la mise en place de 
ce label. Le référentiel permettant ŘΩƻōǘŜƴƛǊ cette labélisation a été défini et les premiers audits de labellisation 
ont eu lieu début 2023. Au 1er aout 2024 9 établissements sont labélisés.  
Plus ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ et liste des établissements franciliens labélisés :  
https://www.ecologie.gouv.fr/label-national-anti-gaspillage-alimentaire  
Les travaux pour la création ŘΩǳƴ label anti-gaspillage alimentaire à destination de la restauration collective et 
commerciale ont débuté le 29 juin 2023 et devraient ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ au second semestre 2024. 
 
 
La Région accompagne aussi les lycées dans la mise en place de leurs actions ŘΩŞŎƻ-exemplarité et notamment 
de lutte contre le gaspillage alimentaire. Un livret de lutte contre le gaspillage alimentaire dans les lycées a été 
réalisé afin ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ les proviseures et proviseurs ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ sur les solutions existantes leur 
permettant de mettre en place des actions avec ƭΩŀǇǇǳƛ des collectivités locales. 
 
- 2017-2018 : 22 lycées étaient engagés dans une démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire /  lycées 

éco-responsables. 
- 2018-2019 : 70 actions de lutte contre le gaspillage alimentaire étaient en cours dans les établissements 

franciliens. 
- 2021 ς 2023 : étude menée sur les sciences comportementales avec le bureau ŘΩŞǘǳŘŜǎ Organéo sur 10 

établissements et réunion de restitution organisée avec les chefs de cuisine. Réalisation ŘΩǳƴŜ affiche de 
sensibilisation, distribuée au sein des 474 lycées publics franciliens en avril 2023, afin ǉǳΩŜƭƭŜ soit accrochée 
en début, milieu et fin de chaine du restaurant scolaire. La mesure du gaspillage alimentaire pour ces 10 
lycées pilotes se situe désormais en dessous de la moyenne nationale à hauteur de 117g/convive/repas. 

 
Le bilan est le suivant : depuis 2017 plus de 200 lycées engagés, un total de 912 projets menés dans les 
établissements dont 192 projets de lutte contre le gaspillage alimentaire > ont été financés ces 8 dernières 
années via le FCRSH (Fond Commun Régionale du Service Hébergement), pour un montant global de 5 024 172 
ϵ : 180 bars à salades, 100 cellules de refroidissement, 250 tables de tri. Installation également de bornes de 
réservation, proposition ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜǎ petite/grande faim, campagnes de sensibilisation avec pesée des déchets, 
récupération de pain non servi pour ŘƻƴǎΧ Ces équipements ont permis, depuis 2016, de diminuer de 30% le 
gaspillage alimentaire dans les lycées franciliens. 
 
 

https://www.ecologie.gouv.fr/label-national-anti-gaspillage-alimentaire
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La Région contribue à la lutte contre le gaspillage alimentaire au travers de sa politique financière et également 
via la stratégie régionale pour ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire (SREC) et son levier 7 « Lutter contre le gaspillage 
alimentaire, amplifier les circuits courts et le retour au sol de la matière organique ». Dans ce cadre, elle a 
publié un kit à destination des collectivités.  
 
Publication du Kit LGA de la Région Île-de-France 
 
La Région a publié le 1er juin 2024 son kit de lutte contre le gaspillage alimentaire à destination des communes 
et EPCI franciliens. 
 

 

 
Composition du kit :  
- Un guide à destination des collectivités « Luttons tous 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Υ [ŀ wŞƎƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜΧ 
votre collectivité aussi ! » 
- Une plaquette 4 pages à destination des élus + 12 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
- 4 modèles de chartes locales pour mobiliser en 
engager les acteurs de son territoire 
- 2 modèles de convention de don pour faciliter les 
Řƻƴǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
- Une page sur le site internet de la Région recensant 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  
- Un smart service « mon réflexe zéro déchet » pour 
trouver les partenaires antigaspi, les magasins labellisés 
du territoire ainsi que des conseils pratiques pour 
réduire le gaspillage alimentaire  
- Une série de vidéos « Les poubelles boulimiques » à 
diffuser pour sensibiliser  
- Des ressources documentaires clefs 
 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŘǊŜǎǎŜ : https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/la-region-sengage-dans-
la-lutte-contre-le-gaspillage-alimentaire 
Lien de téléchargement direct du Kit Régional LGA : 
https://www.iledefrance.fr/dataset/file?token=w3i7Moo9foLszqHG%2BFAbRA%3D%3 
 
 
 
 
 

https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/la-region-sengage-dans-la-lutte-contre-le-gaspillage-alimentaire
https://monreflexezerodechet.smartidf.services/explorer-territoire
https://www.dailymotion.com/video/x16k2ax
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/la-region-sengage-dans-la-lutte-contre-le-gaspillage-alimentaire
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/la-region-sengage-dans-la-lutte-contre-le-gaspillage-alimentaire
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3-4 Renforcer et développer le compostage de proximité  
 
 
Le compostage domestique individuel ou collectif constitue, après la lutte contre le gaspillage alimentaire, une 
solution pour détourner à la source les biodéchets des ménages habituellement jetés avec les ordures ménagères 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ 
biodéchets au 31 décembre 2023 à privilégier. Le compostage de proximité peut être développé soit au domicile via 
un composteur individuel ou lombricomposteurΣ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
quartier, dans les établissements (scolaires et autres) ou encore dans les parcs publics.   
 
Loi AGEC :  Généralisation du tri à la source des biodéchets au 31 décembre 2023. 
 
 

 
Indicateurs de suivi 
Î Nombre de collectivités avec une offre de compostage de proximité =  100% du territoire 
Î Nombre de composteurs individuels distribués par an : en 2022, 25 788 composteurs individuels  
Î Nombre de composteurs collectifs Ŝƴ ǇƛŜŘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ distribués par an : 4 мнт ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ǇƛŜŘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
équipés soit une augmentation de 174,5% depuis 2019 
Î Nombre de composteurs de quartier distribués par an : 343 sites de compostage de quartier soit une 
augmentation de 178,9% depuis 2019 
Î Nombre de composteurs en établissement distribués par an :  2 155 sites en établissement autonome soit une 
augmentation de 97% depuis 2019 . 
Î Nombre de lombricomposteurs distribués et utilisés par les collectivités : en 2022 4 985 lombricomposteurs 
distribués en un an soit une augmentation 0,26% par rapport à 2019 

 
 
Malgré la crise sanitaire et ses confinements, les collectivités franciliennes ont tout de même assuré une certaine 
continuité dans la promotion du compostage de proximité en distribuant les composteurs individuels sous format 
drive et en continuant la sensibilisation via les outils internet.  
 
28 des collectivités à compétence collecte ont déclaré avoir un réseau d'ambassadeurs du compostage (référents 
de site et/ou guides composteurs).  26 collectivités ont donné un estimatif du nombre de membres du réseau de 
ƎǳƛŘŜǎκƳŀƞǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎΣ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ мтос ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 
majorité de ces membres sont des référents de sites. 
 
 

Objectifs du PRPGD  

Ÿ Généralisation du tri à la source des biodéchets au 31 décembre 2024 ramenée au 31 décembre 2023 dans le 
cadre de la loi AGEC 

Ÿ Déployer la pratique du compostage de proximité 
 
La priorité du PRPGD est donnée aux actions de lutte contre le gaspillage alimentaire et aux actions de compostage 
de proximité pour réduire et limiter les quantités de biodéchets, notamment celles présentées aux collectes du 
Service Public de Prévention et de Gestion des Déchets (SPPGD).  
Le PRPGD fixe un objectif spécifique de déploiement du compostage de proximité visant à permettre à chaque 
Francilien (y compris les ǘƻǳǊƛǎǘŜǎύ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ŎƘŜȊ ƭǳƛΣ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ǇƛŜŘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ Řŀƴǎ 
des composteurs de quartier, dans les établissements (scolaires et autres) et parcs publics afin de pouvoir permettre 
le retour au sol de la part des déchets végétaux et des déchets alimentaires qui ne peuvent pas être évités. 
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Actions du Réseau Compost Citoyen francilien (RCC IDF) 
 
Le Réseau Compost Citoyen Ile-de-France (RCC IDF), créé en septembre 2021 avec le support de la Région et de 
ƭΩ!59a9Σ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ ŘƛǘŜ ζ tD tǊƻȄ η ŎΩŜǎǘ-à-dire les dispositifs de compostage individuel ou collectif de 
ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όtwtD5ύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ /ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
(SREC) la période 2023/2024 à consister à assurer un suivi de la PG-Prox en Île-de-CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ tD ǇǊƻȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǘǊƛ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ 
ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΣ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ 
communiquer pour appuyer le déploiement de la PG Prox en Île-de-France en relayant les informations de veille 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
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[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлнпκнлнр Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ  
 
ω Action 1 - tƻǎŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ tD-Prox en Île-de-France et réaliser un état des lieux annuel  
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜǎ [ƛŜǳȄ Ŝƴ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлно ŘŜ ƭΩhw5LC Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ w//L5CΦ 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ όŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύΦ 
 
ω Action 2 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ  
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ŞƳŀǊŎƘŜ vǳŀƭƛǘŞ Řǳ w// bŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Υ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
vitrines PG-Prox : Poursuivre la démarche de déploiement de Sites Vitrines engagée en 2023 et 2024 : déploiement 
ŘŜ н ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ Ŝƴ нлнп Ŝǘ т Ŝƴ нлнр Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎΦ 
- Promouvoir les échanges de bonnes pratiques sur des problématiques rencontrées par les acteurs, avec 
notamment : ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ /ƻƳǇƻǎǘŀƎŜ !ǳǘƻƴƻƳŜ Ŝƴ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/!9ύ Υ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ Řǳ /!9 Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΦ wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ϧ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ όƭƛǾǊŀōƭŜ Ŝǘ 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘύΦ 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ DǳƛŘŜǎ /ƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎΦ 
- tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ tD-Prox : Faire connaître et expliquer le 
dispositif de formations (parcours Référent de site, Guide 
/ƻƳǇƻǎǘŜǳǊ Ŝǘ aŀƞǘǊŜ /ƻƳǇƻǎǘŜǳǊύ Υ ±ŜƛƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ 
 
ω Action 3 ς Appuyer la structuration de la PG-tǊƻȄ Ŝƴ L5C Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ 
- Poursuivre les actions de communication du RCCIDF en direction de ses adhérents, des collectivités et du grand 
public : Assurer la production et/ou la diffusion de contenus mettant en valeur les métiers et savoirs de la PG-Prox 
en IDF. 
- Consolider la place du RCCIDF dans son écosystème : régional, interrégional et national : Poursuivre et renforcer les 
ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ όŀŘƘŞǎƛƻƴǎΣ ŘƻƴǎΣ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Χύ Ŝǘ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴǎ нлнрΦ 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŘƘŞǊŜǊ Υ https://idf.reseaucompost.org/ 
Contact : contact@idf.reseaucompost.org 
 
 
A retenir : Une augmentation significative du nombre de composteurs individuels et collectifs distribués. De 
nombreuses collectivités franciliennes mettent en place des stratégies de développement massif du compostage de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊƛ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎΦ 
 
 
  

https://idf.reseaucompost.org/
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3-5 5ƻǳōƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ / réutilisation et réparation  
 
En permettant d'allonger la durée de vie des biens du quotidien, le réemploi, la réutilisation et la réparation 
constituent un des enjeux prioritaires en matière d'économie circulaire et de réduction des déchets pour ƭΩÎle-de-
France. Le réemploi Ŝǎǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 
sont donnés ou vendus pour être utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été 
conçus.  La réutilisation se distingue du réemploi sur deux points Υ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǳ 
produits qui sont devenus des déchets et ces derniers subissent une opération de traitement des déchets 
(« préparation en vue du réemploi ηύ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 9ƴŦƛƴΣ la réparation Ŝǎǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴΦ  
 
Loi AGEC 
Réemploi et réutilisation 
- hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ р҈ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŘΩƛŎƛ нлол 
- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŜƴǘǊŜ нл҈ Ŝǘ пл҈, selon les types de produits, de biens issus du réemploi ou de la 
ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
groupements (décret n°2021-254 du 9 mars 2021) 

- Obligation pour les collectivités territoriales à compétence collecte de prévoir une zone de dépôt destinée aux 
produits réemployés dans les déchèteries (article L. 2224-13 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ р҈ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ w9t Ł 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9{{ όŎŦ tŀǊǘƛŜ рύ 

 

Réparation 
- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŞǘŀŎƘŞŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

produits pendant au moins 5 ans à compter de la date de mise sur le marché de la dernière unité du modèle 
concerné (article L.111-4 du Code de la Consommation) 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƻ-organismes dans le cadre des filières REP 
- !ŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀōƛƭƛǘŞ sur cinq catégories de produits depuis le 1er janvier 2021 et 

étendu à quatre nouvelles catégories à partir du 4 novembre 2022 
 

Données et observation 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ Réemploi et de la Réutilisation (prévue par la loi AGEC de 2020 et 

la loi Climat-wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ нлнмύ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 
- [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ transmission par les éco-organismes1 des données relatives au 

réemploi, à la réutilisation et à la réparation aux Régions : quantités de produits réemployés ou préparés en 
vue de la réutilisation ; nombre de réparations hors garanties par les réparateurs labellisés ou ayant bénéficié 
d'un soutien hors fonds réparation ; montant alloué aux acteurs du réemploi dans le cadre du fonds réemploi ; 
montant alloué aux réparateurs labellisés dans le cadre du fonds réparation. 

 
 
Objectif du PRPGD  
Ÿ 5ƻǳōƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ŝƴ нломΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ 

 
Indicateurs de suivi PRPGD 
Î Nombre de structures de réemploi recensées : 103 en 2018 et 247 en 2023  
Î Nombre de structures de la réparation : non disponible  
Î Taux de déchèteries publiques fixes avec une zone de réemploi : 23 % en 2022 
Î Tonnage collecté sur les zones de réemploi des déchèteries publiques fixes : 223 tonnes en 2022 
 
 
 
 
 

 
1 tƻǳǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŞŜƳǇloi. 

https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JO_TRED2023831D.html
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Une offre de réemploi et de réutilisation  en cours de structuration  
 
Il existe différents circuits permettant de détourner des tonnages de déchets vers des filières de réemploi et de 
réutilisation. Parmi ces circuits, les acteurs du réemploi dit solidaire se sont historiquement saisis de ces activités et 
occupent une place prédominante. Les acteurs du réemploi solidaire appartiennent à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ sociale et solidaire 
(ESS) et regroupent des structures comme les ressourceries, les recycleries ou encore les entités du groupe Emmaüs. 
Les ressourceries et recycleries sont des lieux de collecte, de réemploi et de revente des objets destinés à être jetés. 
Une ressourcerie collecte tout type ŘΩƻōƧŜǘ tandis ǉǳΩǳƴŜ recyclerie est une ressourcerie spécialisée dans un secteur 
particulier (jouets, textiles, ǎǇƻǊǘΧύΦ  Dans son guide « Comptabilisation du Réemploi et de la Réutilisation » construit 
dans le cadre la mise en ǆǳǾǊŜ de ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ National du Réemploi et de la Réutilisation (Loi climat et résilience 
2021), ƭΩ!59a9 a défini quatre types de pratiques en tenant compte de la présence ou non de transfert de 
propriété, ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ de ƭΩ9{{ ou non, ou ǎΩƛƭ y a un intermédiaire dans la mise en relation. 
 

Réemploi et réutilisation 

Réemploi ou réutilisation 

avec transfert de propriété 

ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9{{ 

Réemploi ou réutilisation 

avec transfert de propriété 

via des acteurs de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

Réemploi via un acteur de 

mise en relation directe 

entre propriétaires 

Autres échanges entre 

particuliers ou 

professionnels 

- wŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ 
- wŜŎȅŎƭŜǊƛŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ 
- Ventes via des plateformes 
en ligne  
- Reconditionneurs 
ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9{{  

- wŜŎƻƴŘƛǝƻƴƴŜǳǊǎ ǾŜƴŘŀƴǘ 
Ŝƴ ōƻǳǝǉǳŜ 
- wŜŎƻƴŘƛǝƻƴƴŜǳǊǎ ǾŜƴŘŀƴǘ 
Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ǿƛŀ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ 
LƴǘŜǊƴŜǘ ƻǳ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
- 5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 
ŀŎǝǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ƻǳ 
ǊŜŎƻƴŘƛǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
ǾŜƴǘŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 
- !ŎǘŜǳǊǎ ŦƻƴŎǝƻƴƴŀƴǘ Ŝƴ 
ŀŎƘŀǘ κ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ǇƻǳǊ ǊŞŜƳǇƭƻƛ όŜȄ Υ ŦǊƛǇŜǊƛŜΣ 
ōǊƻŎŀƴǘŜǳǊΣ ŘŞǇƾǘ ǾŜƴǘŜΧύΦ 

- tƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ƻǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ  
- Lieux physiques ayant une 
activité de dépôt sans achat 
du bien  

- ;ǾŝƴŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝŦǎ όŜȄ Υ 
ǾƛŘŜ-ƎǊŜƴƛŜǊǎΣ ōƻǳǊǎŜǎ ŀǳȄ 
ōƛŜƴǎΧύ 
- ;ǾŝƴŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ  
- ;ŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻŎƘŜǎ 
- Échanges 
employeurs /  salariés 

 
 

247 structures du réemploi et de la réutilisation en 2023 en Île -de-France  
 
On constate une progression du nombre de structure du réemploi et de la réutilisation ave une augmentation de ces 
structures, qui sont passées de 92 structures en 2016 à 247 en 2023. Cependant, cela regroupe des réalités très 
différentes en termes ŘΩƻŦŦǊŜ autour du réemploi et de la réutilisation tant en termes de superficie, que de proximité 
ou disponibilité vis-à-vis de la population francilienne. En effet, on peut regrouper ces structures sous deux grandes 
catégories : 
 

 Les structures de réemploi solidaire territorialΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛǎŞŜ 
solidaire et de sensibilisation à la gestion des déchets ancrés dans les territoires avec une logique de 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉƭǳǎ 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǳƴ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ la réalité du maillage territorial, la densité de population 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ό{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ƭƻŎŀƭΣ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ 
de vente, compétences de valorisation, capacité de collecte à domicile chez les particuliers et/ou les entreprises, 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9¢t ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŞŜƳǇƭƻƛΧύ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴύΦ 

 Les structures liées à des filières de réemploi/ reconditionnement sur un gisement particulier visant à collecter 
Ŝǘ ǊŜŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ŎŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀƛǎǎŀƴǘ 
ƻǴ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ ŀƭƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
sociale et solidaire avec certains metteurs en marché. Ce secteur est en émergence et les structures qui la 
ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƻƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƳŀǘǳǊƛǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 
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ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜ 
gisement francilien a destination du territoire. Cela implique notamment de pouvoir les accompagner tant dans 
ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŀǎǎŜǊ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
assoir leur rentabilité. 

 
Le Réseau francilien du réemploi solidaire (REFER) 
Le REFER est le réseau du réemploi solidaire en Île-de-France. Il regroupe 62 adhérents. 
9ƴ нлннΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛ solidaire en Île-de-France du REFER dénombre 135 sites de réemploi qui ont 
permis la collecte de 11 омн ǘ ŘΩƻōƧŜǘǎΣ р 750 t ont été réemployées, soit 51%. 
Par ailleurs, 3 863 actions de sensibilisation ont été organisées en 2022 dont 1 927 hors les murs, ce qui a permis de 
toucher près de 99 000 franciliens à la prévention des déchets. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ : https://www.reemploi-idf.org  
 

Ecodair  

/ǊŞŞŜ Ŝƴ нллоΣ 9ŎƻŘŀƛǊ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
reconditionner et les vendre sous garantie aux entreprises, associations et particuliers à des prix plus accessibles. 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ 
4 sites dont deux se trouvent en Île-de-France à Paris 18ème (75) et Villebon-sur-¸ǾŜǘǘŜ όфмύΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ 
ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нлнм ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ 
réemployé, réutilisé ou intégrant des matières recyclées en application de la loi Anti-Gaspillage et Economie 
Circulaire (2020). 

Afin de répondre à cette demande croissante en matériel informatique reconditionné, la Région a soutenu Ecodair 
Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩunités 
centrales et ŘΩordinateurs portables reconditionnés. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ : https://www.ecodair.com/ 

 
 

Un maillage territorial à renforcer et rééquilibrer  
 
Au-ŘŜƭŁ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ 
territoire . En effet, si Paris est fortement pourvu en offre de réemploi, les autres départements sont encore 
faiblement dotés, notamment la grande couronne francilienne.  [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
réemployés est donc encore insuffisante sur ces territoires.  On observe cependant une forte progression en Seine-
Saint-Denis dont le nombre de structures du réemploi a été multiplié par plus de quatre entre 2018 et 2023. Cette 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

 
Sources : CRESS, Rcube, REFER 

https://www.reemploi-idf.org/
https://www.ecodair.com/
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Parmi les 216 structures du réemploi et de la réutilisation solidaire recensées en 2023, on compte 117 recycleries et 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 9ƳƳŀǸǎΣ ŘŜǎ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎΧ 
 
Un tiers des structures recensées (hors zone de réemploi en déchèteries) ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ pour 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΧ 
 

 
 
 

23Ϸ ÄÅÓ ÄïÃÈîÔÅÒÉÅÓ ÆÉØÅÓ ïÑÕÉÐïÅÓ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÅ ÒïÅÍÐÌÏÉ ÅÎ ςπς2 
 
La loi AGEC du 10 février 2020 oblige les collectivités à aménager sur leurs déchèteries une zone de dépôt destinée 
aux produits pouvant être réemployés (caissons réemploi) ; cette obligation était à effet immédiat à la publication de 
la loi (article 57). 
 
En 2022, en Île-de-France, un peu plus de 23% des déchèteries fixes sont dotées d'une zone de réemploi (43 zones 
de réemploi) contre 21% en 2021 (40 zones de réemploi). Ce taux ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ rattrape celui observé en 2016 
malgré ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du nombre de déchèteries où 23% des déchèteries étaient équipées. Ce qui est très 
insuffisant et indique que les déchèteries franciliennes ƴΩƻƴǘ pas intégrer le réemploi et la réutilisation dans leur 
modes de fonctionnement. Les collectivités franciliennes à compétence collecte des déchets rencontrent en effet un 
certain nombre de difficultés qui expliquent ce faible taux de couverture des déchèteries en zone de réemploi et sa 
baisse depuis 2016 : 
- Manque ŘΩŜǎǇŀŎŜ disponible ς particulièrement important en Île-de-France ; 
- Nécessité de trouver le bon partenariat et la bonne fréquence de collecte avec un acteur local du réemploi ; 
- Besoin de formation des agents des déchèteries pour orienter correctement les flux réemployables ; 
- Enjeu de protection et de sécurisation de la zone pour éviter les vols et les dégradations. 
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En 2021, au moins 223 tonnes de déchets réemployables ont été collectés sur ces zones2.  

 
 
 
 

Une offre de la réparation en augmentation  
 
Le secteur de la réparation en France est relativement fragmenté : il existe plusieurs secteurs de la réparation 
correspondant à différents produits (électroménagers, cycles, ǾşǘŜƳŜƴǘǎΧύΦ Compte tenu de ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ du 
secteur sur le plan économique, les acteurs de la réparation sont hétérogènes et dominés par des structures privées. 

 
Réparation = « remise en fonction d'un bien » 

Auto-réparation Réparation solidaire 
Artisans réparateurs et réparation 

hors ESS 

- Repair café 
- Autres associations 
 

- !ŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

- Ressourceries et recycleries 

- Réseau Emmaüs 

- Autres associations 

- Artisans réparateurs 

- SAV 

- Entreprises ou plateformes 

industrielles de la réparation 

 
 
 

 
2 Seules 21 déchèteries sur les 40 détenant une zone de réemploi ont déclaré des tonnages collectés sur ces zones. 
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NOMBRE 5Ω!w¢L{!b{ REPARATEURS EN ÎLE-DE-FRANCE 

2019 2021 2023 2024 

15 649 19 436 21 753 23 071 

Source : CRMA Île-de-France 
 
 

En 2024, on compte 669 artisans franciliens labellisés wŞǇŀǊΩŀŎǘŜǳǊǎ, soit une augmentation de 13%. Ce label, qui se 
déploie également à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale, a pour ambition de promouvoir la réparation et d'inciter à la réduction des 
déchets en ayant recours au savoir-faire ŘΩǳƴ réseau ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ engagés. 

 
 
Les autres acteurs de la réparation correspondent aux entreprises commerciales de la réparation, aux fournisseurs 
de pièces détachées ou aux acteurs solidaires de la réparation (hors Repair Café et ateliers vélo). 
Cette structuration progressive de ƭΩƻŦŦǊŜ de réparation reste très concentrée sur les zones les plus denses de la 
Région Ile de France.  

REPARSEB 

Le projet RepareSeb ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ DǊƻǳǇŜ !ǊŜǎΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique en Ile-de-France, et le Groupe SEB, qui représente 30% du marché du petit électroménager en France.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ wŜǇŀǊŜ{Ŝō Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ-électroménager sous forme 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ōŀǎŞ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ wŜǇŀǊŜ{Ŝō ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
des pratiques et des mentalités et de favoriser une consommation plus raisonnée : entretien du matériel, techniques 
ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŀƛƴΣ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŀŎƘŀǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΧ  

Depuis son ouverture en 2021, ReparSeb a permis le reconditionnement de 22 ллл ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ 
réparation de 6 ллл ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƻƛǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ мсн ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ пр ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ нлноΣ нн ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ :https://www.repareseb.fr/ 
 

https://www.repareseb.fr/
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Pour aller plus loin : 
 « Mon réflexe zéro déchet » ς Région Île-de-France : monreflexezerodechet.smartidf.services 
Observatoire national du réemploi et de la réutilisation ς ADEME : expertises.ademe.fr/economie-circulaire/filieres-a-
responsabilite-elargie-producteurs-rep/observatoire-national-reemploi-reutilisation  

  

https://monreflexezerodechet.smartidf.services/
https://expertises.ademe.fr/economie-circulaire/filieres-a-responsabilite-elargie-producteurs-rep/observatoire-national-reemploi-reutilisation
https://expertises.ademe.fr/economie-circulaire/filieres-a-responsabilite-elargie-producteurs-rep/observatoire-national-reemploi-reutilisation
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3-6 Déployer le réemploi des emballages et des 
contenants  
 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ emballage réemployable (Art. L 541-1-1 CE) : emballage conçu, créé et mis sur le marché pour 
pouvoir accomplir pendant son cycle de vie plusieurs trajets ou rotations en étant rempli à nouveau ou réutilisé pour 
un usage identique à celui pour lequel il a été conçu.  
 

Loi AGEC : objectifs de réduction des emballages à usage unique, en particulier des emballages plastiques, et 
développement du réemploi et de la réutilisation des emballages : 
- Cƛƴ ŘŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлпл  
- Depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлннΣ ƭŜǎ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ǊŜǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƻǳ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

nécessite une livraison de repas, doivent être faites dans des contenants réemployables. 
 

Loi EGALIM : au 1er janvier 2025 : interdiction dõutiliser des contenants alimentaires de cuisson, de r®chauffe ou de 

service en mati¯re plastique dans les services de restauration collective dõ®tablissements scolaires et universitaires, et 

dans les ®tablissements dõaccueil des enfants de moins de 6 ans. 
 

Stratégie 3R nationale ҐҔ о ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭŞǎ ŘΩƛŎƛ нлнр 
- Réduire de 20% les emballages plastiques à usage unique d'ici fin 2025, dont au minimum la moitié obtenue par 

recours au réemploi et à la réutilisation 
- Tendre vers une réduction de 100% des emballages en plastique à usage unique « inutiles » (tels que les blisters 
ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳǇƻǳƭŜǎύ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлнр 

- Tendre vers 100% de recyclage des emballages en plastique à usage unique d'ici le 1er janvier 2025 (pour cela il 
faudra que les emballages en plastique à usage unique mis sur le marché soient recyclables, ne perturbent pas 
les chaînes de tri ou de recyclage, ne comportent pas de substances ou éléments susceptibles de limiter 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜŎȅŎƭŞΦύ 

 

Loi Climat et Résilience ς article 29 : le PRPGD doit présenter : « un maillage équilibré des dispositifs de consigne 
pour réemploi ou réutilisation, notamment des dispositifs de collecte mis en place par les producteurs ou leur éco-
organisme, ainsi que des laveuses et lieux de stockage des emballages consignés, en tenant compte des fonctions 
urbaines sur les territoires et de manière à garantir un service de proximité ». 
 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ όtt²wύ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ нп ŀǾǊƛƭ нлнп ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ 
européen : définitions et exigences essentiŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ǾǊŀŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎΣ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǊŞŜƳǇƭƻȅŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
distributeurs pour faciliter le parcours consommateurs. 
 

Traité international contre la pollution plastique : différentes sessions de négociation, 193 États mobilisés, pour 
ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǘŜȄǘŜ ǎŜ Ǿƻǳƭŀƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ 
des plastiques, production, consommation et fin de vie. La dernière session de négociation est prévue mi-novembre 
2024 en République de Corée. 
 
Objectif du PRPGD  

Ÿ Déployer la consigne pour réemploi sur le territoire francilien en 2025  
 

 
Indicateurs de suivi  
Î Nombre de projets de consigne pour réemploi soutenus par la Région Île-de-France de 2018 à 2024 : 78 projets, 
pour 5,5 M ϵ   
Î Nombre de contenants à usage unique évités : 6 200 000 contenants à usage unique évités /an entre 2018 et 
2022 grâce aux projets financés par ƭΩ!59a9 et la Région Île-de-France. [Ω!!t 0 plastique de 2024 a permis ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
7 millions de barquettes plastiques dans la restauration collective et 10 000 000 ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ évités dans le secteur 
de ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭΣ la grande distribution et de la restauration commerciale.  
Î Nombre de centres de lavage ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ réemployables : 8 centres de lavages soutenus par la Région Île-de-
France et/ou ƭΩ!59a9 entre 2018 et 2023 avec des investissements dans de nouveaux tunnels de lavage permettant 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ les capacités 
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Le réemploi des emballages  en pleine expansion  
 
Afin de faire un bilan ŘΩŞǘŀǇŜ sur les actions menées pour structurer le réemploi des emballages, ƭΩ!59a9 Île-de-
France et la Région Île-de-France se sont associées en 2022 pour réaliser un livret. Ce dernier a permis de faire le 
point sur les contextes réglementaire et francilien, et de partager les projets menés et les retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 
soutenus.  

Ce livret a été publié en septembre 2023. Il constitue 
également un outil pédagogique et opérationnel pour les 
porteurs de projets qui souhaitent rejoindre la lutte contre le 
plastique inutile et entrer dans une économie circulaire sobre 
et résiliente. Pour mettre le cap sur le zéro plastique, il ǎΩŀƎƛǘ 
maintenant de changer ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ et ŘΩŀƭƭŜǊ vers la 
généralisation des bonnes pratiques : Économie circulaire et 
plastique en Île-de-France : les dynamiques de réemploi et de 
recyclage - La librairie ADEME 
Pour en savoir plus sur la politique de la Région Île-de-France 
en faveur du zéro plastique : La Région agit pour une Île-de-
France zéro plastique en 2030 | Région Île-de-France 
(iledefrance.fr) 
 
 

AAP « Vers une Île  de France 0 plastique  » 
La Région Île-de-France a lancé en février 2024 un appel à projets « Île-de-France zéro plastique » avec le 
financement de 32 projets lauréats pour un montant global de 1,6 Mϵ. [Ω!!t ŎƻƳǇƻǊǘŜ о ǾƻƭŜǘǎ : 
- Restauration zéro plastique : supprimer le plastique à usage unique dans la restauration collective et le portage 

de repas à domicile avec comme cibles les collectivités >> 19 projets lauréats qui concernent 18 cuisines 
centrales et près de 500 offices / cantines soit 7 millions de barquettes en plastique évitées ; 

- Ambition territoire zéro plastique : engager les territoires franciliens dans une démarche globale pour supprimer 
le plastique sur leur territoire avec comme cibles les collectivités >> 3 territoires franciliens lauréats (Grand 
Paris Seine Ouest (92), Paris La Défense (92), syndicat Emeraude (95)) ; 

- Solutions et expérimentations pour supprimer le plastique à usage unique (8 projets lauréats sur le volet 
réemploi soit 10 000 000 dΩemballages en plastique évités chaque année) ou favoriser le recyclage : solutions 
de recyclage des lunettes et des bagages (2 projets lauréats). 

 
Illustrations des projets soutenus - AAP « Vers une Île-de-France 0 plastique » - édition 2024 
Å CCAS Villebon sur Yvette : transition 0 plastique pour le portage à domicile 

- assure la livraison de 65 700 repas pour 60 seniors 
- acquisition de contenants en inox pour déployer le zéro plastique dans le portage de repas 
- 129 600 barquettes plastiques évitées /an 

Å Tables communes : Le plus grande syndicat de restauration ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (77, 93, 94 et 95) ς Transition 0 plastique pour 
la restauration scolaire  
- 2 cuisines centrales à Bobigny et à Ivry-sur-seine : 45 000 repas/jour, 21 T de déchets plastiques évités/an,  
- 13 villes, 177 écoles, 400 000 habitants.  
- supprimer 1,4 millions de barquettes plastiques à usages unique par an  

Å Paris la Défense (92) ς Territoire zéro plastique : étude de déploiement de la consigne en restauration 
commerciale et collective dans le 1er quartier ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
-créer une boucle locale de réemploi des contenants alimentaires en mobilisant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des acteurs 
concernés : les restaurateurs (chaînes et indépendants), les acteurs de ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭΣ la restauration collective 
(écoles, entreprises) et les hôtels 

Å Pépinière de Versailles (78) : réemploi des emballages dans le secteur horticole 
-Projet : Synfoplant® vise à remplacer les godets traditionnels plastiques à usage unique par une alternative 
réemployable  
- utilisation de plaques réutilisables consignées pouvant accueillir 24 godets dégradables 
- objectif de supprimer 1 million de godets à usage unique /  an soit une réduction de consommation de plastique 
de 19,5 tonnes /  an 

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/6448-economie-circulaire-et-plastique-en-ile-de-france-les-dynamiques-de-reemploi-et-de-recyclage.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/6448-economie-circulaire-et-plastique-en-ile-de-france-les-dynamiques-de-reemploi-et-de-recyclage.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/6448-economie-circulaire-et-plastique-en-ile-de-france-les-dynamiques-de-reemploi-et-de-recyclage.html
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/la-region-agit-pour-une-ile-de-france-zero-plastique-en-2030
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/la-region-agit-pour-une-ile-de-france-zero-plastique-en-2030
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/la-region-agit-pour-une-ile-de-france-zero-plastique-en-2030
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/6448-economie-circulaire-et-plastique-en-ile-de-france-les-dynamiques-de-reemploi-et-de-recyclage.html
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Focus sur 4 secteurs prioritaires  
Le réemploi des emballages cible 4 secteurs prioritaires (restauration collective en établissements scolaires, 
restauration commerciale, grande distribution alimentaire et évènementiel), car ils comportent des objectifs forts en 
termes de suppression des emballages plastique à usage unique et de développement du réemploi des emballages, 
et ils représentent également des volumes et tonnages importants. 
 
1/ La restauration collective en établissements scolaires 
Les villes ont la compétence restauration collective, notamment pour les établissements scolaires. Elles peuvent : 
- Conserver cette compétence  
- Ou la transférer à un syndicat à vocation unique (SIVU) ou à un prestataire privé (Elior, Sodexo). 
Certaines ont fait le choix de centraliser la préparation des repas dans des cuisines centrales qui desservent ensuite 
les différents offices scolaires. Les repas sont ainsi préparés, conditionnés et transportés dans des barquettes 
plastiques à usage unique. 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлнр ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
franciliennes se mettent en ordre de marche pour répondre à cette obligation réglementaire et passer aux 
contenants réemployables en inox ou en verre nécessitant une solution de lavage (internalisée ou externalisée), 
comme le présente le schéma ci-après. 
 

 
 
2/Secteur de la restauration à emporter 
La restauration à emporter est un secteur dans lequel le réemploi des contenants a débuté depuis plusieurs années 
mais peine à se déployer à grande échelle malgré un contexte règlementaire fort. 
Objectif spécifique de la loi AGEC : depuis le 1er janvier 2023, il est interdit ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ de la vaisselle jetable pour la 
restauration sur place dans les restaurants de +20 places. 
Plusieurs actions engagées sur ce secteur sur le territoire francilien : 
- La Région Ile-de-France, ƭΩ!59a9 et la ville de Paris ont soutenu en 2023 le projet Hub consigne porté par le 

Réseau Vrac et Réemploi qui visait à étudier une solution mutualisée de contenants, bornes de collecte, 
logistique et lavage de contenants consignés pour la vente à emporter. Cette étude concernait 2 territoires : la 
ville de Paris et le centre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ La Défense. 

- En 2024-2025, Citeo souhaite déployer une expérimentation « Le Paris du Réemploi » sur le territoire parisien 
avec les restaurateurs indépendants et les grandes chaînes de restauration rapide. 

- Le territoire de la Défense a, quant à lui, répondu à ƭΩ!!t « Vers une Île de France 0 plastique » pour mener une 
étude et une expérimentation de la consigne pour réemploi dans la vente à emporter sur son territoire avec les 
offreurs de solutions présents sur son territoire dont ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Aquarys. 

 
3/  Secteur de lΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ et des loisirs 
Le secteur de ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ et des loisirs joue un rôle économique prépondérant en Île-de-France notamment dans 
le domaine du sport et de la culture et représente une véritable vitrine pour mettre en avant les enjeux ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire. Ainsi, depuis 2 ans, les acteurs de ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ montrent une réelle volonté pour accélérer le réemploi 
des contenants. 
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Les festivals de musique proposent déjà une offre de contenants en réemploi pour les boissons, cependant il ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
pas ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ pour les contenants destinés aux repas et à la nourriture, ces contenants étant à ƭΩƘŜǳǊŜ actuelle 
jetables (carton ou plastique à usage unique). Certains festivals comme We Love Green, en pointe sur la réduction 
de ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental, ont pu mener une première expérimentation sur le réemploi de 100% des contenants, 
mais ƴΩƻƴǘ pas encore pu pérenniser cette pratique dans le temps. 
Des offreurs de solutions comme Uzaje ou Vytal se positionnent sur ce secteur afin ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ les acteurs de 
ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ dans leur transition vers le zéro plastique. 
 
4/  Secteur de lLa grande distribution 
[ŀ ƭƻƛ !D9/ ŦƛȄŜ о ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ : 
- Réduire de 20% le plastique à usage unique d'ici 2025, dont au minimum la moitié obtenue par recours au 

réemploi et à la réutilisation 
- Tendre vers une réduction de 100% ŘŜǎ ǎǳǊŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ fin 2025 
- Viser 100% ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ ƭŜ 1er janvier 2025. 
 
Projet ŘΩ¦ȊŀƧŜ (93) - Le Réemploi dans ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ - AAP « Vers une Île-de-France 0 plastique »  
Objectifs : supprimer 1,2 million ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ à usage unique soit 70 tonnes de déchets évités 
Uzaje souhaite proposer une globale « 0 plastique » pour les organisateurs de festivals avec :  
- mise à disposition de contenants neutres et standardisés afin de faciliter la mutualisation et améliorer le taux 

de retour 
- location des caisses pour le transport 
- collecte contenants sales  
- stockage et lavage industriel dans le centre à Neuilly sur Marne 
Festivals ciblés : We love Green, Yardland, Peacock Society, Solidays, Lollapalooza, Rock en Seine, Cercle Festival, 
Dream ƴŀǘƛƻƴǎΧ  
 
Projet de Petrel (75) - La consigne pour réemploi dans le secteur de la grande distribution 
Objectif : réintroduire la consigne pour réemploi pour la boisson dans le secteur de la grande distribution (grandes 
et moyennes surfaces) 
En février 2024, la société Petrel a lancé le Consortium multi marques multi distributeurs et multicanaux La 
Consigne pour réemploi, réunissant les distributeurs Coopérative U et E. Leclerc ainsi que 5 industriels majeurs de 
la boisson (Coca Cola, Nestlé Waters, Lorina, Meteo et Eckes Granini). Actuellement, 14 magasins franciliens 
participent au projet. En 2025, Petrel souhaite se positionner comme le fournisseur de services des emballages 
standards multi-industriels afin de déployer le réemploi dans la grande distribution 

 
 

Les centres de lavage de contenants consignés  : une activité propre au 
réemploi des emballages  
 
{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜΦ  
 
Notamment : 
 
- TRI-O La Défense / AQUARYS : ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ [ŀ 5ŞŦŜƴǎŜΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł р 000 000 emballages à usage unique évités par an.  
La Solution Aquarys - Tri-o Greenwishes - Groupe TGW (groupetgw-recyclage.com) 
 

- PANDOBAC : solution de lavage de cagettes réutilisables qui sont des alternatives aux cagettes en polystyrène 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǇƻƛǎǎƻƴƴŜǊƛŜΦ {ƻŎƛŞǘŞ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊŞŜ Ł wǳƴƎƛǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 
solution concrète aux grossistes, détaillants et restaurateurs. En 2024, Pandobac souhaite investir dans de 
nouveaux équipements pour travailler avec des industriels agro-alimentaires et permettant de laver 5 fois plus 
ŘŜ ōŀŎǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ п Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀǾŜǊ п ллл ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ κ ƧƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΣ мΣр 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ŞǾƛǘŞǎκŀƴ.  
Pandobac 
 

https://www.groupetgw-recyclage.com/solution-aquarys/
https://pandobac.com/


wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ twtD5 ŘΩOƭŜ-de-France - 2024 
79 

 
- UZAJE : centre de lavage industriel de contenants consignés, à Neuilly sur Marne (93), équipé de 2 laveuses, une 

pour les bouteilles (3 000 bouteilles/heure) et une pour les contenants (4 500 contenants/heure). En 2022, 1,5 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǊŞŜƳǇƭƻȅŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀǾŞǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ млл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ŞǾƛǘŞŜǎΦ En 
нлноΣ ¦ȊŀƧŜ ŀ ŘǶ ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǳƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ нΣр Ŧƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ 
Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ DǊŃŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛƎƴŜΣ ¦ȊŀƧŜ ŀ Ǉǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻŎŜǎǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ 
productivité en amont du lavage (tri des références) et en aval (séchage et conditionnement propre des 
gobelets). UZAJE - Lavage de contenants alimentaires pour réemploi 

 

 
 

Projets qui devraient voir le jour en 2025/2026 ς dans le cadre de ƭΩ!!t « Vers une Île-de-France 0 plastique »  
Å SEMELOG (Société ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ Mixte Locale Ecologie Lavage Organisation Gestion) : unité industrielle 

mutualisée de fourniture et de lavage de contenants alimentaires réemployables à Villeneuve la Garenne (92),  
1ère structure mutualisée de lavage de contenants alimentaires portée par le service public au profit des 
cuisines centrales territoriales /Actionnaires et adhérents : SYREC, Syndicat pour la Restauration Collective, 
(92), ville de Nanterre (92), Coclico, Colombes Clichy restauration collective (92), SIPLARC, Syndicat 
Intercommunal de Production et de Livraison Alimentaire pour les Repas Collectifs (93), Tables communes, 
Conseil départemental 93, ville de Saint Denis (93)  
- 128 000 repas/jour, 34 307 contenants nettoyés/jour, 18,8 millions de barquettes plastiques évitées soit 
450,36 tonnes/an de déchets plastique évités 

Å Bout à bout : développer une unité de tri et lavage de pots et bouteilles en verre 
- Expérimentation sur 18 mois avec un site situé à Ollainville (91) avec un objectif de captation et de tri ŘΩм 
million de contenants réemployés à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2025. 
- Construction ŘΩǳƴ site de tri  et de lavage de grande envergure en 2026. 

  

https://uzaje.com/
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3-7 Développer la vente en vrac  
 
La vente en vrac se définit comme la vente au consommateur de produits présentés sans emballage, en quantité 
choisie par le consommateur, dans des contenants réemployables ou réutilisables. 
 
Loi AGEC : Depuis 2020, tout produit de consommation courante pourra être vendu en vrac sauf exceptions 
justifiées. 
Loi Climat et Résilience : 5ΩƛŎƛ нлолΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł плл Ƴч 
devront consacrer à la vente de produits présentés sans emballage primaire, y compris la vente en vrac, soit au 
Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜŦŦŜǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ 
 

 
Depuis plusieurs années, le secteur de la vente en vrac est en plein développement et permet de supprimer les 
emballages plastique à usage unique.  
Il offre un double avantage : 
 
Depuis 2021, la Région a soutenu 9 projets pour le développement du vrac en Île-de-France dont la création de 6 
épiceries vrac à hauteur de 164 500 ϵΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ±ǊŀŎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ 
de la filière (voir projet ci-dessous).  
 

 

Les chiffres clés de la Région Île-de-France 
(données du Réseau vrac et Réemploi, en 
2023). 
La Région comptait une centaine de 
commerces vrac, ce qui la place 2ème au 
ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ 
nombre de commerces par rapport à la 
densité urbaine (< 0,09 magasins pour 10 000 
habitants) elle se situe en avant dernière 
position. 

 
Des freins subsistent : certains produits sont, pour des raisons techniques, encore difficiles à vendre en vrac et 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ne peuvent pas être commercialisés en vrac pour 
des raisons règlementaires et nécessitent des expérimentations sous tutelle des autorités de contrôle.  
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǾǊŀŎ ǇŜƛƴŜ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ /h±L5Σ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǾǊŀŎ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘǳŜ Ł ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ 
ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴ ŎƻǶǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎΦ  
 
Le programme Ambassadeurs du Vrac et du Réemploi 
La Région Île-de-CǊŀƴŎŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ±ǊŀŎ Ŝǘ wŞŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ǾǊŀŎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΦ 
Pendant 18 mois, une trentaine de collectivités franciliennes candidates (environ 60 participants) seront 
accompagnées par le réseau au travers de visites apprenantes, de formations Ŝǘ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
maintenir et développer le vrac en Île-de-France.  
 
  

Préconisation du PRPGD  
Ÿ Réduire le recours au plastique à usage unique au niveau régional, notamment par le développement de la 

vente en vrac 
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3-8 Lutter contre les imprimés publicitaires  
 
Loi Climat et Résilience 
A titre expérimental et pour une durée de trois ans (2022-2025)Σ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘΩƛƳǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ 
en papier ou cartonnés, à visée commerciale non adressés, est interdite ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƴŜ Ŧŀƛǘ 
Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƻƞǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ƻǳ ƭŜ ǊŞŎŜǇǘŀŎƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊΦ {ƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
expérimentation les échantillons de presse. 
 

 
Indicateurs de suivi  
Î ¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ Ŝƴ ŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘǎ ζ stop pub » dans les collectivités à compétence 
collecte (suivi à mettre en place) 
Î ¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ Ŝƴ ŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘǎ ζ oui pub » dans les collectivités à compétence collecte 
(suivi à mettre en place) 

 
Conformément à la réglementation, ƭΩ!59a9 ƳŝƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнрΣ ǳne expérimentation nationale 
ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇǊƛƳŞǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ǎŀƴǎ ŀŘǊŜǎǎŜ (IPSA) : 
ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŞǉǳƛǇŀƴǘ ƭŜǳǊ ōƻƞǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ « OUI PUB » continuent de recevoir des IPSA ; les autres 
en sont automatiquement dispensés ς ŎΩŜǎǘ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Řǳ {¢ht t¦.Φ {ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩLt{! ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ « OUI PUB ». Le 1er novembre 
нлнпΣ ƭΩ!59a9 ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ŀǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ pour objectifs : 

¶ Aller davantage vers une publicité « voulue » que « subie η Τ 

¶ Conserver les effets utiles de la publicité tout en réduisant le gaspillage papier lié aux imprimés publicitaires 
ǎŀƴǎ ŀŘǊŜǎǎŜ ƴƻƴ ƭǳǎ Τ 

¶ 9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Τ 

¶ Évaluer les effets du « OUI PUB η όǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΧύ Τ 

¶ /ŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ 
 
{ǳǊ мр ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ м Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ Île-de-France : la commune de 
Sartrouville (52 172 habitants)Φ [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ qui exerce la compétence collecte des DMA est la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Saint Germain Boucles de Seine.  
 
Les premiers résultats sont encourageants, avec une minorité de ménages qui choisissent de continuer à recevoir 
les imprimés publicitaires, car la majorité des foyers décident de ne plus recevoir d'imprimés publicitaires. 
 
Les premières observations liées au suivi des flux de déchets « papier » permettent de constater une diminution du 
volume d'imprimés publicitaires collectés, notamment dans les collectes sélectives. 
 
Les territoires pilotes ont manifesté un engagement important pour assurer la visibilité de l'expérimentation. Ces 
collectivités ont mis en place des campagnes de communication diversifiées, englobant des initiatives telles que des 
émissions radiophoniques, des affichages aux arrêts de bus, des publications dans les journaux municipaux et 
régionaux, ainsi que la tenue de forums et de réunions publiques. Par ailleurs, les enseignes et les distributeurs de 
prospectus des territoires concernées ont joué un rôle actif dans la diffusion de l'information, en mettant à 
disposition des autocollants aux caisses et en réalisant parfois d'importantes distributions dans les boîtes aux lettres. 
 

 

Objectif du PRPGD 
Ÿ 25 % des boites aux lettres franciliennes en autocollant stop-pub en 2025 et 35 % en 2031 
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3-9 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ 
 
Loi AGEC 
- Depuis le 1er janvier 2022, ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ό9wtύ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł 

disposition des fontaines à eau avec au minimum une fontaine pour 300 personnes, et ont interdiction de 
distribuer des bouteilles d'eau en plastique. 

- DΩƛŎƛ нлол : objectif national de diviser par deux par rapport à 2018 le nombre de bouteilles en plastique à usage 
unique pour boisson mises sur le marché. 

- En 2040 : fin de la mise sur le marché des emballages en plastique à usage unique. 
 

 
Indicateurs de suivi 
Î ¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ Ł Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ : en 2024, 40% des ERP, au niveau national, étaient 
équipés (source : No Plastic In My Sea) 
 
[Ωǳƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ de réduire la consommation de bouteilles en 
plastique est de pǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ. De plus, le coût économique et écologique de ƭΩŜŀǳ du robinet est 
nettement inférieur à celui de ƭΩŜŀǳ en bouteille. Consommer de ƭΩŜŀǳ du robinet permet de limiter ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et les 
ressources utilisées pour la production, le transport, et de réduire les déchets ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜs plastique. 
 

Le déploiement de s fontaines à eau en Île-de-France 
 

Soutien financier  
La Région encourage l'installation de bornes-fontaines publiques dans les communes franciliennes en créant un 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ : https://www.iledefrance.fr/installation-de-fontaines-
dans-lespace-public  . En 2024, 47 fontaines ont été déployées avec un soutien régional de 322 нпн ϵΦ [Ŝ ƎǊŀǇƘŜ Ŏƛ-
dessous présente la répartition des subventions allouées par département.  
 

 
 

#ÅÎÔÒÁÌÅ ÄȭÁÃÈÁÔ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ȡ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ fontaines 
intérieures et extérieures  
La Région Île-de-CǊŀƴŎŜ ŀ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлнп ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ répondre aux enjeux de la loi AGEC 
(https://elien.iledefrance.fr/web/master_3226699/centrale-d-achat). Ce marché ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ǝƭƻōŀƭ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ de déploiement de 
ces équipements sur le territoire francilien. 

Objectif du PRPGD 
Ÿ 5ƻǳōƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ŝƴ нломΦ 
Ÿ Déployer la consigne pour réemploi sur le territoire francilien. 
bōΦ hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ht ŘΩOƭŜ-de-France 2020 Υ 5ΩƛŎƛ нлол : éliminer le plastique à usage unique. 

https://www.iledefrance.fr/installation-de-fontaines-dans-lespace-public
https://www.iledefrance.fr/installation-de-fontaines-dans-lespace-public
https://elien.iledefrance.fr/web/master_3226699/centrale-d-achat
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Les ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÕ ÒÏÂÉÎÅÔ 
¶ Initiative de la ville de Paris « LŎƛΣ ƧŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜ tŀǊƛǎ » : Initiative qui rassemble un réseau de commerçants 

prêts à remplir gratuitement les gourdes des passants. Plus  de 1 000 partenaires sur le territoire parisien 
https://www.paris.fr/pages/500-commerces-s-engagent-a-remplir-les-gourdes-des-passants-20709 

¶ Initiative du SMITOM Lombric (77) « Ici je recharge ma gourde » : Le SMITOM-LOMBRIC propose de promouvoir 
les commerces et restaurants-bars qui acceptent le remplissage des gourdes en permettant une identification 
rapide des restaurants-bars. Le site internet du SMITOM recense gratuitement, dans une rubrique dédiée, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Après une 1ère édition concluante à Melun, le SMITOM-LOMBRIC 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнп ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ aŞŜ-sur-Seine. https://www.lombric.com/reduire-mes-
dechets/consommation-responsable/commerces-zero-dechet/ 

 
 

%ÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅÓ ÆÏÎÔÁÉÎÅÓ ÅÔ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÎ _ÌÅ-de-France en 
2023. 

 
{ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ bƻ tƭŀǎǘƛŎ Lƴ aȅ {Ŝŀ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ bƻ tƭŀǎǘƛŎ Lƴ aȅ {Ŝŀ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ όŘŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴύ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
pollution plastique. Une de ses actions est de promouvoir la réduction des plastiques inutiles et toxiques et 
ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
déploiement des fontaines à eau intérieures et extérieures. En 2024, la Région Île-de-France a soutenu 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ bƻ tƭŀǎǘƛŎ Lƴ aȅ {Ŝŀ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ Gourde cherche fontaine η Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ 
parc des fontaines intérieures et extérieures sur le territoire francilien. Plusieurs actions seront menées : 
-identification des zones blanches et faiblement équipées pour mobiliser et accompagner les territoires 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ  
-ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ мл ǎƛǘŜǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ȊŞǊƻ ōƻǳǘŜƛƭƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ǎƻƛǘ 
ƛƴǘŞƎǊŞŜ όǎŀƭƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΧύ 
- contribution au site « Mon réflexe zéro déchet η ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ LŘCΦ  
 
  

https://www.paris.fr/pages/500-commerces-s-engagent-a-remplir-les-gourdes-des-passants-20709
https://www.lombric.com/reduire-mes-dechets/consommation-responsable/commerces-zero-dechet/
https://www.lombric.com/reduire-mes-dechets/consommation-responsable/commerces-zero-dechet/
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Partie 4 - Relever le défi du tri et du 
recyclage matière et organique  
 
 
 
Les déchets ménagers et assimilés (DMA)  
Ordonnance de juillet 2020 : augmenter la quantité de DMA faisant l'objet d'une préparation en 
vue de la réutilisation ou d'un recyclage en orientant vers ces filières 55 % en 2025, 60 % en 2030 
et 65 % en 2035 de ces déchets mesurés en masse 
DMA en 2022 
¶ 5,62 Mt (456 kg/hab) 

¶ Taux de recyclage matière et organique : 24% 
 
 

Les déchets des activités économiques (DAE) en 2022  
¶ 5,90 Mt 

¶ Taux de valorisation matière et organique : 67% 
 
 

 
 
Où dans le PRPGD ? 
Chapitre II 
Partie B ς les déchets ménagers et assimilés (DMA) pages 20 à 148 
Partie C ς les déchets des activités économiques (DAE) pages 149 à 183 
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4-1 Augmenter le tri et le recyclage matière et 
organique des DMA  
 
Loi TECV  
!ǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ des emballages ménagers 
plastique 
Loi AGEC 
Au plus tard le 31 décembre 2023, généralisation du tri à la source des biodéchets pour tous les producteurs et 
dΩƛŎƛ ƭŜ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлнрΣ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ млл ҈ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ 
Ordonnance de juillet 2020  
Augmenter la quantité de déchets ménagers et assimilés faisant l'objet d'une préparation en vue de la 
réutilisation ou d'un recyclage en orientant vers ces filières 55 % en 2025, 60 % en 2030 et 65 % en 2035 de ces 
déchets mesurés en masse 
 
Objectifs du PRPGD 
Ÿ Améliorer les performances des collectes sélectives et de recyclage : 100 ҈ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ 
ǘǊƛ Ŝƴ нлннΣ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜκŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛΧ 

Ÿ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όǎŎƘŞƳŀǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 
coordination, avec expérimentation sur 3 territoires) 

Ÿ Harmoniser les schémas de collecte en 2025 en privilégiant le schéma multi-matériaux 
Ÿ IŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Ŝƴ нлом 
Ÿ Améliorer les performances de collecte sélective des emballages ménagers et des papiers graphiques (hors 

verre) pour atteindre 41,74 kg/hab en 2025 et 44 kg/hab en 2031 (valeurs cibles) 
Ÿ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όǎŎƘŞƳŀǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 

coordination, avec expérimentation sur 3 territoires) 
Ÿ Redynamiser la collecte en communiquant, la communication relative au geste du tri est actualisée et 

menée de façon régulière 
Ÿ Objectif de valorisation matière et organique des DMA : 48% en 2025 et 51% en 2031 
Ÿ Objectif de taux de DMA envoyés en ISDND en 2031 <10% 
 
 
Indicateurs de suivi 
Î% de recyclage matière et organique des DMA : 23% en 2015 et 24% en 2022 
Î% des DMA entrants en ISDND : 11,22% en 2015 et 10,5 % en 2022 
ÎƪƎκƘŀōΦŀƴ ŘΩemballages ménagers (y compris verre) et papiers graphiques : 55 kg/hab en 2015 et 61 kg/hab en 
2022, soit + 11% 
Î% de la population en extension des consignes de tri des emballages ménagers en plastique : 100% en 2022 
Î Part des collectivités dont les couleurs des bacs sont conformes : 91% en 2022  
Î % de refus de tri des collectes sélectives : 25% en 2015 et 26,3% en 2022, soit +5,2% 
 
 

5,62 millions de tonnes de DMA en 2022 
 

2022 ς Déchets ménagers et assimilés 
5,62 millions de tonnes soient 456 kg/hab 

 
 
 

Dépôts sauvages, déchets 
non comptabilisés 

 
Estimation à 0,26 million 

de tonnes 

Déchets occasionnels 
(déchèteries, collectes hors 

déchèteries) 
 

1,55 millions de tonnes  
(126 kg/hab) 

 

Ordures ménagères et assimilés 
4,07 millions de tonnes soit 330 kg/hab 

Ordures ménagères 
résiduelles 

3,31 millions de tonnes 
(268 kg/hab) 

Emballages et papiers 
graphiques, verre, déchets 
alimentaires (refus inclus) 

0,76 million de tonnes 
(61 kg/hab) 
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Les filières de traitement des DMA en 2022  
 
En 2022, 62,4% des DMA ont été orientés vers des incinérateurs (60,8% en 2021). Les quantités de DMA 
enfouis continuent de baisser, et le taux de recyclage des matériaux a atteint 17,5% en 2022 (16,2% en 2021), 
cf la figure ci-dessous. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des taux de TGAP débutée en 2019 pourrait en partie expliquer cette 
répartition des modes de traitement. 
 

 

 
Premières destinations de traitement des déchets 
ménagers et assimilés en 2022 : 
Å 57,5 % vers des unités d'Incinération de 

déchets non dangereux (UIDND) 
Å 21,3 % vers des centres de tri et repreneurs 

directs.  
Å 5,3 % vers des installations de stockage de 

déchets Non dangereux (ISDND) 
 
Traitement final avec prise en compte des refus de 
tri : 
Å 62,4 % de DMA incinérés soit 3 500 332 tonnes 
Å 17,5 % de DMA collectés orientés vers les 

filières de recyclage matériaux  
Å 10,5 % de DMA envoyés à l'enfouissement 

(ISDND)  
Å 2,3% de DMA envoyés dans les Installations de 

Stockage de Déchets Inertes (ISDI)  
Å 6% de DMA compostés  
Å 1,3% envoyés vers ŘΩŀǳǘǊŜǎ installations (CSR, 

méthanisation, traitements spécifiques). 
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Évolution des taux de valorisation /recyclage  matière et organique des 
DMA  
 
Objectif du PRPGD 
Ÿ Objectif de valorisation matière et organique des DMA : 48% en 2025 et 51% en 2031 
 
Dans la logique du schéma global de gestion (SGG) des DNDNI abordé dans la partie 1-6 du présent rapport, la 
Région a un SGG dédié aux DMA présenté en partie 1-7. Il ǎΩŀƎƛǘ de mieux suivre les différents objectifs qui 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ aux DMA, quels que soient les modes de traitement utilisés, ainsi que ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ entre ces 
derniers. Sont présentés ci-après : 
- Le taux de valorisation matière total des DMA (prenant en compte toutes les natures de déchets 

ménagers : DD, DI, DNDNI et mâchefers) 
- Le taux de valorisation matière des DMA tel que calculé dans le PRPGD, ŎΩŜǎǘ-à-dire la valorisation matière 

de la fraction DNDNI des DMA incluant la valorisation des mâchefers 
- Le taux de valorisation matière des DMA au sens de la Directive et retranscrit dans le droit français par 
ƭΩOrdonnance de juillet 2020, fixant à 55 % en 2025, 60 % en 2030, 65 % en 2035 le taux de DMA 
« préparés en vue de la réutilisation ou du recyclage » ; ainsi la fraction DI des DMA et les mâchefers 
valorisés ne sont pas compris dans la base de calcul. 

 
DMA 2015 2018 2022 2025 2030/ 2031 2035 

Taux de valorisation matière total 37% 38% 39%    
 

Taux de valorisation matière des DNDNI des 
DMA (PRPGD)  
 
Objectif fixé par le PRPGD 
  

 

34% 
 

35% 
 

36% 
 

 
 
 

48% 

 

 
 
 

51% 

 

 

Taux de recyclage (matière et organique) des 
DMA ς code environnement (application 
Directive) 
 

Objectifs fixés par le code environnement 
(application Directive) 

 

23% 
 

23% 
 

24% 
 

 
 
 
 
 

55% 

 

 
 
 
 
 

60% 

 

 
 
 
 
 

65% 

NB Υ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŘǊŜǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩhw5LCΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ 

antérieures. 
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En 2022, le taux de recyclage des DMA est au même niveau que celui de 2021, soient 24%. Si l'objectif 
réglementaire des 65 % en 2035 est loin d'être atteint, la tendance de ces dernières années semblait plutôt à la 
hausse. Les objectifs fixés aux horizons 2025, 2030 et 2035 par le PRPGD et par la loi AGEC semblent 
difficilement atteignables.  
 

La collecte des emballages en verre  ȡ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ 
important  
 
En 2022, 262 260 tonnes dΩŜƳōŀƭƭŀƎes en verre ont été collectés en Île-de-France soit 21 kg/hab.an. Il est 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ Ǌŀǘƛƻ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ Ŝƴ нлнм ŘŜ оп ƪƎκƘŀōΦŀƴΦ Lƭ ƴΩŀ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎΦ 
 

 
 
[Ωévolution des tonnages par département, présentée cci dessous, montre une baisse dans les Yvelines, des 
Hauts de Seine, du Val de Marne, de la Seine Saint-Denis et du Val d'Oise, alors que dans le même temps en 
Essonne, à Paris et en Seine et Marne, les tonnages de verre collectés augmentent. 
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Avec un taux de captage de 62%, ce flux reste 
cependant le plus performant des collectes 
sélectives. Plus de 60% des emballages en verre 
captés sont collectés en porte-à-porte et les 40 % 
restant en apport volontaire. 
 
Les ratios de verre collectés sont plus importants 
en grande couronne, et les gisements potentiels de 
verre restants dans les OMR sont plus importants à 
Paris et en petite couronne, cf le schéma et les 
cartes suivantes. 
 
Le tonnage des déchets emballages en verre non 
captés restant dans les OMR est estimé à près de 
160 000 tonnes par an (soit ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ de la 
capacité ŘΩǳƴ incinérateur de grande couronne), ce 
qui correspond à 13 kg/hab.an. Ces 160 000 tonnes 
sont malheureusement orientées chaque année 
principalement vers ƭΩincinération du fait de leur 
présence dans les OMR. 
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Les ratios en kg/hab de verre restant dans les OMR croisés avec le nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ par territoire 
permettent ŘΩŞǘŀōƭƛǊ une carte du potentiel de tonnes de verre ǉǳΩƛƭ est en théorie possible « ŘΩŀƭƭŜǊ chercher » 
dans les OMR. 
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Etude générale collecte des emballages en verre du SYCTOM 
Sur le territoire du SYCTOM, 50 % du gisement de verre se retrouve dans les OMR. Face à ce constat, le 
Syndicat a décidé de lancer une étude en 2023 afin de définir des pistes ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des performances de 
recyclage du verre sur son territoire. 
Au travers de cette étude le SYCTOM ǎΩŜǎǘ fixé 3 objectifs : 
- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du recyclage, 
- La maîtrise des dépenses, 
- Le non-recours à ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Cette étude avait pour but : 
- d'une part, évaluer le gisement de verre de chaque territoire et cartographier les caractéristiques propres 

à chacun (organisation de la collecte, densité de la population, localisations des CHR ŜǘŎΧύ afin ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ 
les axes d'amélioration à envisager => étude confiée à l'ORDIF 

- et d'autre part, vérifier l'adaptabilité du système de post-collecte à l'augmentation des 
tonnages (plateformes de regroupement, transfert du verre vers les centres de traitement de la filière, 
ŜǘŎΧύ => étude confiée à l'APUR. 

À la suite de cette étude le SYCTOM, associé la Région Île-de-France et à CITEO, propose ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ des 
territoires ou parties de territoires volontaires pour la réalisation ŘΩŞǘǳŘŜǎ fines. 
Ces études consisteront en : 
- une évaluation fine de la performance de chaque tournée de collecte de verre selon la typologie ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

et le taux de professionnels de la restauration,  
- en concertation avec CITEO Pro, une évaluation des gisements issus des professionnels de la restauration 

et des solutions de reprise existantes et à développer hors SPPGD,  
- une identification des leviers ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ : densification des implantations des Points ŘΩ!ǇǇƻǊǘ 

Volontaire et fréquence de vidage, augmentation de la fréquence de collecte en Porte-à-Porte, 
- une identification des freins à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des PAV et actions à mettre en ǆǳǾǊŜΣ 
- une estimation des charges supplémentaires correspondantes (Investissement et fonctionnement)  
- un appui aux réponses aux AAP de la filière REP afin ŘΩƻōǘŜƴƛǊ des aides financières 
- un plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ est en cours de définition pour un déploiement de cet accompagnement à partir du 

dernier trimestre 2024. 
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Etude verre de ƭΩ9t¢ Est Ensemble 
(93) 
Dans le cadre de son Plan Zéro 
Déchet, ƭΩ9t¢ Est Ensemble ǎΩŜǎǘ 
engagé dans un objectif ambitieux de 
réduction de 20% des OMR en 2025 
par rapport à 2019. [Ωǳƴ des leviers 
de réduction passe par ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des performances de collecte du 
verre via le captage de ce dernier. 
Avec ƭΩŀǇǇǳƛ de ƭΩhw5LCΣ une étude 
permettant ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le maillage 
des bornes ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire sur le 
territoire a été menée en 2022 afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ aux bornes 
pour les ménages et les 
professionnels. [ΩŞǘǳŘŜΣ innovante, 
ǎΩŜǎǘ construite autour ŘΩǳƴŜ analyse 
géomatique des carences et des 
gisements potentiels afin de 
déterminer les nouvelles zones 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ des bornes ŘΩŀǇǇƻǊǘ 
volontaire. 
 
Conclusions de ƭΩŞǘǳŘŜ 
Les performances de collecte du 
verre sont très hétérogènes. Le taux 
de captage du verre est de 44%. 
À la suite de cette étude, ƭΩ9t¢ 
souhaite généraliser de ƭΩŀǇǇƻǊǘ 
volontaire, et souhaite travailler sur 
le renouvellement et ƭΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ point 
ŘΩŀǇǇƻǊǘΦ  
 
  














































































































































































































































































































































































